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PRESIDENCE DE M . JEAN CHAMANT,
vice-président.

La séance est ouverte à quatorze heures et demie.

M. le président La séance est ouverte.

-1

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales demande à donner son avis sur le projet de loi
relatif à l'accession des membres du cadre auxiliaire de l'ensei-
gnement français à l 'étranger au régime de l'assurance volon-

Conformément à l'article 87, alinéa 1, du règlement, je consulte
l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

A n'y a pas d' opposition ? . ..

Le renvoi pour avis est ordonné.

-2

LOI DE FINANCES POUR 1960

Discussion, en nouvelle lecture, d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en nou-
velle lecture, du projet de loi de finances pour 1960 (Rapport
n' 489).

' La parole est à M. Marc Jacquet, rapporteur- général de la
commission des finances, . de l'économie générale et du plan.
(Applaudissements.)

M. Mare Jacquet, rapporteur générai. Mes chers collègues,
après l'échec, devant le Sér-at, du texte commun élaboré par la
commission paritaire mixte et voté par l 'Assemblée nationale, la
discussion s' engage aujourd'hui sur le texte précédemment adopté
par l'autre Assemblée.

Pour vous éclairer sur la suite de cette discussion, je rappelle
qu'aux termes de l 'article 45 de la Constitution, après une -nou-
velle lecture par l'Assemblée nationale à laquelle nous allons
procéder aujourd'hui et une nouvelle lecture par le Sénat, le
Gouvernement, si''nous nous trouvons en présence d'un nouveau
refus du Sénat, pourra demander à l 'Assemblée de statuer défini-
tivement. Par conséquent, la lecture à laquelle nous allons pro-
céder aujourd'hui peut être la dernière, si le Sénat veut bien se
ranger à notre avis sur les divers points en litige .,

Ce-point de . procédure étant _fixé, . nous avons, bien entendu,
le devoir — que je vous demande de ne pas oublier — de conti-
nuer à rechercher un accord avec l ' autre Assemblée, mais aussi
avec le Gouvernement. C'est dans cet esprit que votre commis-
sion des finances a été saisie, par les soins de votre rapporteur
général, d' un certain nombre d'amendements qui reprenaient le
texte élaboré par la commission mixte paritaire, toutes les fois
que le texte avait recueilli l 'accord du Gouvernement . Par ail-
leurs, bien entendu, le Gouvernement a repris lui-même la plu-
part de ses amendements.

Au fur et à mesur '. de l'examen des articles, puisque nous
revenons cette fois à la procédure normale de l'examen par
articles ce qui me permettra d 'être un peu plus disert que la
fois précédente, je serai à la disposition de l'Assemblée pour lui
fournir toutes les-explications 'nécessaires .-2u'ine'trornerai pour
l'instant à dire que les amendements présentés par votre commis-
sion des finances au texte du Sénat aboutissent à un texte iden-
tique à celui de la commission paritaire amendé par le Gouver-
nement, texte qui a été voté par l'Assemblée nationale, exception
faite du rétablissement de la taxe sur la publicité routière et
d'une légère modification „à l'article 7 . Cela signifie par consé-
quent-que, sur les problèmes du fonds d'investissements routier,
du fonds d'amortissement des charges d'électrification rurale et

taire pour le risque vieillesse.
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du budget annexe des prestations sociales agricoles, les textes
proposés par de _Gouvernement ont recueilli l'accord de votre
commission des finances.

Reste la question des anciens combattants.
Votre commission s'est finalement ralliée au texte de l 'amen-

dement déposé par le Gouvernement dont l'exposé des motifs
déclare que c si la situation financière continue à s'améliorer,
ce que tout laisse supposer, la retraite pour les anciens combat-
tants de 1914-1918 âgés de 65 ans sera rétablie dans le budget de
1961 à son taux antérieur ).

M. Félix Kir. Ce n ' est pas sérieux !

M. le rapporteur général . Une discussion s ' est toutefois engagée
sur la portée de cet exposé des motifs.

Finalement, la commission des finances a considéré, à la
demande de MM. Chapalain et Beauguitte, qu'il y avait lieu de
l'interpréter de la manière suivante : sauf circonstances impré-
vues, la retraite pour les anciens combattants âgés de 65 ans
sera rétablie dans le budget de 1961 à son taux antérieur .

Telles sont les indications que je devais à l'Assemblée avant
qu'elle ne commence — si vous le permettez, monsieur le prési-
dent — l'examen des articles . (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la
discussion des articles du projet de loi dans le texte du Sénat
est de droit.

Conformément à l'article 108 du règlement, la discussion des
articles est limitée à ceux pour lesquels les deux Assemblées
du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique.

[Arta

	

2.]

M. le président . L'article 2 est réservé jusqu' au vete des dis-
positions modifiées de l'état A.

Je donne lecture de ces dispositions :

ETAT A

(Article 2.)

Tabieau des taxes parafiscales soumises à la loi du 25 juillet 1953 dont la perception est autorisée en 1960.

ORGANISMES

	

DENEFICIAIIIES
TAUX ET ASSIETTE.

TEXTES LÉGISLATIFS
-PRODUITS

pour
EVALVATION

pale
LIGNE NATURE DE LA TAXE (Taux

	

exprimés l ' année

	

1D;;9 l 'année

	

1(60
ou objet .

¢a

	

nouveaux

	

francs .) et rég'ementaires. ou la campagne ou la campagne
1 Da8-19:19.

	

I

	

19nO-1 W.

1 ~ I Milliers de NF'.

	

Milliers de. NF.

Agricultu : e.

10 Redevance litre

	

il

	

la défi-
vra mie

	

de

	

certificats
Union

	

nalinnnle

	

des

	

pro-
ducleu's de jus de fruits .

0,I0 NF par

	

hectolitre de.
jus

	

de

	

fruits

	

expédié
Arr~lé du 30 mai 1019 lia-

tuolorné

	

par

	

le

	

décret
20 20

qualité

	

pour

	

l ' exporta- l'ers l 'étranger ou l'Union n°

	

19 . 1176

	

du

	

25

	

juin
lion des jus de fruits . trsna.aise . 1019.

M. Marc Jacquet, rapporteur général de la commission des
finances, a présenté un amendement n° 27 tendant à supprimer
cette ligne.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général . Si vous le permettez, monsieur le
président, je dirai dès maintenant que l'amendement déposé,
à la même ligne, par M. Roclore, n'a pas d'objet. Il tend, en
effet . à reprendre 'le texte du Sénat . Or, c'est le texte du Sénat
que nous discutons. . .

Mon amendement tend à supprimer la ligne 40, c ' est-à-dire à
mettre le texte de l'Assemblée en conformité avec les décisions
de la commission paritaire en ce qui concerne l'union des
producteurs de jus de fruits .

M. le -président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Antoine Pinay, ministre des finances et des affaires écono-
miques. Le Gouvernement laisse l'Assemblée juge.

M . le président. Personne ne demande plus la parole? ...
L' amendement qu'avait déposé M. Roclore étant sans objet,

je mets aux voix l 'amendement n° 27, présenté par M. le
rapporteur général.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . En conséquence, la ligne 40 est supprimée.

Je donne lecture de la ligne 41 :

ORG .ISISMES

	

IiF.Sr.FIC(AIRES
TAUX ET ASSIETTE TENTES

	

LEftSLATIFS
PI1011UITS

pour
ÉVALUATION

pour
UGNE I1 .1TUIIE DE LA TAXE (Taux

	

exprimés l'année

	

1tlâO l'année

	

1960
ou objet . en

	

nouveaux

	

frimes .)
et réglementaires. ou la campagne

IletS- ID;iD.
ou la compagne

MO-1990.

Milliers de NF . Milliers de t\F..

id Cotisations versées par les Centre technique

	

lnierpro- 1

	

0'00

	

du

	

montant

	

des Loi n s 18-1228 du

	

22 Juillet 1 .60'9 1 .700

.

'tendeurs

	

en

	

gros

	

de
fruits et légumes.

•	

fe,slnunel

	

des

	

fruits

	

et
légumes,

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

admis effectués

	

par les
détaillants

	

auprès

	

des
marchands en gros,

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

1918 .

	

—

	

Arrêtés

	

des
2 i

	

ser 'ombre

	

1952,
3

	

avril

	

1931

	

et

	

30

	

dé-
cembre 1951.

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

r	 	 J L

M. I . président. Je suis saisi de deux amendements identiques,
déposés, l'un, sous le n '' 1, par MM. Waldeck Rochet et Villon,
l 'autre, sous le n° 8, par MM. Thontazo, Sanson, Jean Valentin,
Baudis, Sallenave, Ripert et Cathala.

Ces deux amendements tendent à supprimer la ligne 41 de
l'état A.

amendements.

M . le président . Quelqu'un demande-t-il la parole pour défendre
ces textes? . ..

Ces amendements ne paraissant pas soutenus en séance publique,
je mets aux voix la ligne 41.

(La ligne 41, mise aux voix, est adoptée .)

M. le rapporteur général. La commission a repoussé ces deux
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Industrie et commerce.

M . le président. Je donne lecture de la ligne 114:

ORGANISMES

	

I', Ni FiCI .\IDES TAUX ET ASSIETTE TEXTES

	

LEGISL.%TIFS
PRODUITS

pour
ÉVALUATION

pour
(Taux

	

exprimésLIGNE NtTUI :E DE LA TAXE l 'année

	

1(1;9 l 'année

	

1060
ou objet. et rég l ementaires, ou la rnmpagne un la campagne

francs.)en

	

nouveaux 1!GiS-1930. 1939.1960.

Milliers de NF. Milliers de \F.

n a . . .

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

. .

	

. .

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

. . .

	

. .

	

. .

	

. .

	

. .

	

. . .

	

.

111 Cotisation des riirepri s es Ccii'rr technique du cuir Cotisation

	

perçue

	

sur les Loi

	

no dS-1228 du 22 juil- 1 .110 1 .610
resserlissaul au centre . brut . •n•hats de cuirs et peaux let trie .

r

brut, (lcslinis soli a dire .Irr1, 13 du

	

i9 janvier 1951
et arrdié du 31 décembre1957.

utilisa

	

'
3 élre re

rn

	

] ' rance,

	

sait
endus en l ' étal.

I :o\-ius,

	

vi~aux

	

et équidés:
0,511

	

le

	

1011,
_1rr lé en préparation pour

les ovine et caprins.
Ovins et caprins : 0,01 franc

par pièce.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix la ligne 114.
(La ligne 114, mise aux voix, est adoptée.)

M . le président. Je donne lecture de la ligne 115 :

LIGNE N .ITUIiE DE

	

LA TAXE
O: ;G .\NISMES

	

ItENEFICIAIRES

ou objet .

TAUX E7 ASSIETTE

(Taux

	

exprimés

on

	

nouveaux

	

francs .)

TEXTES

	

LÉGISLATIFS

et réglementaires .

PRODUITS
pour

l ' année

	

1030
ou la cnmpngne

10:38- t 11;;U.

ÉVALUATION
pour

l 'année

	

1960
ou la campagne

1939.1969.

Milliers de NF. Milliers de NF.

1.15 Colisnlien

	

des

	

onlrepri'es
ressortissant

	

au

	

cenli't' .
Ceiiir•e

	

le

	

linique

	

de

	

la
teinture et du nelii\'aL,e .

Taux non encore fixé . Loi

	

n o

	

18-1228 du

	

22 juil-
let

	

.1918.
.trrdlé du 25 août :195S .

60 250

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix la ligne 115.

(La ligne 115, mise aux voix, est adoptée .)

M. le président. Le Sénat a supprimé la ligne 11G de l' état A.
Personne ne demande la parole ? . ..
Elle demeure supprimée.
Nous abordons la ligne 143 :

Marine marchande.

T.\LiX ET ASSIETTE PRODUIS ÉVALUATION
OIt ; .(NISMES

	

DU•.NEeleteIRES TEXTES

	

LÉGISLATIFS pour pour
LIGNE e(TCDE DE L .( TAXE

ou objet.
(Taux

	

exprimés
et réglementaires,

l'année

	

1039
ou ln campagne

l 'année

	

1000
ou lacnmpngno

en

	

tenues .)nouveaux 1935 . 19:9 . 10 :;9-R,60.

Milliers de NF. Milliers do 1\F.

113 Ilrells

	

pour

	

la

	

délivrance I;1,lhüserrnrnl nalinnal des Permis et cartes de (dm- Loi n o 127 du f or avril 1012. 800 800
(u le rcneuvcllemenl ries invalides de

	

la luarino . label :. 20 francs jusqu'à IMI

	

n°

	

fil-1 :119

	

du

	

'il

	

dé- 'endos et

	

permis

	

de

	

cli•- 5 LV, en plus : /1 francs ceint. 1953

	

art. 5 et 6).
r•ulnlien et de permis (le par CV au-delà de 5 CV.
p(

	

iL

	

peur

	

les

	

1110 kali- lirait de

	

pèche : 20 francoMets. jusqu ' à

	

5

	

tonneaux

	

et
francs

	

par

	

tonneau
supplémentaire.

1 -

Je mets aux voix la ligne 143.
(La ligne 143, mise aux voix, est adoptée.)
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M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'état A modifié par les décisions de l' As-

semblée.

(L'état A, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. J'appelle maintenant l ' article 2 tel qu'il résulte
de l'adoption de l'état A.

c Art . 2 . — Continuera d'être opérée pendant l'année 1960
la perception des taxes parafiscales dont la liste est donnée à
l'état A annexé à la présente loi . A

M. Marc Jacquet, rapporteur général de la commission des
finances, a déposé un amendement n° 28 qui tend à compléter
cet article par un paragraphe II ainsi rédigé :

c Continuera d'être opéré pendant l'année 1960 le recouvre-
ment de la redevance pour droit d'usage de postes de radiodiffu-
sion et de télévision. » -

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général . Mes chers collègues, lors de la réu-
nion de la commission paritaire mixte, les représentants du
Sénat, de l'Assemblée nationale et du Gouvernement se sont '
mis d'accord pour établir un régime nouveau de la redevance
pour droit d 'usage de postes de adiodiffusion et de télévision.

Vous retrouverez ce problème à l'article 14 bis mais, en ce
point de la discussion, nous avons assimilé cette redevance à
une taxe parafiscale . Je dis bien a assimilé » ; nous n'avons pas
tranché sur la nature juridique de cette taxe mais nous l'avons
« assimilée a à une taxe parafiscale . Cette décision implique
que le Parlement accorde annuellement son autorisation pour
la perception de la taxe.

Dans ces conditions, il était naturel que la commission des
finances présente cet amendement à l'article 2, lequel concerne
les taxes parafiscales dont la perception doit être autorisée
annuellement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des finances, des affaires économiques et du
plan . Le Gouvernement s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 28.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'article 2 tel qu'il résulte,
à la fois, de l'adoption de l'état A et de l'amendement qui vient
d'être adopté par l'Assemblée nationale.

(L ' article 2, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.)

[Article 3 .]

M . le président. Nous abordons maintenant l'article 3, qui est
ainsi libellé :

c Art . 3. — Les modifications apportées à la législation fiscale
postérieurement au dépôt de la présente loi pourront entrer en
vigueur au cours de l'année 1960 si elles n'ont pas peur effet
de réduire de plus de 335 millions de nouveaux francs les res-
sources de 1'Etat déterminées par la présente loi . »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l ' article 3.
(L'article 3, mis aux voix, est adopté.)

[Article 6 .]

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 6.

J'ai reçu deux-amendements ayant le même objet, le premier,
n° 29, de M. le rapporteur général, le deuxième, n° 9, présenté
par MM . Peytel, Mariotte, Tomasini et Vayron, alt nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales saisie
pour avis et tendant à reprendre le texte adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture.

Ce texte est ainsi conçu :

Art . 6. — I. —, Les affiches visées à l'article 206 du code de
l ' administration communale, lorsqu'elles sont placées en dehors
d'une agglomération, donnent lieu, indépendamment de la taxe
éventuellement exigible en vertu de l'article 205 du code précité,

à la perception au profit de l'Etat d' un droit de timbre dont la
quotité est fixée comme suit :

c Affiches visées au 1° de l'article 206 : 2 NF par mètre carré
ou fraction de mètre carré ;

c Affiches visées au 2° de l'article 206 : 10 NF par mètre
carré ou fraction de mètre carré ;

a Affiches visées au 3° de l' article 206 : 15 NF par mètre carré
ou fraction de mètre carré et par période quinquennale ;

c Affiches, réclames et enseignes visées au 4° de l'article 206 :
15 NF par mètre carré ou fraction de mètre carré et par année ;

a Affiches, réclames et enseignes visées au 5° de l'article 206 :
15 NF par mètre carré ou fraction de mètre carré et par mois ;

c Affiches de toute nature établies au moyen de portatifs spé-
ciaux installés sur des terrains ou sur des constructions édifiées
à cet effet : 600 NF par mètre carré ou fraction de mètre carré
et par période quinquennale, ce droit étant perçu d'après la
superficie utile de ces portatifs et couvrant pour ladite période,
l'ensemble des affiches qui y sont apposées.

a Pour l'application du présent texte, est considéré comme
agglomération tout groupe d'au moins vingt bâtiments, à l'ex-
clusion des constructions édifiées en vue de servir de support à
la publicité, dont aucun n'est distant de plus de 100 mètres du
bâtiment le plus voisin.

c II . — Sont exonérées du droit de timbre :
c Les affiches, réclames et enseignes qui sont dispensées de la

taxe communale de publicité en vertu des articles 209 et 214
du code de l'administration communale, à l'exception des affiches
et panneaux publicitaires de spectacles ;

c Les affiches et enseignes ne dépassant pas 1,50 mètre carré
de superficie et constituant la pré-signalisation des hôtels, restau-
rants, garages t? postes de distribution des carburants ;

c Les affiches apposées dans un but touristique, artistique ou
culturel exclusif de toute publicité commerciale.

a III. - Les conditions d'application des paragraphes I et II
el-dessus seront déterminées par un décret qui précisera, notam-
ment, la définition de l'agglomération contenue dans le dernier
alinéa du paragraphe I, ainsi que les règles de perception et de
contrôle du droit de timbre. Ce décret fixera également la date
d'entrée en vigueur des dispositions précitées, qui ne pourra être
postérieure au 1-' juin 1960, et les modalités selon lesquelles les
affiches, réclames ou enseignes existant à cette date seront passi-
bles du nouvel impôt.

c IV. — Toute infraction aux dispositions du présent article
ainsi qu'à celles du décret pris pour son application est passible
des sanctions édictées par l 'article 1820, paragraphe 1, du code
général des impôts.

c Le paiement du droit de timbre et des pénalités peut être
poursuivi solidairement :

c 1° Contre ceux dans l'intérêt desquels la publicité est effec-
tuée ;

c 2° Contre l'afficheur ou l'entrepreneur d'affichage.
c Les affiches, réclames et enseignes peintes ou sur papier,

pour lesquelles le droit de timbre n'a pas été acquitté ou l'a été
insuffisamment, pourront être lacérées ou détruites sur l'ordre
de l'autorité publique et aux frais des contrevenants.

En ce gtiiconcerne la publicité lumineuse, les sources d'éclai-
rement pourront être coupées dans les mêmes conditions.

c V. — La définition de l'agglomération énoncée au dernier'
alinéa du paragraphe I ci-dessus annule et remplace celle fixée
par l'acte dit loi n° 217 du 12 avril 1943.

c En conséquence, l'alinéa 2 de l'article premier et l'article 2
du chapitre 1 de l'acte dit loi n° 217 du 12 avril 1943 sont
abrogés . A

La parole est à M . le rapporteur général.

M . le rapporteur général. Monsieur le président, comme la com-
mission des finances s'est ralliée à la proposition de M. Peytel,
je défendrai son amendement.

Nous avons repris le texte sur la publicité routière . Vous vous
rappelez sans doute que nous avions eu d'assez nombreuses dif-
ficultés à le mettre au point avant de le voter . Le Sénat l'ayant
supprimé, M . Peytel a déposé un amendement tendant à le repren-
dre . Je .crois que nos collègues sont suffisamment informés du
problème pour qu'il ne soit pas nécessaire d'en recommencer la
discussion .
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M . Jean-Paul Palewski. Je demande la parole.

M . le président . La parole est à M. Palewski, contre l'amen-
dement.

M. Jean-Paul Palewski . Si je me prononce contre l'amende-
ment de M. Peytel, c'est parce que le texte de l'Assemblée inter-
fère avec une loi de 1943 sur la protection des sites.

II s'agit là d'un problème extrêmement délicat et difficile qui
n'est pas mis au point dans le texte qui avait été voté par
l'Assemblée nationale. Dans de telles conditions, il nous a paru
sage de ne pas poursuivre plus avant la discussion et de nous
rallier à la décision du Sénat supprimant ce texte.

Je pense que l'Assemblée ferait oeuvre utile en suivant le
Sénat et en ne reprenant pas les dispositions qui lui sont sou-
mises et qui me paraissent de nature à contrecarrer l'action du
Gouvernement, action qui s'appuyait, comme je l'ai dit, sur la
loi de 1943 relative à la protection des sites.

Cet argument me parait susceptible d'être envisagé avec faveur
par l'Assemblée nationale . Autrement, je crains que nous n'abou-
tissions à une horrible confusion entre ce qui est redevance per-
çue par les municipalités, redevance perçue par l'Etat et protec-
tion des sites.

Il convient de revoir l'ensemble du problème . C' est pourquoi
je demande à l'Assemblée de ne pas reprendre le texte qu'elle a
adopté en première lecture et qui a été supprimé par le Sénat.
(Applaudissements sur certains bancs à gauche et au centre .)

M . Francis Leonhardt . N'est-ce pas un texte gouvernemental ?

M . le rapporteur général . Il s'agit de reprendre l'article 6 dans
le texte adopté par l'Assemblée nationale en première lecture.

M . Francis Leenhardt . Mais proposé par le Gouvernement ?

M. le rapporteur général . Non . C'est une disposition que la
commission des finances vous propose de reprendre . Le Gouver-
nement n'a pas encore donné son avis.

M. le président . Je mets aux voix le texte commun des amen-
dements n" 29 présenté par M . le rapporteur général et 9 pré-
senté par M . Peytel et ses collègues.

(Après une épreuve à main levée, déclarée douteuse par le
bureau, l'Assemblée, consultée par assis et levé, adopte le texte
commun des amendements .)

M. le président. En conséquence, l'article 6 est rétabli dans
le texte de l'Assemblée nationale.

[Article 7.]

M. lm président. : Art . 7. — I1 est institué sur les appareils
automatiques qui font l'objet de la cinquième catégorie du tarif
d'imposition des spectacles visés à l'article 2 du décret n" 55-469
du 30 avril 1955, modifié par l'article 7 de l'ordonnance n" 59-110
du 7 janvier 1959, une taxe annuelle dont le tarif est fixé, par
appareil à :

• 60 NF dans les communes de 1 .000 habitants et au-dessous ;
• 120 NF dans les communes de 1 .001 à 10.000 habitants ;
e 180 NF dans les communes de 10 .001 à 50.000 habitants ;
e 240 NF dans les communes de plus de 50.000 habitants ;

e Cette taxe, dont le paiement est à la charge du propriétaire
de l'appareil solidairement avec le détenteur, sera perçue dans les
conditions et sous les garanties prévues pour les impôts indirects
qui font l 'objet du livre premier, première partie, titre III du
Code général des impôts . Les règles de procédure et les péna-
lités pour ces impôts seront également applicables à ladite taxe.

• Les modalités d'application du présent article seront fixées
par arrêté du ministre des finances et des affaires économiques . >

Je suis saisi de deux amendements, ayant le même objet, qui
tendent tous deux à supprimer l'article 7.

Il s ' agit, d'une part, de l'amendeme:.it n° 2 déposé par MM . Cer-
molacce et Grenier ; d'autre part, de l'amendement n" 26 déposé
par MM . Lejeune et Denvers.

La parole est à M. Cermolacce, pour soutenir le premier amen-
dement.

M. Paul Cermolaece. Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs, en première lecture, l ' Assemblée nationale a supprimé l'ar-
ticle 7 du projet qui instituait une taxe spéciale sur les appareils
de jeu automatiques au profit de l'Etat .

Le Sénat a rétabli cet article dans une rédaction nouvelle en
adoptant un amendement de M . le secrétaire d'Etat aux finances.

Le tarif de cette taxe serait de 6 .003 francs dans les communes
de 1 .000 habitants et au-dessous, de 12 .000 francs dans les com-
munes de 1 .001 habitants à 10 .000 habitants, de 18 .000 francs
dans les communes de 10.001 habitants à 50 .000 habitants, de
24 .000 francs dans les communes de plus de 50 .000 habitants.

Bien entendu, cette taxe s'ajouterait à la taxe perçue au profit
des communes et applicable aux appareils de jeu automatiques.

Une imposition supplémentaire aura aonc pour conséquence
de réduire le nombre des appareils exploités et, par suite, 3e
diminuer le produit de la taxe communale.

D'autre part, pour justifier son amendement, M. le secrétaire
d'Etat aux finances a avancé divers arguments.

Il a, d'abord, parlé e d'appareils à sous

	

alors que ce type
d'appareil est prohibé en France depuis 1937.

Puis, il a déclaré que la plupart de ces appareils étaient impor-
tés, et non pas fabriqués en France . I1 a donc entretenu une
confusion entre les conditions dans lesquelles ces appareils sont
introduits en France et les conditions dans lesquelles ils sont
exploités.

Enfin, il a laissé entendre que cette taxe aurait un certain
effet moralisateur. Or, en fait, l'usage de ces appareils est inter-
dit aux mineurs de moins de - 18 ans depuis l'ordonnance du
5 janvier 1959.

C ' est pour toutes ces raisons que nous proposons à l'Assemblée
nationale de s'en tenir au vote qu'elle a émis en première lec-
ture.

M. le président. La parole est à M. Max Lejeune, pour soutenir
son amendement.

M. Max Lejeune . Mesdames, messieurs, M . Denvers et moi-
même avens déposé cet amendement parce que nous estimons
qu'il y a en fait une confusion entre les appareils de jeu auto-
matiques et ceux qui étaient autrefois connus sous le nom
d' : appareils à sous » . Et on s 'apprête aujourd'hui à condamner
les uns en se souvenant des autres.

II faut éviter cette confusion. Les appareils à sous sont pro-
hibés depuis 1937. Quant aux appareils de jeu automatiques, ils
ne peuvent être utilisés par les mineurs de moins de dix-huit
ans.

II est facile de comprendre qu ' une imposition de 6.000 francs
par appareil dans une commune de moins de 1 .000 habitants et
de 12 .000 francs par appareil dans une commune de 1 .001 à
10 .000 habitants, comme le prévoit le texte du Sénat, aboutirait,
en fait, à interdire purement et simplement les appareils de jeu
automatiques dont l ' objet, dans les endroits où ils se trouvent,
n'est pas tant de permettre de réaliser des gains importants que
d'aider à supporter le désoeuvrement dans les campagnes.

C'est pourquoi nous insistons, M . Denvers et moi, pour que
l'Assemblée revienne à sa position initiale et qu'elle supprime
parement et simplement le texte adopté par le Sénat . Si ce texte
était adopté, il en résulterait la disparition des appareils de jeu
automatiques et, partant, de la minime taxe dont bénéficient les
collectivités locales au titre de ces appareils.

M. le -président . Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général . La commission a rejeté les deux
amendements proposés.

M. Francis Leenhardt et M. Max Lejeune . Par neuf voix
contre neuf!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 2 de
MM . Cermolacce et Grenier et l'amendement n" 26 de MM . Max
Lejeune et Denvers, tendant à la suppression de l'article 7.

(Les amendements, mis aux voix, sont adoptés.)

M. le président. A la suite de cc vote, l'article 7 ; est supprimé.,

[Article 8 .]

M. le président . Nous abordons la discussion de l'article 8.

J'en donne lecture :

Art . 8 . — L .— Les tarifs édictés par les articles 933 à 935 du
code général des impôts, modifiés en dernier lieu par l'article 4,
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paragraphe 1 de l'ordonnance n° 58-1383 du 31 décembre 1958, déposé un amendement n° 31 tendant à rédiger comme suit le
sont majorés pour l'année 1960 ainsi qu'il suit : paragraphe II de l' article 8 : -

c II. — Aucune mesure financière nouvelle, affectant soit le
chapitre 47-31 du budget de la marine marchande, soit l'ensemble
des taxes actuellement perçues au profit de l'Etablissement natio-
nal des invalides de la marine, ne pourra intervenir avant le
dépôt d'un rapport spécial analysant d ' une part la nature et le
bilan des charges qui incombent à cet établissement national et,
d'autre part, l ' origine et le montant des ressources qui lui sont
affectées.

c En tout état de cause, ce rapport devra être établi au plus
tard le 1" juillet 1960. »

MM . Cermolacce et Cance ont déposé un amendement n° 3 qui
tend à sup)rimer le paragraphe II de l'article 8.

La parole est à M . Cermolacce.

M. Paul Cem+eiacee . En première Iecture, l'Assemblée natio-
nale avait adopté des dispositions majorant pour l'année 1960
les tarifs du droit de timbre applicable aux connaissements.

Le Sénat a complété ces dispositions par un paragraphe II qui
prévoit : a qu'aucune mesure financière nouvelle affectant soit
le chapitre 47-31 du budget de la marine marchande, soit l'ensem-
ble des taxes actuellement perçues au profit de l 'établissement
national des invalides de la marine, ne pourra intervenir avant
le dépôt d'un rapport spécial analysant, d 'une part, la nature et
le bilan des charges qui incombent à l'établissement national des
invalides de la marine et, d'autre part, l'origine et le montant
des ressources qui lui sont affectées . En tout état de cause, ce
rapport devra être établi au plus tard le 1" juillet 1960 .s

Ces dispositions, si elles étaient maintenues, auraient de graves
conséquences pour le budget de l' établissement national des inva-
lides de la marine et, par cela même, sur la retraite des marins
et des veuves de marins . ,Elles ont provoqué la protestation
immédiate des organisations syndicales de marins et d'officiers
de toutes appartenances.

En effet, la part dite de subvention revenant à cet établisse-
ment est calculée en fonction de plusieurs éléments, notamment
en fonction de l'augmentation des salaires forfaitaires . -

Or, le 8 décembre 1959, a 'été signé entre le comité central des
armateurs de France et les organisations syndicales de marins
et d'officiers de toutes nuances un accord consacrant une augmen-
tation des salaires et accessoires à la date du 1" novembre 1959.
Il est prévu qu'à partir du 1'• janvier 1960 une nouvelle augmen-
tation des salaires de 2 p. 100 devra intervenir.

Avec l'accord de salaires obtenu en mars 1959, le total de ces
augmentations serait de l'ordre de 10 p . 100.

De ce fait, si l'on appliquait une telle disposition, la loi sur
le régime des pensions des marins ne pourrait pas jouer.

C'est ainsi qu'en interdisant toute mesure nouvelle au profit
de l'établissement national des invalides de la marine avant le
dépôt d'un rapport spécial, le texte ajouté par le Sénat bloque
les ressources de cet établissement, puisqu'il ne permet pas de
faire entrer la nouvelle augmentation des salaires forfaitaires pour
le calcul de la part dite de subvention et de faire jouer les dispo-
sitions de la loi du 22 septembre 1948, notamment son article 55
qui dispose que chaque fois que les salaires des marins adgmen-
teront de plus de 5 p. 100, les salaires forfaitaires devront être
augmentés dans les mêmes proportions et, par cela même, les
pensions des marins et des veuves de marins.

C'est pourquoi, mesdames,. messieurs, nous vous demandons de
rejeter purement et simplement cette disposition, comme l'avait
d'ailleurs fait en partie la commission paritaire instituée pour
examiner les différends entre l'Assemblée nationale et le Sénat.

M . le président. M. Marc Jacquet, rapporteur général de la
commission des finances, de l'économie générale et du plan a

c Un rapport spécial analysant, d 'une part, la nature et le bilan
des charges qui incombent à l' établissement national des invalides
de la marine et, d 'autre part, l'origine et le mentant des ressour-
ces qui lui sont affectées, sera déposé avant le début de la
prochaine session parlementaire. a

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général . C'est précisément pour répondre au
souci exprimé par l 'amendement de M. Cermolacce que nous
avons cherché et trouvé une solution intermédiaire . Celle-ci
consiste en une rédaction différente du texte du Sénat, de telle
leçon que le Gouvernement pourra prendre dès maintenant, s'il
le veut, les mesures qui pourraient se révéler nécessaires pour
maintenir l'équilibre financier de l'établissement national des
invalides de la marine.

Dans ces conditions, je propose à l'Assemblée de rejeter l'amen-
dement de M. Cermolacce et de vouloir bien adopter le texte voté
ce matin par la commission des finances.

M. le président. La parole est à M. Denvers, pour répondre à
la commission.

M. Albert Denvers. Je crois que M . le rapporteur général vient
de répondre en partie à la question que je voulais poser . au Gou-
vernement.

Selon M. Cermolacce, si nous ado ptions le paragraphe II de
l ' article 8, le Gouvernement ne pourrait pas présenter de mesures
nouvelles apportant des recettes complémentaires à l' établisse-
ment national des invalides de la marine, ou appliquer l'article 55de la loi sur les pensions.

Je ne crois pas qu'il en soit ainsi. Je pense que nous pourrions
nous rallier à l' amendement de la commission des finances, si le
Gouvernement voulait bien nous donner l'assurance que l'obliga-
tion de nous présenter un rapport spécial sur la situation de
l'établissement national des invalides de la marine ne saurait
l'empêcher, en aucune manière, de prendre les mesures nouvelles
qui pourraient s'imposer en faveur de cet établissement et
répondre notamment aux propositions qui pourraient être faites
par les professionnels, sans même attendre le dépôt du rapport.

M. le président. La parole est à M . le ministre des finances.

M . I. ministre des finances et des affaires économiques . J ' en
donne très volontiers l'assurance à M . Denvers.

M . le président. La parole est à M . Cermolacce, pour répondre
au Gouvernement.

M. Paul Cermolacce. Je ne suis pas opposé à ce que l 'Etat
fournisse au Parlement un état détaillé de la situation de l 'éta-
blissement national des invalides . Dans la mesure où nous avons
l'assurance crue la loi du 28 février 1948, particulièrement son
article 55, jouera, nous n'avons aucune raison de maintenir notre
amendement.

M. le président. En conséquence, l'amendement n• 3 de
MM . Cermolacce et Cance est retiré.

Je mets aux voix l 'amendement n' 31 présenté par M. le rap-
porteur général, au nom de la commission des finances.,

(L'amendement n° 31, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . 'ersonne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article modifié par l'amendement que

l'Assemblée vient d'adopter.
(L'article 8, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.)

[Article 9 .]

M. .Ie président. Le Sénat a supprimé cet article.
M. le rapporteur général, au nom de la commission des

finances, a présenté un' amendement n' 32 qui tend à rétablir
cet article dans le texte voté par l'Assemblée netion+lle en pre-
mière lecture. J'en rappelle les termes :

e Art. 9. — Les quantités de carburant pouvant, en 1960,
donner lieu au dégrèvement institué par l'article 6 de la loi
n° 51-588 du 23 mai 1951 modifiée, sont fixées à 550 .000 mètres
cubes d'essence et à 35 .000 mètres cubes de pétrole lampant. s

La parole est à M . le rapporteur général.

TARIFS
anciens.

TARIFS
nouveaux.

(En nouveaux francs.)

933	

934	
935	

20
10

10
5

35
17,50

17,50
8,75

ARTICLFS DU CODE
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M. le rapporteur général . Il s' agit, mes chers collègues, de la
détaxation des carburants agricoles . Le Sénat, dans un mouve-
ment de mauvaise humeur (Exclamations) avait purement et sim-
plement supprimé cet article . Au sein de la commission mixte
paritaire, les sénateurs sont revenus sur cette position. Je vous
propose, en accord avec eux et avec le Gouvernement, le rétablis-
sement de cet article.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des finances et des affaires économiques. Le
Gouvernement est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 32, pré-
senté par M. le rapporteur général, au nom de la commission des
finances, accepté par le Gouvernement.

M . Tony Larue. Le groupe socialiste vote contre.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 9 est rétabli dans
le texte de l'Assemblée nationale.

[Article 11 .]

M . le président. e Art . 11 . — Les prélèvements exceptionnels
ci-après seront opérés sur les ressources affectées pour être
imputés parmi les recettes du budget général de l'Etat:

e Fonds d'encouragement à la production textile, 4.000.000 NF ;
e Fonds de soutien aux hydrocarbures, 48.500 .000 NF . s

M. Marc Jacquet, rapporteur général de la commission des
finances, de l'économie générale et du plan, a déposé un amen-
dement n° 33 tendant à rétablir cet article dans le texte voté
par l'Assemblée nationale en première lecture, qui est ainsi
conçu :

e Art. 11. — Les prélèvements exceptionnels ci-après seront
opérés sur les ressources affectées pour être imputés parmi les
recettes du budget général de l'Etat:

e Fonds d'encouragement à la production textile, 4 .000 .000 NF ;
e Fonds de soutien aux hydrocarbures, 48.500 .000 NF ;

Fonds spécial d'investissement routier, 112 .000.000 NF. a

La parole est à M . le rapporteur général.

M. le rapporteur général. Nous abordons là un des articles
qui supposent le rétablissement du fonds routier dans les condi-
tions prévues par le Gouvernement . En effet, le Sénat avait
supprimé le quatrième alinéa de cet article, qui prévoyait le
prélèvement d'une somme de 112 millions de nouveaux francs,
destinée à être affectée au budget général.

Puisque, en première lecture, nous avons accepté la solution
que le Gouvernement proposait pour le fonds routier, il appar-
tient maintenant à l'Assemblée de rétablir ce crédit de 112 mil-
lions de nouveaux francs au profit du budget général. Evi-
demment, cela préjuge votre vote ultérieur en ce qui concerne
le fonds routier.

M. le président . La parole est à M. Regaudie, contre l'amen-
dement.

M . René Regaudie. Je demande à l'Assemblée de suivre le
vote du Sénat pour éviter le prélèvement au profit du budget
général, qui est maintenu par le Gouvernement, sur le fonds
routier. Chacun sait pertinemment que les crédits nécessaires
pour effectuer les travaux indispensables sur notre réseau rou-
tier sont insuffisants . Il est anormal qu'une réduction soit
opérée sur la dotation d'un chapitre dont le caractère indis-
pensable est unanimement reconnu. '

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des finances et des affaires économiques.
Désirant le rétablissement du prélèvement approuvé par
l'Assemblée en première lecture, le Gouvernement est évidem-
ment favorable à l'amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 33 de
M. le rapporteur général.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le
bureau, l'Assemblée, par assis et levé, n'adopte pas l'amen-
dement.)

M . le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 11 dans le texte du Sénat.
(L 'article 11, mis aux voix, est adopté .)

[Article , 12 .]

M . le président. Nous arrivons à l ' article 12.

M . le ministre des finances et des affaires économiques . Je
demande la parole.

M . le président. La parole est à M. le ministre des finances.

M. le ministre des finances et des affaires économiques . A pro-
pos de l' article 12, le Gouvernement est obligé de déclarer à
l 'Assemblée qu'il faut tenir compte des votes qui viennent d'être
émis, notamment en ce qui concerne le rétablissements de la
taxe sur l'affichage et la suppression de la taxe sur les appareils
dits à sous.

Dans ces conditions, il est indispensable d ' augmenter de 10 mil-
lions de nouveaux francs le chiffre de recettes de 58 milliards
677 millions.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur généraL

M. le rapporteur général . Monsieur le ministre des finances,
nous venons de repousser les 112 millions du fonds routier. Il
eut que vous en teniez compte dans vos chiffres.

Le Gouvernement doit faire deux opérations : une addition et
une soustraction.

Dans un premier temps, vous devez, monsieur le ministre, aug-
menter effectivement le chiffre concernant la publicité routière
et les appareils à sous, mais il vous appartient, pour autant, d'ôter
les 112 millions que l'on ne vous a pas accordés sur le fonds
routier. C'est l'évidence !

M. le ministre des finances et des affaires économiques . C 'est
une évidence, en effet ; mais nous ne pouvons pas en une seconde
apporter les rectifications nécessaires . Nous sominè''s ' d'àccord
pour retrancher 112 millions et ajouter 10 millibns de francs
nouveaux.

M. le rapporteur général . Monsieur le président, je crois qu'il
conviendra de corriger le texte pour tenir compte de ces deux
modifications ainsi que de celles intervenues par ailleurs.

M. le président. Je vais m'efforcer d'éclairer le débat.
Les observations présentées tant par M. le ministre des finances

que par M. le rapporteur général ont trait à la modification
de l'article 12 lui-même.

Mais je dois, au préalable, d'une part faire adopter l'état C
relatif à l ' article 12 et, d' autre part, mettre aux voix un certain
nombre d ' amendements dont je suis saisi.

Après quoi, les observations de M. le ministre des finances
et de M. le rapporteur général reprendront leur pleine valeur.

L'article 12 est réservé jusqu'au vote des dispu. itions modifiées
de l'état C.

J'en donne lecture :
Etat C.

Tableau des voies et moyens
applicables au •budget général de 1980.

ÉVALUATIONS
pour Iwo.

1. — Impôts st monopoles.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix la ligne 25 de l'état C.
(La ligne 25 de l'état C, mise aux voix, est adoptée .)

NU MSRO
de la ligne.

25

3° Produits du timbre.

Cantrats de transports . .. .	 :

DÉSIGNATION DES RECETTES

52 .800 .000 NF
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M . le président. Le Sénat a supprimé la ligne 29.
M. Mare Jacquet, au' nom "de la commission des finances, de

l'économie générale et du plan, a déposé un amendement n° 36
tendant à reprendre la ligne 29 adoptée par l 'Assemblée nationale
en première lecture.

Cette ligne est ainsi rédigée :
° 29. — Taxe sur la publicité routière, 15.000 .000 NF.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'amendement n° 36.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)

M. le président. En conséquence, la ligne 29 est rttablic.
Je donne lecture de la ligne 35 :

5° Produits des douanes.

t 35. — Taxes intérieures sur les produits pétroliers,
5 .523 .000.000 NF.

M. Marc Jacquet, rapporteur général de la commission des
finances, de l'économie générale et du plan, a présenté un amen-
dement n° 37 tendant à reprendre, à la ligne 35 de l ' état C, le
chiffre voté par l'Assemblée nationale en première lecture,
c'est-à-dire à substituer au chiffre de : t 5 .523.000 .000 NF a, celui
de : t 5 .266.000.000 NF s.

La parole est à M. le rapporteur général_

M. le rapporteur général . II s'agit du rétablissement de la
détaxation du carburant agricole.

M. le président . Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement n° 37.
(L'amendement, mis au voix, est adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix la ligne 35 de l'état C, modifiée, en son

chiffre, par l'amendement qui vient d'être adopté.
(La ligne 35, ainsi modifiée, mise aux voix, est adoptée .)

M. I. président. Je donne lecture de la ligne 45 :

6° Produits des contributions indirectes.

t 45. — Taxe sur les appareils automatiques, 5 .000 .000 NF. »

M. le rapporteur général. La ligne 45 n'a plus d'intérêt à la
suite du vote intervenu au sujet des appareils automatiques ; il
faut la supprimer.

M. le président. Cette observation est parfaitement justifiée.
Je mets aux voix la proposition de M. le rapporteur général

tendant à supprimer la ligne 45.
(Cette proposition, mise aux voix, est adoptée.)

M . le président. Je donne lecture de la ligne 121:

IV. — Produits divers,

Divers services.
s 121 . — Reversement au budget général de diverses res-

sources affectées, 52.500.000 NF. s

b{ Marc Jacquet, rapporteur général de la commission des
finances, de l'économie générale et du plan, a déposé un amen-
dement n° 38 tendant à reprendre, à la ligne 121 de l'état C, le
chiffre voté par l'Assemblée nationale en première lecture,
c'est-à-dire substituer au chiffre de : s 52.500 .000 NF », celui de :
s 164.500 .000 NF. s

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. Cet amendement * n'a plus d'objet,
puisqu'il visait les 112 millions de francs du fonds routier.

M. le président. L'amendement n° 38 est retiré.
Je mets aux voix la ligne 121 de l'état C.
(La ligne 121, mise aux voix, est adoptée .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'état C modifié par les décisions de l'As-
semblée.

(L'état C, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.)

M. le président. J'appelle maintenant l'article 12, tel qu'il
résulte de l'adoption de l'état C :

t Art. 12. — Les ressources affectées au budget général de
1960 sont évaluées, compte tenu des dispositions de l 'article 3
de la présente loi, à la somme de 58,822 milliards NF, conformé-
ment au développement qui en est donné par l'état C annexé
à la présente loi.

e Des arrêtés du ministre des finances et des affaires écono-
miques, publiés au Journal officiel dans les quinze jours qui
suivront la promulgation d'une loi portant modification de la
législation fiscale, rectifieront, en tant que de besoin, les déve-
loppements de l'état C annexé à la, présente loi. s

M. Marc Jacquet, rapporteur général de la commission des
finances, de l'économie générale et du plan, a déposé-un àmen-.
dement n° 34 tendant à ramener l'évaluation des ressources
affectées au budget général de 58,822 milliards NF à 58,692 mil-
liards NF.

La parole est à M . le rapporteur général.

M. le rapporteur général . Cet amendement tend simplement
à refaire l'addition.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'amendement n° 34, présenté par M. le rap-

porteur général.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Je vais consulter l'Assemblée sur l'article 12,
en tenant compte de l'amendement qui vient d'être adopté et des
ajustements nécessaires signalés en début de discussion par M. le
ministre des finances et M. le rapporteur général.

Cet article 12 doit se lire ainsi:
e Art . 12 . — Les ressources affectées au budget général de

1960 sont évaluées, compte tenu des dispositions de l'article 3 de
la présente loi, à la somme de 58,575 milliards de NF, conformé-
ment au développement qui en est donné par l'état C annexé à
la présente loi.

e Des arrêtés du ministre des finances et des affaires écono-
miques, publiés au Journal officiel dans les quinze jours qui
suivront la promulgation d'une loi portant modification de la
législation fiscale, rectifieront, en tant que de besoin, les déve-
loppements de l'état C annexé à la présente loi. »

Je mets aux voix l'article 12, ainsi rédigé.
(L'article 12, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté .)

[Article 14 bis (nouveau) .]

M . le président. Je donne lecture de l'article 14 bis :
e Art . 14 bis . — I. — Le montant de la redevance pour droit

d' usage visée à l 'article 3 de l'ordonnance n° 59-273 du
4 février 1559 relative à la Radiodiffusion-télévision française est
fixé chaque année par la loi de finances.

e A cet effet, seront annexés au projet de loi de finances l'état
des comptes provisoires de la Radiodiffusion-télévision française
pour l'année en cours ainsi que son budget prévisionnel pour
l'année suivante.

e 11 . — Pour l'année 1960, le montant dela redevance visée
cI-dessus restera fixé conformément aux dispositions de l'article 6
de la loi n' 57-1344 du 30 décembre 1957 et de l'article 121 de
l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958. s

M. Marc Jacquet, rapporteur général, au nom de la commission
des finances, de l'économie générale et du plan, a déposé un
amendement n° 35, tendant à rédiger comme suit cet article:

e Le recouvrement de la redevance pour droit d'usage de
postes de radiodiffusion et télévision visée à l'article 3 .de
l'ordonnance n' 59.273 du 4 février 1959, relative à la Radiodif-
fusion-télévision française, est autorisé chaque année par la loi
de finances, sur rapport d'un membre de chacune des commis-
sions des finances de l'Assemblée nationale et du Sénat, ayant
les mêmes pouvoirs que les rapporteurs spéciaux.

t A cet effet seront annexés au projet de foi de finances les
résultats financiers de l'année précédente, l'état détaillé des
comptes provisoires pour l'année en cours ainsi que le budget
prévisionnel pour l'année suivante de la Radiodiffusion-télévision
française.»

La parole est à M. le rapportëur général .



3562

	

ASSEMBLEE NA'T'IONALE — SEANCE DU 22 DECEMB11E 1959

M. le rapporteur général . J 'ai peu de chose à ajouter à l ' inter-
vention que j'ai faite à l'article 2.

Nous avons trouvé une formule, en accord avec les sénateurs
membres de la commission mixte paritaire et avec le Gouverne-
ment, pour que cette redevance soit assimilée à une taxe para-
fiscale.

Le Gouvernement sera donc appelé, chaque année, à autoriser
le recouvrement de cette taxe et, pour ce faire, l'Assemblée sera
saisie d'un projet spécial qui sera établi dans les formes habi-
tuelles des fascicules bleus budgétaires.

Dans ces conditions, je demande à l' Assemblée de voter cet
amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 35, pré-
senté par M . le rapporteur général.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. En conséquence, cet amendement devient
l'article 14 bis .

[Article 16 .]

M. le président . c Art . 16 . — Les plafonds des crédits appli-
cables au budget général de 1960 s'élèvent à la somme totale de
57,960 milliards NF.

e Ces plafonds de crédits s' appliquent :
e — pour 33,571 milliards NF aux dépenses ordinaires civiles ;
e — pour 7,855 milliards NF aux dépenses civiles en capital ;
e — pour 10,639 milliards NF aux dépenses ordinaires mili-

taires ;
e — pour 5,895 milliards NF aux dépenses militaires en

capital. a
Le Gouvernement a présenté un amendement n° 14 tendant :r à substituer à la somme de 57,960 milliards NF la somme de

58,011 milliards NF ; 2° à substituer à la somme de 33,571 mil-
liards NF la somme de 33,611 milliards NF ; 3° à substituer à la
somme de 7,855 milliards NF la somme de 7,866 milliards NF.

La parole est à M. le rapportèur général.

M. le rapporteur général . Naturellement, la commission des
finances accepte l ' amendement et ces nouveaux chiffres.

Je rappelle qu'il s'agit de 40 millions de nouveaux francs au
titre des charges communes, pour la catastrophe de Malpasset ;
d'un million de nouveaux francs pour la voirie de Fréjus, au titre
du ministère de l'intérieur et enfin de neuf millions de nouveaux
francs pour l'Etablissement national des invalides de la marine.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 14 pré-
senté par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Je vais consulter l ' Assemblée sur l ' article
modifié par l'amendement n° 14.

M . le ministre des finances et des affaires économiques . A la
suite du vote émis par l'Assemblée au sujet du fonds national
routier, il convient également de rectifier l'article 16, en tenant
compte des 11 millions de nouveaux francs dont le Gouvernement
perd la recette.

M. le président. Votre observation est parfaitement fondée.

e Ces plafonds s'appliquent :
c — pour 1,425 milliard de NF, aux dépenses ordinaires

civiles ;
e — pour 0,609 milliard de NF, aux dépenses civiles en

capital ;
e — pour 0,430 milliard de NF, aux dépenses ordinaires mili-

taires ;
e — pour 0,190 milliard de NF, aux dépenses militaires en

capital ;
e — pour 0,090 milliard de NF, aux prêts qui peuvent être

exceptionnellement opérés sur ressources affectées . a
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 18, ainsi rédigée
(L'article 18, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté .)

[Article 19 .]

M. le président. e Art . 19. — I. — Les plafonds des crédits appli-
cables aux comptes de prêts pour 1960 s'élèvent à la somme de
7,192 milliards de NF.

< — Ces plafonds de crédits s' appliquent :
e — pour 2,150 milliards de NF, aux prêts concernant les

habitations à loyer modéré ;
< — pour 1,450 milliard de NF, à la consolidation des prêts

spéciaux à la construction ;
e — pour 3,240 milliards de NF, aux prêts du fonds de déve-

loppement économique et social ;
e — pour 0,352 milliard de NF. aux prêts divers de l'Etat.
c II. — Les plafonds des crédits applicables aux comptes

d'avances pour 1960 s'élèvent à la somme de 4,755 milliards
de NF. a

Je suis saisi de deux amendements ayant le même objet.
Le premier, présenté par le Gouvernement sous le n° 15, tend :
1. — Dans le premier alinéa du paragraphe I, à substituer

à la somme de 7.192.000.000 NF la somme de 7.202.000 .000 NF ;
II. — Dans le cinquième alinéa du paragraphe I, à substituer

à la somme de 3 .240 .000 .000 NF la somme de 3 .250 .000 .000 NF.
Le deuxième, n° 40, présenté par M . Marc Jacquet, rapporteur

général de la commission des finances, de l'économie générale
et du plan, tend :

1. — Dans le premier alinéa du paragraphe 1, à substituer à la
somme de 7.192 .000.000 NF la somme de 7 .202 .000.000 NF ;

II . — Dans le cinquième alinéa du paragraphe 1,'à substituer
à la somme de 3 .240 .000 .000 NF la somme de 3 .250 .000 .000 NF.

La parole est à M . le rapporteur général.

M . le rapporteur général . Il s 'agit de la suppression de l'abat-
tement effectué par le Sénat, pour dégager les 2 milliards de
francs en faveur des anciens combattants, sur le rétablissement
du fonds d'électrification rurale.

Cette décision ne préjuge pas pour l'instant le fond du pro-
blème.

M . le président . Je mets aux voix les amendements n°' 13 et 40.

M . Robert Balanger . Nous votons contre.
(Les amendements, mis aux voix, sont adoptés.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 19, modifié par les amendements
adoptés.

M . Robert Bellanger . Nous votons contre.
(L'article 19, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Article 21 .]

M. le président. Art. 21 . — Le résultat des opérations du
budget général de l'Etat pour l'année 1960 est évalué comme
suit .

e — recettes : 58,822 milliards NF ;
e — dépenses : 57,960 milliards NF ;
• — excédent de recettes : 0,862 milliard NF . »

L'article 16 doit donc se lire ainsi :
e Les plafonds des crédits applicables au budget général de

1960 s'élèvent à la somme totale de 58,011 milliards de nouveaux
francs.

e Ces plafonds de crédits s'appliquent :
e — pour 33,611 milliards de NF aux dépenses ordinaires

civiles ;
— pour 7,866 milliards de NF aux dépenses civiles en capital ;

e — pour 10,639 milliards de NF aux dépenses ordinaires
militaires ;

e -- pour 5,895 milliards de NF aux dépenses militaires en
capital s.

Je mets aux voix l'article 16, ainsi rédigé.
(L'article 16, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté.)

[Article 18.]
M. le président. e Art . 18 . — Les plafonds des crédits appli-

cables aux comptes d'affectation spéciale de 1960 s'élèvent à la
somme de 2,744 milliards de NF .
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Je suis saisi de deux amendements ayant le même objet.
Le premier, présenté par le Gouvernement sous le n° 16,' est

ainsi libellé :
c 1° Au 2' alinéa, substituer à la somme de 58,822 milliards

NF la somme de 53,692 milliards NF ;
c 2° Au 3° alinéa, substituer à la somme de 57,960 milliards

NF la somme de 58,011 milliards NF ;
c 3° Au 4' alinéa, substituer à la somme de 0,862 milliard NF

la somme de 0,681 milliard NF. »
Le deuxième, n° 41 rectifié, présenté par M. Marc Jacquet,

rapporteur général de la commission des finances, de l'économie
générale et du plan, est ainsi libellé :

c Dais cet article :
c 1° Au 2' alinéa, substituer à la somme de 58,322 milliards

NF la somme de 58,692 milliards NF ;
c 2° Au 3' alinéa, substituer à la somme de 57,960 milliards

NF la somme (le 58,011 milliards NF ;
c 3° Au 4' alinéa, substituer à la somme de 0,862 milliard

NF la somme de 0,681 milliard NF. »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les amendements n°' 16 et 41 rectifié.

(Les amendements, mis aux voix, sont adoptés.)

M . le président. Je vais consulter l'Assemblée sur l ' article 21
modifié par les amendements adoptés.

M. le ministre des finances et des affaires économiques . . . . et
compte tenu des indications que j'ai déjà données à l'Assemblée
et des modifications qui doivent en résulter.

M. le président . L' article 21 se lirait donc ainsi :
e Art. 21 . — Le résultat des opérations du budget général de

l'Etat pour l'année 1960 est évalué comme suit : .
e — recettes : 58,575 milliards NF.
c — dépenses : 58,011 milliards NF.
• — excédent de recettes : 0,564 milliard NF.'
Je mets aux voix l'article 21, ainsi modifié.

M. Robert Ballanger . Le groupe communiste votera contre.

(L'article 21, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Article 24 .]

M. le président. Je donne lecture de l 'article 24:
c Art . 24 . — Le rêsultat des opérations de caractère temporaire

effectuées par l'Etat en 1960, sous forme de prêts, d'avances ou
de découverts consentis à divers ditres, est évalué ainsi qu'il
suit

e — charge des comptes de prêts : 7,148 milliards NF;
• — ressources des comptes de prêts : 0,755 milliard NF;
e — excédent net des charges des comptes de prêts : 6,393 mil-

liards NF ;
e - excédent net du découvert de comptes d'avances et de

divers . comptes spéciaux : 0,341 milliard NF ;
e — charge totale nette : 6,734 milliards NF. a
J'ai reçu deux amendements ayant le même objet.
Le premier, n° 17, présenté par le Gouvernement, est ainsi

libellé :
e Dans cet article :
e 1° Au deuxième alinéa, substituer à la somme de 7,148 mil-

liards NF, la somme de 7,158 milliards NF ;
e 2° Au quatrième alinéa, substituer à la somme de 6,393 mil-

liards NF, la somme de 6,403 milliards NF ;
e 3° Au dernier alinéa, substituer à la somme de 6,734 mil-

liards NF, la somme de 6.744 milliards NF . s
Le second, n° 42, présenté par M. le rapporteur général, est

ainsi libellé :

• Dans cet article :
e 1° Au deuxième alinéa, substituer à la somme de 7,148 mil-

liards NF, la somme de 7,158 milliards NF ;
e 2' Au quatrième alinéa, substituer à la somme de 6,393 mil-

liards NF, la somme de 6,403 milliards NF ;

c 3° Au dernier alinéa, substituer à la somme de 6,734 mil-
liards NF, la somme de 6,744 milliards NF . s

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix les amendements 17 et n ' 42.
(Ces amendements, mis aux voix, sont adoptés.)
M. le président . Personne ne demande•la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 24 modifié par les amendements

adoptés.
(L' article 24, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Article 25 .]

M. le président. Je donne lecture de l' article 25
a Art . 25. — Les charges nettes résultant de l'ensemble des

opérations prévues aux articles 21, 22, 23 et 24 de la présente
loi, soit un montant évalué à 6,067 milliards NF, seront couvertes
par des ressources d'emprunts et de trésorerie.

c Le ministre des finances et des affaires économiques est en
outre autorisé à procéder, en 1960, dans des conditions fixées
par décret:

c — à des opérations facultatives de conversion de la dette
publique et de reconversion ou de consolidation de la dette flot-
tante ainsi que de la dette à échéance massive de la trésorerie ;

c — à des émissions de rentes perpétuelles et de titres à long,
moyen ou court terme pour couvrir l'ensemble des charges de la
trésorerie et notamment les charges résultant de l 'amortissement
de la dette publique. a

Je suis saisi de deux amendements, ayant le même objet.
Le premier, n° 18, présenté par le Gouvernement, tend, dans

le premier alinéa de cet article, à substituer à la somme de
6,067 milliards NF, la somme de 6,258 milliards NF ;

Le second, n° 43, de M. le rapporteur général, tend, dans le
premier alinéa de cet article, à substituer à la somme de
6,067 milliards NF, la somme de 6,258 milliards NF.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les amendements

	

18 et 43.
(Ces amendements, mis aux voix, sont adoptés.)

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l' article 25 modifié par les amendements

adoptés.
M. Robert Ballanger. Le groupe communiste votera contre.
(L'article 25, ainsi modifié, mix aux voix, est adopté .)

[Articles réservés.]

M. le président . A la demande de la commission, les articles
26 à 28, ainsi que les états F et G, sont réservés jusqu 'à la fin
de l' examen de tous les autres articles.

D'autre part, la commission des finances demande que les arti-
cles 35 et 36 soient réservés jusqu'au vote de l'article 54.

La réserve est de droit.

[Articl. 38.]

M. le président. Je donne lecture de l'article 38:
c Art . 38. — I. — Il est ouvert aux ministres , pour 1960,

au titre des mesurés nouvelles des comptes d' affectation spéciale,
des autorisations de programme s'élevant à la somme de '455 mil-
lions 500 .000 NF, applicables :

c — à concurrence de 420 .500 .000 NF aux dépenses civiles en
capital ;

c — à concurrence de 35 millions de nouveaux francs aux
prêts qui peuvent être exceptionnellement opérés sur ressources
affectées.

e II. — Il est ouvert aux ministres pour 1960, au titre des
mesures nouvelles des comptes d'affectation spéciale, des cré-
dits de paiement s ' élevant à la somme totale de 636 .128 .718 NF,
applicables :

c — à concurrence de 311 .648 .718 NF aux dépenses ordi -
naires civiles ;

e — à concurrence de 212 .080 .000 NF aux dépenses civiles
en capital ;

c — à concurrence de 22 .800 .000 NF aux dépenses ordi-
naires militaires ;

• — à concurrence de 22 .200 .000 NF aux dépenses militaires
en capital ;

c — à concurrence de 67 .400 .000 NF aux prêts qui peuvent
être exceptionnellement opérés sur ressources affectées . s
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les entreprises privées, elle n'est exigée d'aucune entreprise
nationale et d'aucun établissement publie.

La tâche accomplie par le C . N. C. forme un tout. Il est
donc normal que les recettes qu ' il perçoit se confondent dans
sa caisse . Il est évident que l'évolution du régime entraînera
une évolution dans les ressources du centre national.

Il est inutile de rappeler les déclarations de M. Lamousse,
rapporteur spécial pour le cinéma au Sénat, et de M . Malraux,
ministre d'Etat chargé des affaires culturelles, dans la séance
du 12 décembre 1959 . Il suffit de constater que des mesures
d'économie ont déjà été prises et qu'un plan sera établi pour
que les sommes mises à la dis position du C. N. C. évoluent avec
les ressources du compte spécial sans nuire pour cela aux tâches

J' ai reçu plusieurs amendements qui peuvent être soumis à
une discussion commune.

Le premier, n° 50, de M. le rapporteur général, est ainsi
libellé :

« Au paragraphe II, remplacer :

e 1° Le chiffre de 636 .128 .718 NF par 637 .128 .718 NF ;

e 2° Le chiffre de 311 .648 .718 NF par 312 .648 .718 NF.

Le second, n° 7, de MM. Fernand Grenier et Cermolacce tend,
dans le deuxième alinéa du'paragraphe II, à reprendre les cré-
dits votés par l'Assemblée nationale, soit : 313 .023 .718 NF.

Le troisième, n° 10, de M. Beauguittc tend, dans le deuxième
alinéa du paragraphe II, à reprendre les crédits votés par l'Assem-
blée nationale, soit : 313 .023 .718 NF.

Le quatrième, n° 57, de M . Tony Larue, tend, dans le deuxième
alinéa du paragraphe II, à reprendre les crédits votés par l'Assem-
blée nationale, soit : « 313 .023 .718 NF ».

La parole est à M. le rapporteur général.

M. !e rapporteur général. La commission paritaire mixte s 'est
émue de la gestion de ce compte spécial et le Sénat, dans sa
première lecture, avait fait un abattement de 1.375 .000 I\TF.

A la suite de diverses explications et pour tenir compte de
l'avis de nos collègues sénateurs, la commission a décidé de pro-
poser un abattement qu'on aurait pu appeler autrefois « abatte-
ment indicatif a, de 375 .000 francs.

La commission des finances ce matin, dans le même esprit que
celui qui a été le sien tout . au long de la discussion, c ' est-à-dire
de rechercher un accord possible avec le Sénat dans les délais les
plus rapides, a maintenu cet abattement de 275 .000 francs.

M . le président . La parole est à M. Cermolacce pour soutenir
l 'amendement n° 7.

M . Paul Cermolacce . Estimant qu ' il n'était pas suffisamment
éclairé sur les frais de gestion du centre national de l'industrie
cinématographique, le Sénat a réduit de moitié, soit de
1 .375 .000 NF le montant des frais de gestion du compte d ' affec-
tation spéciale intitulé « Soutien financier de l ' industrie cinéma-
tographique a.

Si cette décision était maintenue, elle aurait pour conséquence
de stopper l'industrie française du cinéma, d'entraîner la ferme-
ture d'un grand nombre des 6 .000 salles de cinéma existant actuel-
lement dans notre pays, au bénéfice des films étrangers.

Nous avons bien entendu les explications de M. le rapporteur
général, mais nous estimons que nous pouvons faire encore
mieux. Nous proposons donc de supprimer la réduction opérée
par le Sénat et de rétablir les crédits de paiement qui figuraient
au paragraphe 2 de l ' article 38 pour le montant qui avait été
adopté en première lecture par l'Assemblée nationale.

M. le président. La parole est à M. Beauguitte, pour soutenir
l ' amendement n° 10.

M. André Beauguitte . Mes chers collègues, au cours de la
discussion en première lecture, le Sénat a voté un abattement
de 1 .375.000 nouveaux francs sur les crédits affectés au fonds
intitulé « soutien à l'industrie cinématographique a.

Les arguments invoqués par le rapporteur peuvent se résu-
mer en deux points. D ' abord, les frais de gestion du compte
spécial lui semblaient trop élevés ; ensuite, sous cette rubrique
dés' frais de 'gestion figurent des subventions déguisées.

Sans vouloir entrer dans le détail technique du budget du '
Centre national de la cinématographie, il semble nécessaire de
réfuter les arguments mis en avant par le rapporteur du Sénat.
En premier lieu, les frais de fonctionnement du centre repré-
sentent 2,8 p. 100 du montant total des crédits de celui-ci,
pourcentage nettement inférieur aux normes imposées habituel-
lement par le ministère des finances pour la gestion des comptes
spéciaux par des organismes autonomes.

En second lieu, le statut du Centre national de la cinémato-
g.'aphie, tel qu' il est défini à l' article 2 du code de l'industrie
cinématographique, lui impose, en dehors du soin d'assurer le
fonctionnement d'un certain nombre de services, la tâche d'aider
obligatoirement certains organismes dépendant étroitement de
lui tel gtie 1'I. D. ` Ii . E. G., la cinëmathègtfo `et• d'autres encore.
Il est donc normal de trouver dans les comptes du C. N . C . des
subventions destinées à ces organismes.

Etant donné les différentes sources de financement du C . N. C .,
part du compte d'affectation spéciale, taxes parafiscales, il lui
serait très difficile de présenter dans sa comptabilité une affec-
tation à une tâche spéciale des sommes perçues dans chacune
des sources de ces revenus . Cette ventilation n'existe pas dans

qu'il doit accomplir.
C'est pourquoi le vote du Sénat apparaît inopportun . ?l l'est

tellement que la commission mixte paritaire a ramené l'abatte-
ment opéré à 375.000 nouveaux francs. Il convient à ce propos
de rendre hommage à M. le rapporteur général de la commission
des finances de l'Assemblée pour la volonté qu'il a manifestée
devant la commission mixte afin de faire rétablir l'ordre
normal des choses.

A une période particulièrement cruciale de la gestion de l ' aide
au cinéma, cette diminution prive le Centre national de la ciné-
matographie de sommes dont il va avoir le plus grand besoin
pour réussir à opérer entre l'ancien régime d'aide et le nouveau
une transition qui s'avère extrêmement délicate . Pour obtenir
une bonne gestion des services publics, il faut leur donner les
moyens de remplir leur tâche.

II serait illogique, au moment où le cinéma va entrer dans une
période difficile, ne serait-ce qu ' en raison de l' institution du
Marché commun, de ne pas donner au nouveau directeur nommé
par le Gouvernement les moyens matériels nécessaires à l ' accom-
plissement de sa mission.

A l'heure actuelle, l'existence du Centre national de la ciné-
matographie est vitale pour l'ensemble de la profession, car il
représente le point fort sur lequel elle pourra s'appuyer dans
les années à venir.

Votre rapporteur spécial pour le cinéma a, autant que ses col-
lègues du Sénat, le souci de la saine gestion des services publics.
Il estime que l'abattement proposé cette année risquerait de
conduire à une mauvaise gestion de ces derniers et c' est pour-
quoi, en plein accord avec son collègue M.'Boutard, rapporteur
pour avis de la commission des affaires culturelles, il a déposé
l'amendement qui vous est soumis . Il vous demande de l'adopter,
car il serait regrettable de marchander les crédits au ministre
d'Etat M. Malraux, dont l'exposé dans cet hémicycle a montré
le désir qu'il avait d'entreprendre une action profitable sur le
plan culturel.

Faisons-lui confiance, mais pour lui permettre d'aboutir à un
résultat positif, donnons-lui le total appui financier qu'il nous
demande, et je me permets de demander à M. le rapporteur
général d'abandonner la position restrictive qu'il a énoncée
tout à l'heure . (Très bien ! très bien!)

M. le président. La parole est à M. Tony Larue, pour soutenir
son amendement n° 57.

M. Tony Larue. Je ne voudrais pas lasser l'attention de l'As-
semblée et je me contenterai de dire que l'amendement que
nous proposons a pour objet de rétablir le crédit que l'Assemblée
nationale a voté en première lecture.

En effet, si ce crédit n'était pas rétabli dans sa totalité, le
Centre national de la cinématographie se verrait dans l'impos-
sibilité de mener à bien les multiples tâches dont il est chargé
et qu'a rappelées M. Beauguitte, tant par la création du fonds
de soutien que par la liquidation du fonds de développement
de l'industrie cinématographique.

Il est certain que, dans les circonstances actuelles, une
pareille Lituation porterait un préjudice considérable à l'exploi-
tation cinématograhique et au cinéma français tout entier (Applau-
dissements.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général . Sous réserve de la ;'réaction qu'aura
le Sénat, le rapporteur général de la commission des finances
n'insiste pas et retire son amendement.

M. le président . La parole est à hi. le ministre des finances et
des affaires économiques.

M. le ministre des finances et des affaires économiques . Le
système qui consiste à retirer la moitié des crédits à un orga-
nisme est de mauvaise politique.
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Si l'on a des critiques . sérieuses à présenter, il faut les for-
muler avec précision ; mais priver l'organisme de la moitié des
crédits, c'est le mettre dans l'impossibilité de fonctionner.

Comme le disait M. Beauguitte il y a quelques instants, une
réorganisation est en cours. J'estime qu'il est difficile de refuser
au nouveau directeur les moyens de procéder à cette réorganisa-
tion et de faire ses preuves.

Je demande donc à l'Assemblée de bien vouloir suivre M. le
ministre d'Etat chargé des affaires culturelles, qui lui a demandé
de rétablir les crédits, et de permettre ainsi la réorganisation
du Centre national de la cinématographie. (Applaudissements au
centre et à gauche .)

M. le président. L'amendement n° 50 de la commission des
finances est retiré.

Je mets donc aux voix le texte commun des amendements
n" 7, 1' et 57.

(Le texte commun des trois amendements, mis aux voix, est
adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 38 ainsi modifié.
(L ' article 38, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.)

[Article 39 .]

M . le président . c Art. 39. — Le produit net de l'aliénation.
des installations mobilières et immobilières du réseau des chemins
de fer de la Corse sera affecté au compte d'affectation spéciale
c ronds spécial d'investissement routier » dont la dotation sera
augmentée d'une somme équivalente en autorisations de pro-
gramme et en crédits de paiement.

s Ces sommes seront consacrées à l'aménagement routier de
la Corse.

c L'aliénation ci-dessus visée ne pourra intervenir que lorsque
les services de remplacement seront effectivement en. fonction . s

MM. Cermolacce et Billoux ont déposé un amendement n° 4
tendant à la suppression de cet article.

La parole est à M. Cermolacce.

M. Paul Cermolacce. Mesdames, messieurs, je défendrai très
brièvement cet amendement, que j ' ai déposé au nom des députés
communistes, parce que nous nous sommes déjà suffisamment
expliqués sur cette question au cours de la discussion en pre-
mière lecture.

Bien que l'article 39 adopté par le Sénat conditionne l'aliéna-
tion des installations mobilières et immobilières du réseau des
chemins de fer corses au fonctionnement des services de rem-
placement, il admet néanmoins la suppression des chemins de
fer de la Corse. Or cette voie ferrée est le seul moyen de trans-
port public de la Corse, département où la situation économique
est inquiétante et où le coût de la vie est beaucoup plus élevé
que sur le continent.

L'objet de notre amendement — il s'inspire en cela des déci-
sions du conseil général de la Corse, de sa population unanime,
de la manifestation qui a été suivie, à l'appel des organisations
de défense du réseau (le la Corse, par toute la population de la

- Corse — est, en 'supprimant l'article 39, de répondre au désir
de la population que soit maintenu en activité le chemin de fer
de la Corse.

M . le président. La parole est à M. Gavini, contre l'amendement.

M. Jacques Gavini . Je demande à l' Assemblée de ne pas rete-
nir l'amendement présenté par M. Cermolacce . Mes collègues
de la Corse et moi-même nous sommes autant attachés que lui au
maintien du chemin de fer de la Corse . Mais cet amendement est
le type même de la proposition démagogique . (Applaudissements
à droite .)

Dans quelle situation, nous trouverions-nous s'il était adopté ?
Dans les crédits du ministère des travaux publics, le Gouverne-
ment a supprimé les crédits nécessaires à l'exploitation du chemin
de fer de la Corse, et nous n ' avons aucun moyen réglementaire
de les rétablir.

Même si l' amendement de M . Cermolacce était adopté, automa-
tiquement les chemins de fer de la Corse cesseraient leur exploi-
tation.

L'objet de l'article 39, auquel tous les députés de la Corse
ont participé, est que, dans l'hypothèse où un jour cette suppres-
sion deviendrait définitive, les produits de l'aliénation profitent
au réseau corse.

Nous avons conditionné cette aliénation par un certain nombre
de préalables . Ces préalables étant admis, je demande à l'Assem-
blée de repousser l'amendement de M . Cermolacce et _de voter
l'article 39 modifié par l 'amendement présenté par M. le "rap-
porteur général. (Applaudissements à droite .),

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général . La commission a repoussé l 'amende-
ment de M. Cermolacce et en a adopté un qui tend à modifier
l'article 39.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 4 de
M. Cermolacce.

(L 'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identiques,
le prem:er, présenté sous le n° 51 par M . Marc Jacquet, rapporteur
général, le second, présenté sous le n° 6 rectifié, par MM. Sammar-
celli, Gavini, Bergasse, Bosson, Terrenoire et Leenhardt . qui ten-
dent à rédiger comme suit le dernier alinéa de l'article 39 :

s L'aliénation ci-dessus visée ne pourra intervenir que lorsque
le réseau routier de la Corse sera élargi et mis en état de suppor-
ter le supplément de trafic résultant de la suppression du che-
min de fer, et lorsque les services de remplacement seront effec-
tivement en fonction. e

La parole est à M. le rapporteur général, pour défendra son
amendement.

M. le rapporteur général . Il s ' agit de l'amendement que vient
d'annoncer M. Gavini, et sur lequel l'accord paraît s'être réalisé
généralement . Le Sénat a également donné son accord à ce texte,
considération qui présente une certaine importance pour le rap-
porteur général de l'Assemblée nationale ..

M . le président . La parole est à M. Sammarcelli, auteur du.
second amendement. (Applaudissements au centre et à gauche .)

M. Marcel Sammarcelli . L 'amendement que j'ai eu l'honneur de
déposer et qui, ayant le même texte que celui de la commission,
vient d'être défendu par M. le rapporteur général, reproduit inté-
gralement le troisième alinéa de l'article 39 tel qu'il ' avait été
rédigé par la commission mixte paritaire et approuvé par l 'Assem-
blée.

L'Assemblée se trouve donc en présence d'une disposition dont
elle avait approuvé l'esprit et la lettre. Je ne crois pas qu'elle
veuille ou puisse aujourd'hui se déjuger . Er. effet, aucun fait
nouveau n'est intervenu depuis son dernier vote. Dans mon
département, les choses — c' est-à-dire le réseau routier — sont
restées en l'état, comme les coeurs, c'est-à-dire le désenchante-
ment, l'amertume et les passions provoquées, monsieur le minis-
tre des finances, par la suppression du chemin de fer local.

L'amendement tient compte de la nature des choses et votre
vote, mesdames, messieurs, marquant votre sollicitude et votre
compréhension, apaisera les coeurs et les esprits. (Applaudisse-
ments au centre, à gauche et sur plusieurs bancs à droite .)

M. Eugène Van der Meersch . Vive la Corse patriote !

M . le président. MM. Cermolacce et Billoux ont présenté 'in
sous-amendement tendant à compléter ce texte par l'alinéa sui-
vant:

c Cette aliénation ne pourra avoir lieu que sur avis conforme
du conseil général de la Corse, consulté par le préfet . s

La parole est à M . Cermolacce.

M . Paul Cermolacce. Mesdames, messieurs, nous regrettons sin-
cèrement que notre amendement n'ait pas été adopté, car il
correspondait au sentiment de l'immense majorité des Corses.

M . Jacques Gavini . De la totalité des Corses !

M . Paul Cermolacce. Je dis de l'immense majorité des Corses . ..

M. Jacques Gavini. De leur totalité, monsieur Cermolacce.

M. Paul Cermolacce . . . . dont nous avons voulu traduire le sen-
timent devant cette Assemblée.

L'Assemblée ne nous a pas suivis . Elle est saisie d'une disposi-
tion aux termes de laquelle d ' une part, le produit net de l'aliéna-
tion des installations mobilières et immobilières de la *Corse sera
consacré à l'aménagement routier et d'autre part l'aliénation ne
pourra intervenir que lorsque les services de remplacement seront
effectivement en fonction .
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Il nous apparaît nécessaire de donner à la population de la
Corse des garanties plus précises. C'est pourquoi nous proposons
que l'aliénation ne puisse intervenir qu'après avis conforme du
conseil général de la Corse qui mieux que quiconque sera en
mesure d'apprécier à quel moment, compte tenu de l'aménage-
ment du réseau routier et du fonctionnement effectif des services
de remplacement, il sera possible de procéder à cette aliénation.

M. le président. La parole est à M. Arrighi, contre le sous-
amendement.

M. Pascal Arrighi . Mesdames, messieurs, j'ai scrupule à prolon-
ger ce débat sur le chemin de fer départemental de la Corse et à
abuser de votre attention.

Mais nous nous trouvons, pour la deuxième fois, en présence
d'un texte dont la teneur est quelque peu démagogique.

L'article 39 soumis au vote de l'Assemblée dans la rédaction
adoptée par la commission mixte. paritaire et par la commission
des finances, représente une transaction dont les parlementaires
de la Corse ont le droit de dire qu'elle est honorable à la fois pour
le Gouvernement et pour Pile qu'ils représentent.

Dans ces conditions, je demande à l'Assemblée de rep ousser
le sous-amendement de M. Cermolacce . (Applaudissements au
centre droit et à droite .)

M. le président. La parole est à M. le ministre des finances et
des affaires économiques.

M . le ministre des finances et des affaires économiques. Mes-
dames, messieurs, il serait singulier qu'une décision prise par
l'Assemblée nationale pût être mise en échec par une décision
d'un conseil général.

Sur- plusieurs bancs à droite . Très bien !

M. le ministre des finances et des affaires économiques . Le
Sénat s'est d'ailleurs préoccupé lui-même de cette question et
a reconnu que l'article 34 de la Constitution était opposable à
de tels amendements.

Aussi, je demande à l'Assemblée de vouloir bien repousser
ce sous-amendement. Je déclare que le Gouvernement se rallie
à l'avis de la commission des finances . (Applaudissements à
droite .)

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement présenté
par MM. Cermolacce et Billoux, repoussé par le Gouvernement
et la commission.

(Le sous-amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix le texte commun des amen-
dements n° 51 de M. le rapporteur général et n e 6 rectifié de
MM. Sammarcelli, Gavini, Bergasse, Basson, Terrenoire et
Leenhardt.

M. Paul Cermolacce . Nous votons contre !
(Le texte commun des deux amendements, mis aux voix, est

adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 39, modifié par les deux amendements

qui viennent d'être adoptés.

M. Paul Cermolacce . Nous votons contre !
(L'article 39, ainsi modifié, . mis aux voix, est adopté .)

M. le ministre des finances et des affaires économiques . Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre des finances
et des affaires économiques.

M. le ministre des finances et des affaires économiques. Je
demande à l'Assemblée de vouloir bien accepter une courte
suspension de séance pour permettre au Gouvernement de
prendre connaissance des amendements cjui ont été déposés et
d'arrêter sa position sur chacun d'eux.

M. le président . Il est naturellement fait droit à la requête du
Gouvernement.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à quinze heures cinquante-cinq minutes,

est reprise à seize heures trente-cinq minutes.)
M . le président . La séance est reprise.
J'ai été avisé que le Gouvernement demandait que le vote sur

la plupart des articles et des amendements soumis à notre dis-
cussion soit réservé . L'Assemblée ne peut donc que discuter ces
textes.

M . le ministre des finances et des affaires économiques . Je
demande la parole.

M. le président . La parole est à M. le ministre des finances et
des affaires économiques.

M . !e ministre des finances et des affaires économiques.
Monsieur le président, le Sénat a adopté le projet d'aménage-
ments fiscaux, à l'exception d'un seul article, qui revient devant
l'Assemblée non conforme.

La décision au sujet de ce texte pouvant être prise rapi-
dement, je souhaiterais qu'elle intervint dès ce soir, avant que
ne scit reprise la discussion du projet de loi de finances .

	

_.

M . le président. A la demande du Gouvernement, l'Assemblée
abordera ce soir, à vingt et une heures trente minutes, la
nouvelle lecture du projet de loi portant aménagements fiscaux.

M. le rapporteur général . Dans ces conditions, je vous prie,
monsieur le président, d'informer nos collègues que k. commis-
sion des finances se réunira à vingt et une heures quinze
minutes.

M . le président. A la demande de M. le rapporteur général, la
commission des finances est convoquée pour ce soir, à vingt et
une heures quinze minutes.

[Article 43 .]

M. le président . Nous reprenons l'examen des articles de la loi
de finances.

L'article 43 est réservé jusqu'au vote de l'article 69 ter.
Après l'article 44 . ..

M . le rapporteur général. Monsieur le président, je crois qu'il
vaudrait mieux interrompre cette discussion, étant donné, d'une
part, que M. le ministre des finances doit participer dans
quelques instants au conseil des ministres, d'autre part, que de
nombreux groupes sont réunis pour délibérer.

M . le président. M. le rapporteur général demande que la suite
de la discussion soit reportée à ce soir, immédiatement après la
quatrième lecture du projet de loi portant aménagements _ .seaux.

C'est la sagesse.
Dans ces conditions, la séance est suspendue . (Mouvements

divers.)
(La séance est suspendue à seize heures quarante minutes.)

La suite de la présente séance sera publiée ultérieurement.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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Mercredi 23 Décembre 1959 Vit:

ASSEMBLÉE NA.TLONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

Législature

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1959 -1960

COMPTE RENDU INTEGRAL — 3° SEANCE

e

Séance du Mardi 22 Décembre '1959 (suite).

Art . 43.
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(La séance est reprise à vingt et une heures quarante minutes
sous la présidence de M . André Valabrègue .)

PRESIDENCE DE M. ANDRE VALABREGUE,

vice-président.

M. le président . La séance est reprise.

— 4 —

AMENAGEMENTS FISCAUX

Discussion, en quatrième lecture, d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
quatrième lecture, du projet de loi n° 480 portant réforme du
contentieux fiscal et divers aménagements fiscaux.

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des finances, de l'économie générale et du plan.

M. Marc Jacquet, rapporteur général. Mes chers collègues, le
Sénat nous a fait l'heureuse et agréable surprise de nous ren-
voyer pour le projet de réforme fiscale un texte conforme au
nôtre sauf sur un point que l'Assemblée connaît bien : l'arti-
cle 29 bis ,isur les chasses . (Exclamations sur de nombreux bancs .)

' S!)-• coui>l ''Fi	Coste•Floret. Cessez-le-feu !
M. le rapporteur général . Le Sénat a supprimé, dans le texte

que nous avions voté à la suite d'un amendement de M. Pleven,
le troisième alinéa qui prévoit les sanctions applicables, aux
infractions- aux dispositions de cet article 29 bis.

Je vous rappelle les termes de cet alinéa :
« Toute infraction aux dispositions du présent article donnera

lieu, dans les conditions prévues à l ' article 1742 du code géné-
ral des impôts, à l'application d'une amende fiscale égale à
50 p . 100 du montant des dépenses et charges correspondantes . z

Mais M. Pleven a déposé un nouvel amendement que M. le pré-
sident mettra en discussion dans un instant.

M. Fe président. Personne ne demande la parole dans la discus-
sion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la
discussion du seul article 29 bis pour lequel les deux assemblées
du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique, est de droit
dans le texte du Sénat.

[Article 29 bis .]

M. le président . Je donne lecture de l'article 29 bis :

TITRE II

Imposition des entreprises industrielles et commerciales
et impôts sur les sociétés.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 29 bis. — Les sociétés et personnes morales passibles de
l'impôt sur les sociétés, en vertu de l'un des paragraphes 1 à 4
de l'article 206 du code général des impôts qui, directement ou
indirectement, notamment par filiales, possèdent des biens ou
droits générateurs des dépenses et charges visées aux alinéas 2
et 3 de l ' article 29 ci-dessus, doivent faire apparaître distincte-
ment dans leur comptabilité lesdites dépenses et charges, quelle
que soit la forme sous laquelle elles les supportent.

e Ces entreprises doivent soumettre chaque année à l'approba-
tion de l'assemblée générale ordinaire de leurs actionnaires ou
associés, le montant global des dépenses et charges dont il
s'agit, ainsi que de l'impôt supporté en raison de ces dépenses
et charges.

« Les dispositions ci-dessus sont applicables 'aux entreprises
nationales . s

M. Pleven a présenté un amendement n° 1 tendant, après le
deuxième alinéa de cet article, à insérer le nouvel alinéa suivant :

« Les administrateurs des sociétés et personnes morales visées
au présent article sont solidairement responsables de l 'exécution
de ces dispositions et passibles en cas d 'infraction d'une' amende
fiscale égale à 25 p. 100 du montant des dépenses et charger cor-
respondantes.

La parole est à M. Pleven. ,	 ;

	

, .
M. René Pleven. Il faut, bien sûr, en finir..
M. Félix Kir . C'est une bonne idée. (Rires et applaudissements .)
M. René Pleven . Le Sénat a jugé que nous avions proposé une

sanction trop lourde en fixant l'amende fucale à 50 p . 100 du
montant des dépenses et charges correspondantes . Je propose
donc maintenant 25 p. 100.

Le Sénat préférerait aussi que la sanction fût appliquée, plu-
tôt aux administrateurs qu'à la société afin que les actionnaires
ne la voient pas répercutée sur leurs dividendes.

Je propose de lui donner satisfaction sur ce point.
Tel est l'objet de mon amendement qui est inspiré par un

esprit de conciliation . (Très bien ! très bien!)
M . le président. La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général . La commission, qui vient de se réu-

nir, ne s'est . pas rangée à .l'avis de M., Pleven	 , . ;
Elle n'a pas retenu son amendement, pensant, d'une part, que

nous devrions, nous aussi, faire acte de conciliation et, d'autre
part, que les dispositions de l ' alinéa en cause ne seraient pas
Très efficaces . En effet, dès l 'instant où la loi fera obligation
aux sociétés de déclarer leurs chasses, il ne se trouvera ni des
administrateurs, ni surtout des commissaires aux comptes pour
omettre de déclarer ce poste. Si bien que la sanction que pré-
voit M . Pleven sera, sans doute, très rarement appliquée.

C'est pourquoi je me permets de demander à M. Pleven de
retirer son amendement. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d 'Etat aux`
finances.

M. Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aise finances . Le
Gouvernement souhaite que la navette parlementaire ne s : trans-
forme pas en chasse à courre. (Rires et applaudissements.)

Il observe que le seul point de désaccord entre les deux assem-
blées se trouve être maintenant cette' partie relativement secon-
daire d'un article sur le fond duquel le président Pleven a eu
satisfaction.

En effet, le Sénat a retenu, d'une part l'obligation de faire
figurer dans un compte distinct les opérations relatives aux chas-
ses et autres dépenses de même nature, d'antre part, l'obligation
d'obtenir des assemblées générales l'approbalion,de eestiépenses.

Il ne reste que le problème de la sanction . T'out 'd'âbberd, ainsi
que M . le rapporteur général vient de le dire, dès lors que cette
obligation est faite aux commissaires aux comptes, ceux-ci pren-
dront toutes les dispositions nécessaires pour que l'approbation
soit requise. D'autre part, il peut être curieux — et c'est ce qui
a retenu l'attention du Sénat — de faire payer par les sociétés'
elles-mêmes, c 'est-à-dire, en réalité, d'une certaine manière, par
les actionnaires, les manquements de leurs dirigeants. A ce point
de vue, l ' amendement présenté par M. le président Pleven peut
prêter à la même critique, car les directeurs ne sont pas respon-
sables pécuniairement et ce sont plutôt aux administrateurs qu' il
conviendrait éventuel lement d'appliquer une telle sanction.

Aussi, je crois qu 'il serait souhaitable que M. le président Ple-
ven veuille bien retirer son amendement. S'il apparaissait qu'une
sanction particulière fût nécessaire, un texte de loi spécial pour-
rait la prononcer ; ou bien, à l'occasion d'un des nombreux textes
financiers dont l'Assemblée a à connaître, cette modification à la
législation des sociétés, étudiée alors en accord avec là chancel-
lerie, pourrait être décidée. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Pleven.
M . René Pleven. La chasse à courre est quelquefois une chasse

au renard ! Et les renards sont des animaux très rusés . (Sourires .)
C'est pourquoi j'avais précisé, comme vous -le souhaitez, mon-

sieur le secrétaire d'Etat, que ce seraient les administrateurs qui
seraient tenus pour• responsables et astreints au -paiement de
l'amende . Mais je ne peux pas résister à l'appel que vous venez
de m'adresser après M . le rapporteur général de la commission
des finances. Je ferai l'expérience de la bonne foi des adminis-
trateurs des sociétés en cause et je retire mon amendement.
(Applaudissements.)

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voie: l ' article 29 bis dans le texte du Sénat.
M. Reni Regaudie. Nous votons contre.
(L'article 29 bis, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté .)
M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet, de loi.
M. Reni Schmitt. Le groupe socialiste vote ,contre. 1 ;
M. Robert Ballanger. Les députés communistes' également,
(L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est'adopté .)
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LOI DE FINANCES POUR 1960

Reprise de la discussion, en nouvelle lecture,
d'un projet de . loi.

M. le président. Nous reprenons la discussion, en nouvelle
lecture, du projet de loi de finances pour 1960 (rapport n° 489).

[Après I'article 44.]

M. le président . Après l'article 44, je suis saisi de deux amen-
dements ayant le même objet, l'un présenté sous le n" 53 par
M. Marc Jacquet, rapporteur général, l ' autre présenté sous le
n" 22 par le Gouvernement.

Ces deux amendements tendent à insérer, après l'article 44, le
nouvel article suivant:

c Art . 44 bis (nouveau) . — L'article L . 256 du code des pen-
sions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre tel qu'il
résulte de l'article 21 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décem-
bre 1958 est complété par un quatrième alinéa ainsi conçu :

c Les titulaires de la carte du combattant qui, en raison des
dispositions qui précèc'ent, seraient privés de la retraite du
combattant percevront ladite retraite, s'ils ont atteint l'âge de
soixante-cinq ans ; au taux, pour la seule année 1960, de 35 NF. »

La parole est à M. le rapporteur général pour soutenir son
amendement.

	

es.
M. Mare Jacquet, rapporteur général . Monsieur le président,

il s'agit du problème du rétablissement de la retraite du combat-
tant.

Nos collègues en étant parfaitement informés, je crois qu'il
est inutile que le rapporteur général se livre à une exégèse quel-
conque de ce texte, qui ne fait d'ailleurs que reprendre celui de
l'amendement du Gouvernement, et qu'il vaut mieux laisser le
Gouvernement s'en expliquer.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances.
Il n'est pas utile que je m'étende sur une disposition qui a
été commentée par M. le Premier ministre devant l'Assemblée.

En effet, une première disposition avait été introduite dans
le projet de loi initial. Elle prévoyait la fixation à 3 .500 francs
du taux de la retraite des anciens combattants, pour ceux qui
seraient privés de cette retraite en raison des dispositions prises
à la fin de 1958.

La rédaction de cet article a été corrigée et sa place dans
la loi de finances a été modifiée.

La rédaction a été corrigée de façon à limiter à la seule
année 1960 l'application du taux de 3 .500 francs, à rendre ainsi
obligatoire pour le Gouvernement une nouvelle initiative légis-
lative concernant le taux de cette retraite et à permettre à
l'Assemblée de se prononcer sur ce taux dans des conditions
qui ont été précisées dans l'engagement pris par M. le Premier
ministre.

D'autre part, et, pour confirmer cette intention, cet article
— qui figurait parmi les dispositions permanentes, ce qui pou-
vait laisser supposer que la retraite serait définitivement fixée
au taux de 3.500 francs pour les anciens combattants qui ne
bénéficieraient pas de la retraite au taux normal — a été inséré
dans les dispositions transitoires, ce qui explique la différence
de numérotation de l ' article et limite à l'exercice 1960 les dis-
positions dont il s' agit.

Cependant, en raison des implications générales — que l ' As-
semblée connait bien — de l 'article 44 bis, ainsi introduit par
l' amendement, le Gouvernement a demandé que le vote sur cet
article soit réservé.

M. le président. La parole est à M. Beauguitte, contre l'amen-
. e

M. André Beauguitte . Monsieur le secrétaire d'Etat, compte
tenu des explications que vous venez de donner, lesquelles sont
rassurantes pour un avenir évidemment plus lointain que nous ne
l'aurions souhaité, je vous demande de supprimer, dans l'exposé
des motifs de l'amendement gouvernemental, le membre de
phrase : « si la situation financière continue à s'améliorer a.

Vous dites d'un côté que la retraite sera obligatoirement
rétablie en 1961 et, de l'autre, vous faites une réserve . Il y a
là une contradiction, que nous vous demandons de lever. C'est
d'ailleurs l 'opinion qui s'est dégagée ce matin à la commis-
sion des finances . J 'espère donc que vous serez logique
avec vous-même en reconnaissant que puisque vous donnez un
caractère obligatoire au rétablissement de la retraite en 1961,
il est inutile d'assortir cette assurance d'une réticence qui ne
peut pas, nous donner satisfaction.

M. le président. La parole est à M. René Cance, pour répondre
au Gouvernement.

M . René Cance . Mesdames, messieurs, M. le Premier ministre
a fait hier au Sénat une déclaration sur la retraite des anciens
combattants, la même d'ailleurs qu'il avait faite devant cette
Assemblée.

Aujourd'hui, le Gouvernement reprend dans son exposé som-
maire la déclaration faite hier par M. le Premier ministre et
promet que, si la situation financière continue à s'améliorer,
la retraite sera rétablie en 1961 pour les anciens combattants
de soixante-cinq ans.

Avec des « sin (Exclamations à gauche, au centre et à droite),
on peut tout promettre et ne rien donner . (Interruptions sur les
mêmes bancs .)

Les députés communistes sont donc contraints de maintenir
leur position, tendant à ce que l'ordonnance de décembre 1958
soit purement et simplement abrogée. (Interruptions à gauche,
au centre et à droite .)

De plus, je me permets d ' observer que le Gouvernement conti-
nue à ignorer les lois en vigueur. (Exclamations sur les mêmes
bancs .)

Mais oui, messieurs, car il ne rétablit pas la retraite pour
les anciens combattants âgés de moins de soixante-cinq ans, ni
pour ceux de la guerre de 1939-1945.

Au centre droit . Ils ne la demandent pas !
Sur divers bancs. Thorez !
M. le président. Mes chers collègues, veuillez laisser parler

M . Cance.
M. René Cance . Il veut ignorer que deux millions de pri-

sonniers de guerre ont souffert dans les camps, qu'il y a eu des
résistants, des déportés qui sont eux aussi des combattants de
droit, unis aux anciens combattants de 1914-1918 . Eux aussi ont
souffert, eux aussi ont été diminués physiquement.

Il faut donc que le droit à la retraite soit rétabli pour tous.
(Applaudissements sur certains bancs à l'extrême gauche .)

M. le président . A la demande du Gouvernement, le vote sur
les amendements n" 22 et n" 53 est réservé.

[Article 51. bis .]

M. le président . «Art. 51 bis. — Le Gouvernement présen-
tera, à l'appui des projets de loi de finances pour 1961 et les
années suivantes, un document annexe récapitulant l'ensemble
de l 'effort accompli par le budget national à destination des
Etats membres de la Communauté, des territoires~d'ou e-sper de
la République.

« Ce document comprendra :
« Les crédits de personnel, de matériel et d'interventions

publiques consacrés par chaque ministère intéressé à des acti-
vités concernant les Etats de la Communauté, d'une part, les
territoires d'outre-mer, d'autre part ;

« Les crédits d ' investissements consacrés par chaque minis-
tère intéressé au financement d'opérations dans les Etats de la
Communauté, d'une part, les territoires d'outre-mer, d 'autre part :

« Les prêts et avances consentis à un titre quelconque par le
Trésor publie français à l'un ou l'autre des ' Etats de la Com-
munauté, à l'un ou l'autre des territoires d'outre-mer ou à des
organismes y exerçant leur activité ;

« Les garanties et cautions de toutes sortes accordées soit
aux budgets d'un Etat ou d'un territoire d 'outre-mer (garantie
d'équilibre), soit à des emprunts contractés auprès d'organismes
internationaux ou sur le marché financier par les Etats, terri-
toires ou par tous organismes effectuant des investissements au
profit de ces derniers;

« D'une manière générale, toutes décisions qui, sous une forme
ou une autre, relatives aux Etats de la Communauté et aux
territoires d'outre-mer, peuvent entraîner une charge pour le
Trésor public français.»

Personne ne demande la -parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 51 bis, ainsi rédigé.
(L'article 51 bis, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté .)

[Article 54 .]

M. le président. Le Sénat a supprimé cet article.
Je suis saisi de deux amendements, l'un n° 23 présenté par le

Gouvernement, l'autre n° 54 présenté par M. le rapporteur
général. au nom de la commission des finances.

Ces deux amendements tendent à rétablir le texte initial de
l'article 54, tel qu'il avait été inscrit au projet de loi de finances
pour 1960 et adopté par l 'Assemblée nationale en première lec-
ture, en le complétant par un paragraphe IX nouveau.

Le texte commun de ces deux amendements est donc ainsi.
libellé :

c Art . 54 . — I. — II est inséré dans le code rural les arti-
cles L . 1003-1 à L . 1003 . 10 rédigés comme suit :

« Art . L . 1003. 1 . — Il est institué un budget annexe des pres-
tations sociales agricoles, rattaché pour ordre au budget général
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de l'Etat et dont la gestion administrative est confiée au ministre
de l'agriculture assisté d 'un comité de gestion du budget annexe.

« La composition et le rôle de ce comité sont fixés par décret
pris sur le rapport du ministre de l'agriculture et du ministre des
finances et des affaires économiques.

« Art . L . 1003-2. — Le budget annexe des prestations sociales
agricoles est substitué aux droits et obligations du budget annexe
des prestations familiales agricoles et des organismes visés aux
chapitres II et IV du présent titre relatifs aux assurances sociales
agricoles et à l'assurance-vieillesse des personnes non salariées.

«Les avances accordées par le Trésor au fonds national de
solidarité agricole, au budget annexe des prestations familiales
agricoles, à la caisse centrale de secours mutuels agricoles et à
la caisse nationale d'assurance vieillesse agricole ainsi que celles
qui pourraient éventuellement être accordées au budget annexe
des prestations sociales agricoles sont inscrites à un compte hors
budget dont les conditions de fonctionnement sont fixées par
arrêté du ministre de l'agriculture et du ministre des finances
et-des affaires économiques.

« Art . L. 1003-3 . — Tout aménagement de la législation et de
la réglementation relatives aux prestations familiales, aux assu-
rances sociales et à l'assurance vieillesse des non-salariés agri-
coles susceptible d'entraîner un accroissement des dépenses à
la charge du budget annexe doit faire l'objet d'une création de
recettes correspondantes.

« Art . L . 10034. — Le budget annexe des prestations sociales
agricoles comporte :

1° En recettes :
«a) Les divers impôts, taxes et amendes qui lui sont affectés ;
« b) La fraction des cotisations dues par les assujettis affectées

au service des prestations familiales, des assurances sociales et
de l'assurance vieillesse des non-salariés agricoles ;

« c) Les subventions du fonds national de solidarité institué
par l'article 684 du code de la sécurité sociale ;

« d) Les versements du fonds de surcompensation des presta-
tions familiales ;

« e) Les dons et legs ;
« f) Les prélèvements sur le fonds de réserve visé à l ' arti-

cle L. 1003-5 ;
e 2° En dépenses :
« a) Les versements destinés au paiement, par les caisses des

prestations familiales, des prestations des assurances sociales et
des prestations de l'assurance vieillesse des non-salariés agricoles,
y compris les prestations versées en application des dispositions
du livre IX du code de la sécurité sociale ;

« b) Les participations au fonds spécial prévu à l'article L . G77
du code de la sécurité sociale ;

e c) Le remboursement au budget général, à titre de fonds de
concours, des dépenses de fonctionnement du service de l'ins-
pection des lois sociales en agriculture et des sommes corres-
pondant à la rémunération des agents de l'Etat dont l'activité
est consacrée au service des prestations familiales, des assu-
rances sociales et de l'assurance vieillesse des non-salariés
agricoles ainsi que les dépenses de matériel de ces services;

«d) Les frais de fonctionnement du budget annexe,• du comité
de gestion prévu à l'article L. 1003-1, de la commission supérieure
des prestations familiales agricoles et de la commission consul-
tative des assurances sociales agricoles ;

« e) Le remboursement des avances du Trésor ;
« f) Las versements au fonds de réserve visé à l 'arti-

cle L. 1003-5.
«Art . L. 1003-5 . — Il est constitué un fonds de réserve ali-

menté par les excédents de recettes du budget annexe dont
le montant maximal est fixé à un dixième du montant des
dépenses dudit budget de l'année précédente.

« Les disponibilités de ce fonds de réserve-sont déposées au
Trésor. .

« Les prélèvements sur le fonds de réserve sont autorisés
par arrêté du ministre de l'agriculture et du ministre des
finances et des affaires économiques.

«Art . L. 1003-6. — En fin d'année, les excédents de recettes
ou de dépenses du budget annexe sont réglés comme suit :

« Les excédents de recettes sont affectés, d'abord au rembour-
sement des avances du Trésor, ensuite au fonds de réserve
prévu à l' article précédent . Lorsque le fonds de réserve atteint
le maximum fixé par ledit article, les excédents de recettes
sont reportés sur l'année suivante.

«Les excédents de dépenses sont rouverts par des prélève-
ments sur le fonds de réserve ou, à défaut, par des avances du
Trésor.

« Art. L . 1003-7. - Le ministre de l'agriculture établit chaque
année un rapport sur les opérations relatives aux prestations
familiales, aux assurances sociales et 'à l ' assurance vieillesse des
non-salariés agricoles. -

« Ce rapport, adressé au Président de la République, est publié
ru Journal officiel et distribué au Parlement avant le 1" octo-
bre de l'année suivante .

e Art . L . 1003-8. — Les cotisations à la charge des assujettis
aux régimes des prestations familiales, des assurances sociales
et de l'assurance vieillesse des non-salariés agricoles sont assises
et perçues par les caisses de mutualité sociale agricole . Elles
sont affectées pour partie au service des prestations et pour
partie aux dépenses complémentaires qui comprennent, notam-
ment, les frais de gestion, le contrôle médical et l'action sani-
taire et sociale.

« L'évaluation du produit des cotisations affectées aux
dépenses complémentaires et leur emploi sont mentionnés, à
titre indicatif, dans le budget annexe des prestations sociales
agricoles . Un décret, pris sur le rapport du ministre de l'agri-
culture et du ministre des finances et des affaires économiques
fixe la fraction maximale des cotisations recouvrées au titre des
assurances sociales et de l'assurance vieillesse des non-salariés
agricoles qui peut être affectée à la couverture des dépenses
complémentaires.

« Art . L. 1003-9 . — Les bases de calcul et les limites des frais
de gestion des caisses de mutualité sociale agricole sont déter-
minées annuellement par arrêté du ministre de l'agriculture
et du ministre des finances et des affaires économiques, pris
après avis du comité de gestion du budget annexe des pres-
tations sociales agricoles.

e Art. L. 1003-10 . — Des décrets pris sur le rapport du
ministre de l'agriculture et du ministre des finances et des
affaires économiques déterminent les conditions d'application
des dispositions relatives au budget annexe des prestations
sociales agricoles.

« I bis (nouveau) . — Les dépenses relatives aux assurances
sociales agricoles et à l'assurance vieillesse des exploitants
agricoles devront être équilibrées dans le cadre du budget
annexe, sans qu'il soit tenu compte des versements du fonds
de surcompensation des prestations familiales institué par la loi
n° 56-1327 du :.S décembre 1956.

« II. — A compter du 1" janvier 1960, la majoration du
versement forfaitaire dû par les employeurs, instituée par l'ar-
ticle 2, IV, 1°, de la- loi n° 56-1327 du 29 décembre 1956, est
perçue au profit du budget annexe des prestations sociales
agricoles.

« III. — Le taux de la cotisation visée à l'article 1606 du
code général des impôts est porté à 15,2 p . 100 à compter du
1" janvier 1960.

« W. — Sont abrogées, à compter du 1" janvier 1960, les
dispositions insérées dans l'article 1062 du code rural par l'ar-
ticle 17 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 portant
loi de finances pour 1959.

« V . -- Sont abrogés les articles 1058, 1070, alinéas 2 et 3,
1071, 1095 à 1097, 1099 à 1106, 1140, 1141 et 1243, alinéa 2, du
code rural.

e VI (nouveau) . — Le paragraphe b. de l'article 1073 du code
rural est complété par les mots suivants : « à condition qu'ils
n'emploient pas de main-d'oeuvre familiale salariée ».

« VII (nouveau). — Le cinquième alinéa de l'article 1110 du
code rural. est complété par les dispositions suivantes :

« ... En outre, ce chiffre pourra, dans les mêmes conditions,
être abaissé au-dessous de 1.600 francs pour les exploitants
montagnards dont la cotisation sera alors établie sur la base
d'un revenu cadastral égal à 1 .600 francs.

« Un décret, pris sur le rapport du ministre des finances et
des affaires économiques et du ministre 2e l'agriculture, fixera,
avant le 1" avril 1960, les modalités d 'application des présentes
dispositions. s

« VIII (nouveau) . — Les dispositions du décret n° 59-1043 du
7 septembre 1959, affiliant tous les exploitants forestiers négo-
ciants en bois à l'organisation autonome d'allocation vieillesse
des professions industrielles et commerciales, ont un caractère
interprétatif.

« IX. -- Le Gouvernement est autorisé, si l'évolution des
ressources du budget annexe des prestations sociales agricoles
le ports et, et dans la limite d' une somme de 12 .500.000 NF, à
réduire le montant des cotisations cadastrales visées à l'ar-
ticl es 1002 du code rural . »

La parole est à M. le secrétaire d 'Etat aux finances, pour
soutenir l'amendement du Gouvernement.

M . le secrétaire d'Etat aux finances . L'amendement concerne le
financement du budget annexe des prestations sociales agricoles.

Lors de la précédente lecture le Gouvernement s'est rallié à
une suggestion d'origine parlementaire et qui concernait le mon-
tant des cotisations cadastrales. Il avait paru que l'augmentation
de 2 .500 millions de francs au titre de l'exercice 1960, mémo
employé à couvrir une augmentation effective et très supérieure
des prestations, imposerait une lourde charge à l'agriculture.

Dans ces conditions, le Gouvernement a déposé cet amendement
qui a pour objet de lui donner la possibilité de réduire de moitié
le taux des cotisations cadastrales . J'indique d ' ailleurs à l'Assem-
blée que cet amendement, présenté sous une forme conditionnelle,
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correspond dans l'esprit du Gouvernement à une intention posi-
tive et que celui-ci se propose de ne mettre en recouvrement que
la moitié des sommes qui avaient été prévues au titre de l'aug-
mentation de 1960. (Applaudissements sur divers bancs à gauche
et au centre .)

M. le président . La parole est à M. le rapporteur général, pour
soutenir l'amendement n° 54.

M. le rapporteur général . L'amendement de la commission des
finances est identique à celui du Gouvernement et, sous réserve
de quelques explications, qui ont été fournies en commission par
M. Paquet, lequel pourrait être, le cas échéant, entendu, je
demande à l'Assemblée d'adopter ce texte.

M. le président. La parole est à m. Bernard Laurent contre
l'amendement.

M. Bernard Laurent. Monsieur le secrétaire d'Etat, je suis heu-
reux d'avoir entendu de votre part l'affirmation que l'allégement
des charges nouvelles des agriculteurs ne sera plus seulement
conditionnel, mais effectif à concurrence de 12 .500.000 NF.

De toute façon, je n'avais pas réellement l'intention d'intervenir
contre l'amendement, mais bien plutôt de vous poser deux ques-
tions.

En première lecture de la loi de finances, et par deux fois,
des réserves ont été faites sur la fusion en un seul budget annexe
de l'ensemble des prestations sociales agricoles . L'Assemblée a
émis à ce sujet un vote dans lequel elle s'est partagée à peu près
par moitié . Je n'entends pas réaffirmer des principes doctrinaux
déjà clairement exprimés. Mais pour apaiser mitre inquiétude
et celle, grandissante, des associations familiales, je pense,
monsieur le secrétaire d'Etat, que vous voudrez bien répondre
aux deux questions que je vais vous poser.

Premièrement, entendez-vous conserver, dans le budget annexe,
l'individualisation des recettes propres à chacune des trois bran-
ches de solidarité nationale ?

Deuxièmement, pouvez-vous nous affirmer que les trois com-
missions consultatives exi'tant sur le plan national pour les allo-
cations familiales, l'assurance vieillesse et l 'assurance maladie
seront maintenues et continueront à fonctionner normalement et
de façon indépendante?

Je sais que vous avez répondu de façon positive à ces questions
devant la commission paritaire . Si le budget annexe qui nous est
proposé correspond uniquement à des impératifs techniques, comp-
tables, j'espère que votre réponse sera de nature à nous satisfaire.
(Applaudissements au centre gauche et sur divers bancs .)

M . le président. Je vais mettre aux voix le texte commun des
amendements.

M. Paul Coste-Floret . Le Gouvernement n'a pas répondu.
M. le secrétaire d'Etat aux finances . Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux

finances.
M. le secrétaire d'Etat aux f inances. Mon intention était bien

de répondre, monsieur Coste-Floret . Je supposais simplement que
d ' autres orateurs interviendraient.

M. Paul Coste-Floret. Je vous remercie.
M. le secrétaire d'Etat aux finances. Deux questions m ' ont été

posées par M . Laurent. Je répondrai d' abord à la seconde.
Les trois commissions dont se préoccupe M . Laurent sont

maintenues . Mais une commission supplémentaire, la commis•
sien de gestion financière du -fonds et de contrôle de ses opéra-
tions, est prévue par le texte, sans que, pour autant, les trois
commissions consultatives précédentes soient dessaisies des attri-
butions qui sont les leurs.

Quant aux affectations, l'unité du budget, je le précise, signi-
fie que les ressources alimenteront un budget unique . Cependant,
les ressources qui ont été créées pour faire face à des besoins
particuliers se retrouvent dans l' énumération avec mention de
leur origine.

M. Laurent, par sa question, semble penser que, par le mouve-
ment naturel des recettes affectées, telle ou telle partie ou
sous-partie du budget social pourrait se trouver en excédent et
justifier une revalorisation des prestations.

Compte tenu du niveau probable des prestations au cours des
prochaines années, le fait de maintenir ces affectations ne condui-
rait malheureusement pas à mettre aucune des trois sous-caté-
gories en position bénéficiaire. Nous avons même d0 prévoir,
pour couvrir le déficit, outre certains concours du budget de
l'Etat, l ' affectation au budget annexe d'une ressource nouvelle,
constituée par la taxe sur les hauts salaires qui, elle, n 'est pas
ventilée et viendra, en conséquence, alimenter les trois éléments
du budget social.

En réalité, M. Laurent se préoccupe de savoir quelle sera l'évo-
lution des prestations familiales en matière agricole . Le montant
de ces prestations pourrait étre augmenté de deux manières.
M. Laurent espère que cette augmentation pourrait résulter d ' un
accroissement spontané et sensible des ressources affectées ; si
l'on étudie les prévisions en matière de ressources, il apparaît
que ce n' est malheureusement pas ce qui se passera au coure
des prochaines années .

L' augmentation des prestations peut résulter d'une seconde
cause : la décision de faire suivre aux prestations familiales agri-
coles l'évolution des prestations du régime général, au sujet des-
quelles le Gouvernement a pris des engagements qui ont été
exprimés à plusieurs reprises par M. le ministre du travail. Il
s'agit de tenir compte du volume effectif des ressources du sys-
tème des allocations familiales pour revaloriser les prestations
à un niveau correspondant.

L'engagement pris par le Gouvernement, et qui répond, je
pense, à la préoccupation de M. Laurent, consiste donc à faire
suivre aux allocations familiales du régime agricole l'évolution
de celles du régime général. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix le texte commun des amendements n° 23 du

Gouvernement et n° 54 de M . le rapporteur général.
(Le texte commun des amendements, mis aux voix. est adopté.)
M. le président. Ce texte devient l'article 54.

[Article 35 .]

M. le président. L'article 33 avait été réservé jusqu'au vote de
l'article 54.

J'en donne lecture :

II . — Budgets annexes.

a Art. 35. — Le montant des crédits ouverts aux ministres,
pour 1960, au titre des services votés des budgets annexes, est
fixé à la somme de 5 .600 .173 .441 NF, ainsi répartie :

c Caisse nationale d'épargne 	 531 .893 .177 NF.
c Imprimerie nationale	 72 .538 .854 NF.
a Légion d'honneur	 12 .263 .657 NF.
e Ordre de la Libération 	 235 .958 NF.
a Monnaies et médailles	 n6 .943 .234 NF.
a Postes et télécommunications 	 4 .139 .344 .467 NF.
a Essences	 603 .513 .050 NF.
a Poudres	 183 .441 .044 NF.

a Total	 5 .600 .173 .441 NF .»
M. Marc Jacquet, 'rapporteur général de la commission des

finances, de l'économie générale et du plan a déposé.mn amen-
dement n° 48, tendant à reprendre, pour l'article 35, le texte voté
en première lecture par l'Assemblée nationale.

Ce texte est ainsi conçu :
a Art . 35 . — Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour

1960, au titre des services votés des budgets annexes, est fixé à
la somme de 7 .203.657 .599 NF, ainsi répartie :

a Caisse nationale d'épargne 	
«Imprimerie nationale	
a Légion d'honneur	
a Ordre de la Libération 	
t Monnaies et médailles	
a Postes et télécommunications 	
a Prestations sociales agricoles	
a Essences	
a Poudres	

c Total	 7 .203 .657 .599 NF.»
La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général . Il s'agit simplement d'un amendement

de totalisation, conséquence du vote que nous venons d 'émettre
concernant le budget -annexe des prestations sociales agricoles.

Je demande à l'Assemblée de rétablir le texte qu'elle avait
précédemment adopté.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le secrétaire d'Etat eux finances . Le Gouvernement accepte

l ' amendement, qui vise simplement à rétablir l 'article 35 en
conséquence du vote que vient d'émettre l'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 48.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)
M . le président. En conséquence, cet amendement devient l 'arti-

cle 35.

[Article 36 .]

M . le président . L'article 36 avait été réservé cet après-midi,
jusqu 'au vote de l'article 54.

J'en donne lecture :
t Art . 36 . — I . — Il est ouvert aux ministres, pour 1960, au

titre des mesures noue Ales des budgets annexes de l ' Etat, des
autorisations de programme s ' élevant à la . somme totale do
812.171 .000 NF applicables :

a A concurrence de 4.950 .000 NF au budget annexe de la caisse
netionalc d'épargne ;

531 .893 .177 NF.
72 .530 .854 NF.
12 .263 .657 NF.

235 .958 NF.
56 .943 .234 NF.

4 .139 .344 .467 NF.
1 .603 .484 .158 NF.

603 .513 .050 NF.
183 .441 .044 AF .
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« A concurrence de 4.500 .000 NF au budget annexe de 1 'Imori-
merie nationale ;

a A concurrence de 3 .000 .000 NF au budget annexe de la Légion
d'honneur ;

« A concurrence de 8 .450.000 NF au budget annexe des mon-
naies et médailles;

c A conei .r : ence de 720 .805 .000 NF au budget annexe des postes
et télécommunications ;

« A concurrence de 23 .516.000 NF au budget annexe des
essences;

« it concurrence de 46.950 .000 NF au budget annexe des
poudres .

	

-
« II . — Il est ouvert aux ministres, pour 1960, au titre des

mesures nouvelles des budgets annexes de l'Etat, des crédits
s'élevant à la somme tetaie de 1 .258 .353 .978 NF, applicables :

« A concurrence de 54 .986 .823 NF au budget annexe de la caisse
nationale d'épargne ;

« A concurrence de 8.489 .146 NF au budget annexe de l'Impri-
merie nationale ;

« A concurrence de 1 .064 .329 NF au budget annexe de la Légion
d ' honneur ;

« A concurrence de 3.501 NF au budget annexe de l'ordre de la
Libération ;

e A concurrence de 470 .456 .766 NF au budget annexe des mon-
naies et médailles;

a A cor.turrence de 493 .839.613 NF au budget annexe des pestes
et télécommunications ;

« A concurrence de 187.255 .424 NF au budget annexe des
essences;

« A concurrence de 12258 .376 NF au budget annexe des
poudres.

M . Marc Jacquet, rapporteur général r'o la commission des
finances, a présenté un amendement n° 49 qui tend, pour cet
article, à reprendre le texte voté en première lecture par l'Assem-
blée nationale. Ce texte est ainsi rédigé :

a Art . 36. — I. Il est ouvert aux ministres pour 1960, au
titre des mesures nouvelles des budgets annexes de l'Etat, des
autorisations de programme s'élevant à la somme totale de
812.171 .000 NF applicables :

e A concurrence de 4 .950 .000 NF au budget annexe de la
caisse nationale d'épargne ;

« A concurrence de 4 .000.000 NF au budget annexe de l'impri-
merie nationale ;

• cohcurrence de 3 .000 .000 NF au budget annexe de la
Légion d'honneur ;

« A concurrence de 8 .450 .000 NF au budget annexe des mon-
naies et médailles ;

e A concurrence de 720 .805.000 NF au budget annexe des
postes et télécommunications ;

a A concurrence de 23.516 .000 NF au budget annexe des
essences;

e A concurrence de 46 .950.000 NF au budget annexe des
poudres.

II. — II est ouvert aux ministres pour 1960, au titre des
mesures nouvelles des budgets annexes de l'Etat, des crédits
s'élevant à la son-me totale de 2.538.591 .124 NF, applicables :

« A concurrence de 54.986.823 NF au budget annexe de la
caisse nationale d'épargne ;

« A concurrence de 8.489 .146 NF au budget annexe de l'impri-
merie nationale ;

«A concurrence de 1 .064.329 NF au budget annexe de la
Légion d'honneur;

«A concurrence de 3 .501 NF au budget annexe de l 'ordre de
la Libération ;

«A concurrence de 470.45; .?66 NF au budget annexe des
monnaies et médailles;

«A -concurrence de 493 .839.613 NF au budget annexe des
postes et télécommunications ;

« A concurrence de 1 .280 .237.146 NF au budget annexe des
prestations sociales agricoles ;

« A concurrence de 187 .255 .424 NF au budget annexe des
essences;

«A concurrence de 42.258 .376 NF au budget annexe des
poudres.»

La parole est à M. le rapporteur général.
M . le rapporteur général . Cet amendement s'inspire des m^mes

considérations que le précédent . Il s'agit d'un texte d'harmoni-
sation.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 49.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)
M . le président . Ce texte devient l'article 36.

[Article 56.]

M . le président . Le Sénat a supprimé cet article.
Personne ne demande la parole ? . ..
L' article 56 demeure supprimé.

[Article 69 ter .]

M. le président. e Art . 69 ter. — L'article 107 de l 'ordonnance
n° 58-1374 du 30 décembre 1958 est abrogé à compter du l er jan-
vier 1960. Les dispositions de . l'article 71 de la loi n° 56-780
du 4 août 1956 seront remises en vigueur à compter de la même
date.»

La parole est à M. Rieunaud . (Applaudissements au centre
gauche .)

M. Edouard Rieunaud . Mes chers collègues, je me permets
d'intervenir en faveur du rétablissement du fonds d'amortisse-
ment des charges d ' électrification pour le financement des pro-
grammes à venir à partir de 1960.

Les responsables de l'électrification, maires et présidents de
syndicats intercommunaux, sont très attachés au rétablissement
du régime du fonds d'amortissement qui, véritable caisse de
compensation et de solidarité, est seul capable d'assurer le com-
plément d'électrification dans des conditions remarquables d 'éco-
nomie et d'équité pour l'ensemble de nos communes.

Lorsque je vois, à l'échelle de mon département, le Tarn, que
le coût des travaux complémentaires d'électrification nécessaires
à l'alimentation correcte de la population rurale est de l'ordre de
5 milliards de francs, je mesure la gravité de ce problème à
l'échelon national.

Aussi, j'espère que l'Assemblée voudra décider le rétablisse-
ment de ce fonds commun dans la forme adoptée à l'unanimité
par la commission mixte paritaire et par le Sénat et, ainsi, se
rallier à la résolution votée, le 15 juin à Evian, par le dix-hui-
tième congrès national de tous les responsables de l'électrifica-
tion et des services publics des collectivités locales, voeu que
je fais mien et qui tend à ce «que le fonds d'amortissement
des charges d'électrification, dont le concours financier a été
suspendu pour le programme de 1959 par l'article 107 de la
loi de finances du 30 décembre dernier, soit rétabli totalement
dans ses attributions pour le financement de nouveaux pro-
grammes » . (Applaudissements au centre gauche et sur divers
bnn e a.)

M. n e président. La parole est à M . Burlot.
M. André Burlot. Mes chers collègues, je désirais intervenir

dans le même sens que M. Rieunaud . Il vient de dire exactement
re que je voulais déclarer. Aussi, je renonce à la parole . (Applau-
dissements .)

M. le président . La parole est à M . Ducos.
M. Hippolyte Ducos. Il est vraiment paradoxal que le Gouver-

nement et la commission des finances demancent la disjonction
de l'article par lequel le Sénat et la commission mixte paritaire
ont rétabli le fonctionnement normal du fonds d ' amortissement
des charges d 'électrification rurale.

On rejette un système qui est plus favorable aux communes et
on lui en substitue un qui sera plus onéreux pour le Trésor
public.

Il est faux que les pre ositions du Gouvernement soient plus
avantageuses aux collectivités locales . Même si on portait à
50 p . 100 le taux de l 'rnpoint d'Electricité de France et si on
augmentait dans la mesure envisagée la subvention de l'Etat,
je dis que les avantages accordés aux communes seraient infé-
rieurs à ceux que consent le fonds d'amortissement.

Je fais d'ailleurs remarquer que le taux de 50 p . 100 ne serait
accordé par E. D . F . que cour les travaux de renforcement, alors
qu'elle ne concéderait que 25 p . 100 pour les travaux d'extension.
Or, si un projet doit être favorisé au maximum, c'est bien celui
qui apporte la lumière électrique à des fermes, à des hameaux
et même à des communes qui n'usent encore que d'un système
d ' éclairage désuet.

D'autre part, c ' est ne pas connaître les possibilités financières
des villages, dont l ' agglomération se réduit souvent à un petit
noyau de maisons autour de l'église -et dont la plupart des foyers
sont dispersés sur un territoire qui atteint parfois, pour deux
ou trois cents habitants, plus de 2.000 hectares, que de ne pas
leur accorder, comme le faisait le fonds, 90 p . 100 ou même
9r p. 100 de subvention par le moyen ingénieusement organisé
et admirablement appliqué des investissements.

D ' autres avantages disparaîtront : la possibilité d ' obtenir des
avances en cours d 'exécution des projets, l'accélération des tra-
vaux, la présence au conseil d'administration d'un tel organisme
de représentants des collectivités locales en nombre suffisant, etc.
(Applaudissements sur de nombreux bancs à gauche et au
centre.)

Il est également paradoxal de voir un ministre des finances
aussi soucieux que le ministre actuel de l'équilibre budgétaire
refuser une réduction des dépenses publiques alors que cette
réduction correspond à une amélioration des services.

J'ajoute, suivant la suggestion faite par M . Pellenc, rapporteur
général de la commission des finances du Sénat, que les• deux
milliards et même plus économisés pourraient servir, avec à
peine un ou deux autres, à rétablir la retraite du combattant .
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C'est pour ces motifs que je demande le retour au texte adopté
par la commission mixte, à l 'unanimité, et voté par le Sénat.
(Applaudissements à gauche et au centre .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements qui tendent,
tous deux, à la suppression de l ' article 69 ter.

Le premier amendement a été déposé par le Gouvernement
sous le n° 24.

Le second, n° 55, a été présenté par M . le rapporteur général.
La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux finances.
M. le secrétaire d'Etat aux finances . Le Gouvernement s'expli-

que mal l'insistance qui est mise à demander le rétablissement
du fonds d'amortissement des charges d'électrification rurale.

En effet, la discussion parlementaire dans les deux assemblées
a conduit le Gouvernement à proposer ue système de financement
de l'électrification rurale qui présente, par rapport à celui du
fonds, des avantages indiscutables.

M. Marcel Roc!ore. Mais non !
M. le secrétaire d'Etat aux finances . Le premier de ces avan-

tages, c'est la création d'un programme unique géré par un
ministre unique, le ministre de l'agriculture . Cette initiative met
un terme à l'éclatement du programme d'électrification rurale,
que l'on constatait autrefois, entre les travaux approuvés par
le ministre de l'agriculture et ceux qui étaient approuvés par
le ministre de l'industrie.

Le deuxième progrès, qui est d'un intérêt considérable, tient au
versement immédiat d'une subvention en capital au lieu d'une
subvention en annuités qui obligeait les collectivités locales à
rechercher elles-mêmes, par voie d' emprunts, les moyens de finan-
cement de leurs travaux.

Dans ces conditions, il n 'importait plus que de déterminer le
montant des charges financières supportées par les collectivités
locales dans le nouveau système.

Lors de la discussion précédente, il mua été indiqué que le taux
de subvention avait été pour les exercices récents de l 'ordre de
83 p . 100 et atteignait au maximum l5 p . 100.

Que propose le Gouvernement ?
Les subventions qui sont accordées par le ministère de l'agri-

culture atteignent les chiffres de 60 p . 100 lorsqu'il s'agit d'exten-
sions, de 35 p . 100 lorsqu'il s'agit de renforcements et Electricité
de France ajoute sa contribution à ces subventions.

Les amendements proposés par le Gouvernement au cours de la
discussion parlementaire ont eu pour conséquence de porter
à 85 p. 100 le taux uniforme de subvention de l'ensemble des
projets, c'est-à-dire que tout projet bénéficiera, lorsqu'il devra
être réalisé par une collectivité locale, d'un versement de 85 p . 100
en capital, décomposé en une subvention du ministère de l'agri-
culture et une subvention automatique d'Electricité de France.

11 y aura donc un financement dans la même proportion que
maintenant et un financement par subvention en capital au lieu
d'un financement par subvention en annuités.

Un dernier problème subsistait, touchant les régies et les
S . I . C. A. E ., qui avait été réglé à l ' origine de façon imparfaite.
Ces organismes bénéficiaient des subventions du ministère de
l'agriculture mais, n'ayant pas recours à Electricité de France,
ils n'obtenaient pas de subventions de cette société.

Dans ces conditions, pour répondre aux préoccupations expri-
mées par le Parlement, le Gouvernement a modifié le taux des
subventions en faveur des régies et des S .I .C .A.E. en substituant
aux chiffres actuels de 35 p . 100 et de 60 p . 100 le taux uniforme
de 80 p . 100.

M . Hippolyte Ducos . Le taux des subventions atteignait
auparavant 90 p . 100!

M . le secrétaire d'Etat aux finances. Mais non, monsieur Ducos !
D'autre part, le Gouvernement a maintenu, pour les régies et

pour les S . I. C. A. E . . la disposition qu'il avait proposée et
qui consistait à doter la caisse nationale de crédit agricole d'une
somme évaluée à un milliard de francs. La caisse pourra ainsi
consentir aux collectivités des prêts à 3 p . 100 d'intérêt et à
trente ans d'échéance.

Si vous ajoutez à l'avantage d ' une subvention en capital de
80 p . 100 pour les régies et pour les S . I. C . A . E . celui d'un
prêt à trente ans et à 3 p. 100 d'intérêt, vous aboutissez à une
solution telle que, pour un travail ayant une valeur unitaire
de 100; la charge financière en intérêts et en annuités pour
les collectivités locales en cause ne dépassera pas 1 p 100.

C'est vous dire que le système proposé résout d'une façon
positive et, je l'espère, définitive, le problème de l'électrifica-
tion des collectivités locales.

Dans ces conditions, je le dis franchement, le Gouvernement
ne comprend pas l'insistance avec laquelle on réclame le réta-
blissement du fonds.

Ce rétablissement se heurterait ensuite à des difficultés cons-
titutionnelles ou, en tout cas, s'avérerait contraire aux disposi-
tions de l 'article 42 de la loi organique relative aux lois de
finances .

	

-
.Enfin, il ne faut pas laisser croire que la renaissance de

l'activité ancienne du fonds pourrait avoir un effet bénéfique

et miraculeux. Celui-ci est actuellement alimenté par un prélè-
vement de 3,80 p. 100 sur la consommation du courant électri-
que . Nous lui laissons ces ressources qu'il utilisera pour conti-
nuer à alléger les charges correspondant aux opérations en cours
jusqu'à la fin de 1959.

Puisque le fonds conserve ses ressources en totalité et qu'il
les dépensera, je ne vois pas en quoi le fait de le rétablir
dans la plénitude de ses attributions et de supprimer les sub-
ventions que nous prévoyons au titre du ministère de l'agricul-
ture serait de nature à apporter un concours supplémentaire au
financement de l'électrification rurale.

Le Gouvernement a demandé, en conséquence, la réserve de
l'article en question_.

M. Albert Lalle. Le volume des travaux est-il le même dans
les deux cas ?

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Monsieur Lalle, le système
prévu permettra le financement intégral des travaux, tel qu'il a
été prévu par les programmes élaboré e. pour l ' année 1950.

Le volume des travaux est le même.
Le taux uniforme de subventions sera de 85 p. 100 alors que le

taux moyen n'avait pas atteint ce chiffre au cours des dernières
années.

Dans ces conditions, la situation des collectivités locales, au
regard de l'électrification rurale, sera, pour 1960, aussi favo-
rable qu'elle peut l'être. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Regaudie.
M. René Regaudie. Mesdames, messieurs, je ne voudrais pas

être taxé ici d'entêtement sans limite, mais la ténacité et le bon
sens que ma province natale a pu me donner (Mouvements divers)
m'obligent à intervenir une troisième fois dans ce débat et à
répondre à M. le secrétaire d'Etat aux finances.

Vous nous avez exposé, monsieur le secrétaire d'Etat, les avan-
tages de vôtre système.

Je reconnais que c'est, pour l' administration centrale, un très
gros avantage que de n'avoir qu'un seul programme à suivre.

Je reconnais que c'est un avantage pour tous d'obtenir les
subventions en capital.

A considérer les choses d'un point de vue très simpliste, vous
avez raison.

Malheureusement, cela ne suffit pas.
Vous parlez d'un troisième avantage, à savoir que ,vgu.,n'.ez

plus qu'un seul taux de subvention de 85 p. 100 algrs,gp, cites-
vous, l'ancien système ne permettait pas de parvenir à un chiffre
si élevé.

Je vous pose très franchement la question, monsieur le secré-
taire d'Etat : pensez-vous qu'il soit parfaitement équitable, dans
un domaine aussi varicble, aussi divers que celui de l'électrifi-
cation rurale, de ne prévoir qu'un seul taux de subvention alors
que les conditions dans lesquelles s' exécutent les travaux sont
foncièrement différentes et que les collectivités intéressées sont
particulièrement variées ?

Je pense que votre conception n'est pas tout à fait équitable
et que, contrairement à ce que vous affirmez, le taux accordé
n'est pas aussi avantageux pour les collectivités que vous
voulez bien le dire.

En tout cas, permettez au parlementaire que je suis de dire
que votre merveilleuse formule présente un autre R avantage »,
celui d ' apporter une charge supplémentaire à l'Etat. Vous avez
omis de nous lg dire et il s'agit cependant d'une dépense non
négligeable.

Un jour, vous m'avez répondu ici, dans un propos assez iro-
nique que j'ai particulièrement apprécié, que ma demande
n'était pas fondée. Je * note cependant que les concessions gou-
vernementales aux demandes et d ' un certain nombre d'entre
nous et de la commission mixte paritaire et du Sénat ont
abouti à vous faire accorder un apport de crédits • complémen-
taires qui n'est point sans intérêt.

En l 'occurrence, monsieur le secrétaire d'Etat — je vous mets
au défi de m'apporter la preuve contraire — à égalité de
dépenses pour l 'Etat, les programmes seront moins importants
avec le système nouveau qu'ils ne l ' étaient avec le fonds d'amor-
tissement des charges d'électrification rurale . Vous ne pouvez
pas me prouver le contraire. Vous acceptez donc que les tra-
vaux soient moins importants ou que l'Etat dépense davan-
tage . D ' un côté comme de l'autre, les finances publiques seront
terriblement lésées.

Ce premier point est important ; le volume des travaux est
essentiel pour nous. D'autre part, monsieur le secrétaire d'Etat,
il me semble que vous avez négligé un aspect du problème
qui a quelque intérêt. Le fonds d ' amortissement des charges
d'électrification rurale est né dans des conditions législatives
très particulières . Il a souvent fait l'objet de l'attention du
législateur et des gouvernements et je rappelle à l'Assemblée
que la loi de nationalisation de l'électricité lui a réservé une
place spéciale et a précisé à son propos la situation et l'auto-
rité concédante en même temps que celle du concessionnaire .'
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En l'occurrence, vous avez oublié le rôle des collectivités
locales dont le fonds était le représentant . En effet, c' est l'ai
qui agréait les- travaux pojetés et, à ce titre, vous voulez mécon-
naître l'autonomie des collectivités locales et progresser encore
dans la voie de la concentration . (Applaudissements à l'extrême
gauche et sur quelques bancs à droite .)

Cela dit, il est une autre considération qui pour nous, croyez-le,
est très importante. .

Pour le programme de 1960, bien sûr, nous pouvons être
d'accord avec votre formule . Bien sûr, c'est vrai, nous arriverons
sensiblement à la même niasse de travaux que l'année précé-
dente . Mais s'il prend fantaisie au Gouvernement, pour l'année
1961, de supprimer les crédits de subvention, avec quoi, alors,
ferons-nous nos travaux ? Quelles garanties auront les départe-
ments et les communes ? II n'y en a pas . L'expérience du passé
justifie ne : craintes . Nous avions un organisme qui fonctionnait
d'une façon très satisfaisante . Nous demandons à le conserver. Si
le Sénat s'est p rononcé à l'unanimité, comme la commission pari-
taire, je le rappelle, c'est pour des raisons d'ordre pratique,
très judicieuses.

En l'occurrence, hormis des considérations qui n'ont rien à
voir avec l'intérêt des finances nationales et avec celui des
collectivités locales, raisons qui n'ont jamais été portées à la
connaissance du public ou des administrateurs qui sont ici, je
crois, monsieur le secrétaire d'Etat, qu'il ne vous est pas possible
de maintenir votre position . Ce serait méconnaître des intérêts
primordiaux pour la vie de nos campagnes, à un moment où
il y a tant à faire pour l'électrification. J'estime, avec les orateurs
qui m'ont précédé, qu'il faut maintenir l'amendement du Sénat
à l ' article 69 ter. J'ai moi-même déposa, à cet égard, un amen-
dement ayant le même objet que celui de M . Rieunaud. Je
demande à l'Assemblée de suivre le vote du Sénat. (Applau-
dissements à l'extrême gauche et sur divers bancs.)

M. le président . La parole est à M. Arrighi.
M. Pascal Arrighi. Je renonce à la parole . (Très bien ! très

bien !)
M. le président. Le vote sur les amendements et sur l'article

est réservé, à la demande du Gouvernement.

[Article 43 .]

M. le président. J'appelle l ' article 43 qui avait été réservé
juàgh'ap$ . la discussion de l'article 69 ter :

c Art . 43 . — I . — Il est ouvert aux ministres, pour 1960, au
.titre des mesures nogvelles des comptes de prêts et de consoli -dation, des autorisations de programme s'élevant à la somme
de 2.247 .110.000 NF, applicables :

• A concurrence de 167 .110.000 NF aux prêts divers de l'Etat ;
• A concurrence de 2.080 .000 .000 NF aux prêts concernant les

habitations à loyer modéré.
s H. — Pour un montant global de 350 .000 .000 NF les autori-

sations de programmes prévues au titre du programme triennal
par le paragraphe III de l'article 143 de l'ordonnance n° 58-1374
du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour 1959 pourront
faire l'objet, dès 1960, de prêts à taux réduits accordés par
tranches annuelles, à raison de :

• 200 .000 .000 NF en 1960 ;
• 150 .000 .000 NF en 1961.
• Sur les autorisations de prêts aux organismes H. L . M ., une

part sera obligatoirement réservée au secteur des opérations
d' accession à la propriété . La répartition des crédits ainsi ouverts
entre le secteur locatif et celui de l'accession à la propriété et ses
modalités seront déterminées par décision du ministre de la
construction, après avis de la commission interministérielle des
prêts.

t III. — Il est ouvert aux ministres, pour 1960, au titre des
mesures nouvelles des comptes de prêts et de consolidation, des
crédits de paiement s ' élevant à la somme de 519 .760.000 NF,
applicables :

• A concurrence de 400 .000 .000 NF, aux prêts concernant les
habitations à loyer modéré ;

3A concurrence de 129 .760.000 NF, aux prêts divers de l'Etat ;
t A concurrence de — 10.000.000 NF, aux prêts du fonds de

développement économique et social . s
Je suis saisi de deux amendements identiques.
L'un est déposé par le Gouvernement sous le n° 21, l'autre

est présenté sous le r.° 52 par M . Marc Jacquet, rapporteur géné-
ral . En voici les termes :

• Dans le paragra phe III de l ' article 43 :
• 1° Au premier alinéa, substituer à la somme de 519 mil-

lions 760 .000 NF, la somme de 529 .760 .000 NF ;
s 2° Supprimer le dernier alinéa relatif aux prêts duc Fonds

de développement économique et social s (— 10 .000.000 NF) . »
M. le rapporteur général. Cet article "demeure réservé, mon-

sieur le président.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. L' objet des deux amen-
dements dont M. le président vient de donner lecture est de
rétablir le crédit de subventions, d'une part, le crédit de prêts,
d'autre part, aux montants nécessaires pour faire face aux enga-
gements prévus par le système de financement d'électrification
rurale que nous proposons.

Je saisis l'occasion pour répondre à deux observations de
M. Regaudie.

M. Regaudie parait penser que le système qu'il propose serait
pour l'Etat générateur d'économies par rapport à celui que nous
proposons.

Il n'y aurait pas d'économies pour l'Etat car, finalement, lors-
qu'il y a une subvention à payer . ..

M. René Regaudie. Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur le secrétaire d'Etat?

M . le secrétaire d'Etat aux finances . Volontiers.
M . René Regaudie. J'ai dit exactement le contraire, et si je

me suis mal exprimé, on voudra bien m'en excuser.
J'ai dit que, pour une dépense plus élevée, vous réaliserez

un programme moins important. Par conséquent, la formule que
vous prcoosez à l'Assemblée est plus onéreuse que' celle du
fonds d'amortissement des charges d'électrification.

M . le secrétaire d'Etat aux finances . C'est bien ce que j'avais
compris et c'est sur quoi je me proposais de vous répondre.

Lorsqu'il y a un certain taux de subvention et un certain
volume de travaux, la somme dépensée est évidemment la même.
L'unique question qui se pose est de savoir si elle est dépensée
en une fois ou en plusieurs années.

Vous non, dites : il vaut mieux la dépenser en plusieurs
années. C 'est une conception des finances publiques. On peut
avoir la conception inverse suivant laquelle, pour éviter de
charger les exercices futurs, il peut être préférable, un engage-
ment ayant été souscrit, qui est celui de payer une subvention,
d'honorer entièrement cet engagement nu moment où il prend
naissance et de verser aussitôt la subvention en capital.

Si vous considérez le montant des travaux qui restent à effec-
tuer au titre de l'électrification rurale, les sommes dépensées
par l'Etat seront les mêmes dans l'hypothèse d'une subvention
en capital ou d'une subvention en annuités . Seul le rythme
des paiements est différent.

J'ajoute qu'il existe, en revanche, une différence : dans la
mesure où la subvention en annuités suppose, de la part des
collectivités locales, la recherche de crédits, comme il n'y a
pas d'exemple dans le monde et, hélas ! en France, que le
crédit soit exempt d'intérêts, le coût des travaux supportés
par les collectivités locales et par l'Etat est finalement supérieur
lorsque le financement est opéré par annuités que lorsqu'il a été
opéré par un versement en capital. (Applaudissements sur cer-
tains bancs à gauche et au centre .)

La deuxième observation se rapporte aux garanties qui peuvent
être offertes au monde rural pour l'achèvement des travaux
d'électrification.

On nous déclare : si le mécanisme du fonds se prolongeait,
ces garanties existeraient automatiquement, alors que, s'il y a
un programme unique du ministère de l'agriculture, ce pro-
gramme devra être fixé chaque année en fonction de certains
critères.

Mais ce qu'il aurait fallu rappeler, c'est que le fonds d' élec-
trification rurale bénéficie actuellement d'une subvention de
7 milliards de francs par an et que, si le Gouvernement décidait,
par mesure d'économie, de supprimer cette subvention ou de
la réduire, les travaux d'électrification rurale ne pourraient pas
se prolonger au rythme souhaitable.

Dans ces conditions, il ne faut pas chercher au Gouvernement
une querelle d'intention qui, sur ce point, je le . dis tout de
suite, porterait à faux.

Le Gouvernement est persuadé de la nécessité de terminer
rapidement l'électrification de la campagne française . Il n'a,
en aucune manière, l'intention de réduire les programmes envi-
sagés. Il propose seulement — et cela est bien dans ses attri-
butions — un mode de financement qu'il estime plus sain.
(Applaudissements à gauche, au centre et sur divers bancs à
droite .)

M . le président . La parole est à M. Regaudie, pour répondre
au Gouvernement . (Exclamations sur plusieurs bancs à gauche,
au centre et à droite .)

M . René Regaudie. Je n'en abuserai pas, soyez certains ! (Nou -
velles exclamations sur les mêmes bancs .)

M . le président. Je vous en prie, écoutez l'orateur !
M . René Regaudie . Monsieur le secrétaire d'Etat, je m'étonne

que vous préconisiez, pour l'électrification, la subvention en
capital, alors que, dans d'autres ministères, ce sont aa contraire
les subventions en annuités qui ont été mises en application.

M. Tony Larue. Au ministère de l'intérieur, par exemple l
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M. René Regaudie . Vérité en deçà, erreur au delà ! Qui veut
noyer son chien, dit-on, l'accuse de la rage !

Monsieur le ministre, mon opinion personnelle est faite et
je crois que celle de nombre de mes collègues l'est également.
:1 ne s'agit pas d'une question technique, mais d'une question,
je le répète, personnelle . C'est absolument lamentable, et je le
déplore ! (Protestations sur plusieurs bancs au centre et à droite .)

J'ajoute qu'il ne faut pas oublier que, dans les ressources du
fonds, figure l'appert d'E. D. F . dont vous avez parlé, mais en
oubliant de dire que cet apport double tous les dix ans au moins,
que toutes les prévisions, même les plus pessimistes, permettent
d'escompter pour l'avenir que cette ressource sera le double de
ce qu'elle est aujourd'hui.

Cette ressource, qui est loin d'être négligeable, doit vous per-
mettre d'assurer l'alimentation du fonds.

M . le président. Le vote sur l'article 43 et les amendements
s'y rapportant est réservé, à la demande du Gouvernement.

[Article 71 .]

M. le présidant. Art. 71. — I. —• Il est ouvert dans les
écritures du Trésor un compte d'affectation spéciale intitulé
« Fonds spécial d'investissement routier » géré par le ministre
des travaux publics et des transports et le ministre de l'inté-
rieur.

e Ce compte retrace :
« En crédit, le produit d'un prélèvement de 11 p . 100 sur la

taxe intérieure sur les carburants routiers ;
e En débit, les dépenses d'amélioration des voiries nationale,

départementale et urbaine, les dépenses d'amélioration et de
remise en état de la voirie communale et rurale ainsi que les
dépenses de reconstruction des ponts détruits par faits de guerre.

e H. — Le produit du prélèvement de 11 p . 100 visé au para-
graphe précédent est réparti entre les différentes voiries, ainsi
qu'il suit:

e Voirie nationale	 64 p . 100.
e Voirie départementale 	 11 p . 100.
c Voirie communale :

e Tranche communale et rurale . . . 18 p. 100.
e Tranche urbaine	 7 p. 100.

e III. — Les modalités de fonctionnement du fonds spécial
d'investissement roulier restent fixées par la loi n° 51 .1480 du
30 décembre 1951 et les textes qui l'ont modifiée ou complétée . a

Je suis saisi de deux amendements ayant le même objet :
le premier, n" 25, présenté par le Gouvernement, le deuxième,
n° 56, présenté par M . Marc Jacquet, rapporteur général de la
commission des finances . Ces amendements tendent à rédiger
ainsi l'article 71:

« Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte d'affec-
tation spéciale intitulé « Fonds spécial d'investissement routier s
géré par le ministre des travaux publics et des transports et
le ministre de l'intérieur.

« Ce compte retrace :
« En crédit, le produit d'un prélèvement fixé pour l'année

1960 à 7,7 p . 100 de la taxe intérieure des produits pétroliers
appliquée aux carburants routiers ;

e En débit, les dépenses d'amélioration des voiries nationale,
départementale et urbaine, les dépenses d'amélioration et de
remise en état de la voirie communale, ainsi que les dépenses
de reconstruction des ponts détruits par faits de guerre . »

La parole est à M . le secrétaire d'Etat aux finances.
M . le secrétaire d'Etat aux finances . Cet amendement prévoit

pour l'année 1960 le retour au texte initial du Gouvernement
adopté en première lecture par l'Assemblée nationale sur le fonds
d'investissement routier.

Depuis, le Gouvernement a pris un engagement devant le Sénat,
que je tiens à rappeler ici, concernant le montant des tranches
locales.

En 1961, puisque, pour 1960, le problème se trouve réglé par
les dispositions budgétaires, le Gouvernement fera en sorte que
le montant des tranches locales, exprimé en pourcentage des cré-
dits de paiement qui seront affectés aux ressources de la voirie
nationale et de la voirie locale — autoroutes exclues, le problème
étant différent — ne soit pas inférieur à celui fixé par le texte
de 1951.

Cet engagement supplémentaire donne des assurances aux col-
lectivités locales non seulement pour l ' année 1960, mais également
pour l'année 1961.

Je demande la réserve de l'article 71.
M. le président. Le vote sur l'article 71 et sur les amendements

s'y rapportant est réservé à la demande du Gouvernement.

[Article 71 bis .]

M. le président. « Art. 71 bis. — La première phrase du para-
graphe II de l'article 17 de la loi n° 56-780 du 4 août 1956 portant
ajustement des dotations budgétaires reconduites à l 'exercice
1956 est complétée par les dispositions suivantes :

« Toutefois, la circulation des véhicules dont le poids total
en charge effectif dépasse le poids total autorisé tel qu'il figure
sur la carte grise, ne sera réprimée que par l ' application des
dispositions de l'article 25 de la loi n° 52-401 du 14 avril 1952 et
des dispositions de l'article 11-238 du décret n° 58-2217 du
15 décembre 1958 relatif à la police de la circulation routière. s

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 71 bis, ainsi rédigé.
(L 'article 71 bis, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté .)

[Article 74 bis.]

M. le président . « Art . 74 bis. — e R est ouvert dans les écritures
du Trésor un compte d'affectation spéciale intitulé « Fonds
national de la vulgarisation du progrès agricole s ..

« Ce compte retrace les opérations de recettes et de dépenses
rattachées au fonds national de progrès agricole par les textes en
vigueur à la date du dépôt de la présente loi . s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 74 bis, ainsi rédigé.
(L'article 74 bis, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté .)

[Article 81 A.]

M . le président . e Art. 81 A. — Les dispositions de l'article 25
de la loi n° 53-80 du 7 février 1953, modifiées par l'article 47 de
la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 autorisant le ministre des
finances à donner par arrêté la garantie du Trésor français aux
emprunts émis ou contractés par les établissements ou entre-
prises contribuant à la réalisation du plan de développement
économique et social des territoires d'outre-mer demeurent appli-
cables jusqu'au 1" janvier 1960 aux anciens territoires d' outre-
mer qui ont opté pour le statut d'Etat de la Communauté.

« Un décret pris en la forme d'un règlement d'administration
publique fixera à compter de cette date les conditions dais les-
quelles le ministre des finances pourra octroyet,la, ;ggâtanptle du
Trésor français à des emprunts effectués par de$' établis"s"ements
ou entreprises pour le développement des Etats de la Commu-
nauté ou liés à la France par un accord d'association dans les
conditions prévues à l'article 88 de la Constitui .iun.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 81 A, ainsi rédigé.
(L'article 81 A, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté.)

[Article 85 .]

M . le président. e Art . 85 . — I. — Le produit des redevances
et des ressources fiscales prévu par l'ordonnance n° 58-1111 du
22 novembre 1958 sera affecté :

« 1° A la caisse d 'équipement pour le développement de
l'Algérie ;

« 2° Au budget de l'O. C . R . S ., qui en reversera la fraction
prévue annuellement par son budget aux collectivités locales des
départements sahariens pour être répartie entre elles selon des
modalités fixées par décret.

e La répartition entre la caisse et l ' O . C . R . S . sera faite dans
les proportions qui seront fixées, chaque année, par décret,
contresigné par le ministre des finances et des affaires écono-
miques, le ministre chargé de l 'Algérie et le ministre chargé du
Sahara.

e II. — A l'appui du rapport d'activité prévu par l'article 12
de la loi n° 57-27 du 10 janvier 1957, le Gouvernement produira
les comptes définitifs de l'année précédente, les comptes pro-
visoires de l'année en cours et les comptes prévisionnels de
l'année suivante de 1'0 . C. R. S . faisant ressortir l'équilibre
financier de cet organisme. s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 85, ainsi rédigé.
(L'article 85, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté .)

[Article 86.]

M. le président . Le Sénat a supprimé cet article.
Je suis saisi de trois amendements pouvant être soumis à

discussion commune. Le premier, présenté par MM . Waldeck
Rochet et Nilès sous le numéro 5, tend à rédiger l'article 86
comme suit :

« I. — En vue d'alléger les charges résultant pour, les collecti-
vités publiques de l'exploitation' des services de transports,
compris dans la région des transports parisiens, il est institué,
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à compter du r' janvier 1960, à la charge des employeurs
occupant plus de 10 salariés, soumis au versement forfaitaire
prévu à l'article 213 du code général des impôts et dont les
établissements sont situés dans la première zone de la région
parisienne, une contribution mensuelle à tarif progressif pour
chaque salarié occupé dans lesdits établissements.

e Les taux de cette contribution sont fixés :
e A 5 NF par salarié pour les employeurs occupant de 11

à 50 salariés ;
e A 8 NF par salarié pour les employeurs occupant de 51

à 100 salariés ;
e A 10 NF par salarié pour les employeurs occupant de 101

à •500 salariés ;
e A 15 NF par salarié pour les employeurs occupant de .501

à 1 .000 salariés ;
e A 20 NF par salarié pour les employeurs occupant plus de

1.000 salariés.
e Cette contribution devra être versée dans les mêmes condi-

tions et délais et sous les mêmes sanctions que le versement
forfaitaire de 5 p . 100 sur les traitements et salaires prévus par
l'article 231 du code général des impôts.

e II- - Il est ouvert, dans les écritures du Trésor, un compte
d'affectation spéciale intitulé c Fonds d'allégement des charges
des transports parisiens e.

e Ce compte retrace :
e En crédit, le produit de la contribution prévue au para-

graphe I" ; en débit, la répartition du produit de cette contri-
bution entre l'Etat et les collectivités locales intéressées (ville
de Paris, département de la Seine, département de Seine-et-Oise,
département de Seine-et-Marne, département de l'Oise) dans la
proportion des dépenses respectivement supportées par l'Etat
et lesdites collectivités au titre de l'exploitation des transports
parisiens.

Le deuxième, présenté par MM . Lacroix, Privet, Mazurier et
Pic sous le numéro 59, est ainsi rédigé :

e Reprendre l'article 86 dans la nouvelle rédaction suivante :
e Il est institué à dater du 1" janvier 1960 à la charge des

employeurs qui sont soumis au versement forfaitaire prévu par
l'article 231 du code général des impôts, dont les établissements
sont situés dans les départements de la Seine et de Seine-et-
Oisr et dans les cantons de l'Oise et de Seine-et-Marne desser-
vis par la R. A. T. P. établissements qui .emploient plus de
10"Sallàré,)une taxe annuelle de 0,25 p. 100 sur, les salaires
véfsl:s : 'e

Le troisiémc, présenté ' par M. Pleven sous le n° 12, tend à
rédiger comme suit l'article 86.

e La participation de l'_.tat aux dépenses d'exploitation de la
R. A. T. P . sera réduite d'un tiers avant le Si décembre 1960,
d'un autre tiers avant le 31 décembre 1961 et prendra fin le
31 décembre 1962.

La parole est à M. Waldeck Rochet, pour soutenir son amen-
dement.

M . Waldeck Rochet . Malgré la disparition de l'article 86, la loi
de finances aura pour conséquence presque inévitable une aug-
mentation du prix des transports dans la région parisienne.

Je rappelle, en effet, que la loi de finances ramène la part des
charges de l'Etat de 80 à 70 p. 100 tandis que celle des collecti-
vités locales est portée de 20 à 30 p . 100.

A la suite de l'adoption de cette mesure, le département de la
Seine sera obligé ou bien d' augmenter les centimes additionnels
d'environ 20 à 25 p. 100, ou bien de majorer massivement les
tarifs de transports de la région parisienne, c'est-à-dire ceux du
métropolitain, des autobus et des lignes de banlieue.

Etant donné qu'il sera impossible au conseil général de voter
une augmentation aussi considérable des impôts, c'est l'augmen-
tation des tarifs de transports qui risque d'intervenir à bref délai.

Nous pensons qu'à l ' heure actuelle une majoration des tarifs
des transports parisiens est injustifiée et inadmissible parce que
ce sont les travailleurs, dont le pouvoir d'achat a baissé, qui en
feraient les frais.

Plusieurs voix. Comme à Marseille ! Comme à Bordeaux !
M . Waldeck Rochet . C'est pourquoi nous avons déposé un amen-

dement qui tend à éviter toute augmentation des tarifs des trans-
ports de la région parisienne grâce à l'institution au profit de la
R. A. T. P. d'une contribution à la charge des employeurs de la
région parisienne occupant plus de dix salariés.

Je rappelle qu' avant l'ordonnance du 7 janvier 1959 une telle
contribution existait . Le seule différence réside dans le fait que
l'ancienne contribution était d'un taux uniforme et à la charge
de tous les employeurs, alors que notre amendement prévoit
l ' exonération pour les petits employeurs occupant moins de dix
salariés et un taux progressif pour les autres.

Afin que soit évitée l'augmentation des tarifs des transports
de la région parisienne, nous demandons à l'assemblée de voter
notre amendement. (Applaudissements sur certains bancs à l'ex-
trême gauche .)

M. le président. La parole est à M. Lacroix, pour soutenir son
amendement n° 59 . (Applaudissements à l'extrême gauche .)

M. Antoine Lacroix . Mesdames, messieurs, je dois, d'abord,
constater que nos collègues communistes ont parfaitement com-
pris l'importance de l 'amendement que nous avions déposé en
première lecture à l'article 86 de la loi de finances.

L'amendement n° 99 présenté par le groupe socialiste établis-
sait une taxe de 0 .25 p . 100 des salaires versés par les employeurs
occupant plus de dix personnes dans le territoire desservi par
la R . A . T. P.

Notre amendement s ' est vu préférer en première lecture celui
de M. Pleven sur lequel nitre groupe s'est abstenu car le prin-
cipal élément positif de l'amendement de M. Pleven est la liberté
tacitement rendue aux collectivités parisiennes d'équilibrer le
budget de la R. A. T . P . comme elles le font pour la distribution
de l'eau, par exemple.

Le Sénat et la commission paritaire ont décidé de substituer
la voie réglementaire à la voie parlementaire, et l'article 86 fut
retiré en deuxième lecture.

	

'
Nous pouvons sans doute redouter la reprise par décret des

dispositions de l'article 86 que nous avons discuté en première
lecture..

Nous ne pouvons pas espérer la prise en considération de notre
amendement n" 99 par les signataires di. futur décret puisqu'au-
cune taxe ne peut être instituée par décret.

Voilà pourquoi nous vous proposons un article 86 fait de notre
amendement n° 99 présenté en première lecture.

Vous connaissez tous cette affaire. Actuellement, l'Etat couvre
80 p . 103 du déficit de la R . A. T . P . Toutes les communes de
la Seine, y compris la ville de Paris, y participent pour 20 p. 100.
Ce pourcentage a été fixé en janvier dernier par arbitrage du
général de Gaulle.

Si vous faisiez passer de 20 à 30 p . 100 la participation des
collectivités locales, vous toucheriez certes la capitale dont
M . Julien Tardieu, ancien rapporteur du budget de la ville, s'est
fait le brillant défenseur, mais vous aggraveriez encore les
charges des communes de banlieue dont les finances sont plus
difficiles que celles de la plupart des villes provinciales, car
tout y est à faire.

On a parlé de décentralisation. Nul plus qu'un maire de ban-
lieue n'est désireux de décongestionner la région parisienne.

Tous nous déplorons l'exode des campagnards vers les villes,
mais nous n'avons pas fait grand-chose pour amorcer un contre-
courant. Et m'adressant ici à tous mes collègues . maires, je leur
demande de ne pas considérer d'un coeur léger les charges nou-
velles %u laf metteaieet sur :nos épaules en . suivant . M. Pleven
ou le Gouvernement.

M. Paul Reyniud, président de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan . Très bien !

	

-
M. Antoine Lacroix . Chers collègues maires, pas plus que moi

vous n'êtes des socielogdes en chambre . Comme moi-même, vous
êtes des praticiens de l ' administration quotidienne . A quoi nous
avancent les perspectives de la décentralisation si, dans l'immé-
diat, dans une ville de 18 .000 habitants, comme celle que j'ai
l'honneur d'administrer, nous devons faire sortir de terre, chaque
année, des centaines de logements, des quarantaines de classes
nouvelles, des crèches, des dispensaires, par suite de l'afflux de
populations venues de tous les points de la Communauté alors que
nous n'avons rien fait pour les attirer dans la région parisienne ?

Ne nous accablez donc pas davantage ! Et si, maintenant, M . Ple-
ven nous répète ce que plusieurs de nos amis lui ont fait préciser
en première Iecture, à savoir qu'il est partisan de laisser au
conseil d 'administration de la R. A. T. P . ou à l'office des trans-
ports la liberté de combler le déficit, je me permettrai de regret-
ter qu'il n'ait pas présentement l'autorité de fonction qui fut la
sienne à plusieurs reprises et, me tournant vers le banc du
Gouvernement, où il siégea souvent, je demande si M. le secré-
taire d'Etat aux finances nous donne la même assurance que
M . Pleven a bien voulu donner à mes amis.

S'il nous la donnait — et je n'ai pas l'impression qu'il s 'enga-
gera dans cette voie — nous ne serions pas complètement satis-
faits tout de même, car si les collectivités parisiennes sont à la
limite de leurs possibilités contributives, comment combler le
déficit sinon en augmentant les tarifs ?

Augmenter les tarifs serait très injuste en période de salaires
à peu près bloqués . Ce serait encore aggraver les difficultés des
travailleurs les plus désavantagés, ceux qui passent des heures
dans l ' autobus et le métro pour aller ou revenir de leur travail,
n ' ayant pas trouvé à se loger à proximité de leur emploi.

Reste donc notre solution ; une taxe de 0,25 p . 100 des salaires
versés par les employeurs occupant plus de dix personnes. Cette
taxe de 0,25 p. 100 sera supportée par ler grands magasins, les
firmes de quelque importance, c'est-à-dire par les principaux
bénéficiaires des facilités offertes par les transports' parisiens.
Elle ne compliquera pas les échéances des artisans et des petites
entreprises, puisqu' elle ne s'appliquera pas à eux.
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Le Gouvernement, me direz-vous, peut vous suivre et se rallier
à votre point de vue dans son décret.

Alors, pourquoi exhumer cet article 86 que nous avions c dégagé
en touche a, si vous me permettez ce langage de rugbyman ?

Le Gouvernement ne pourrait pas décréter une taxe nouvelle.
La Constitution ne permet pas d'instituer une taxe par voie
réglementaire . L'institution d'une taxe nouvelle reste une de vos
prérogatives, mesdames, messieurs . Vous n'en avez pas tellement.
Gardez donc celle-ci en votant notre texte, ce qui vous permettra
de faire un acte juste et courageux. (Applaudissements à I'extrême
gauche et sur divers bancs .)

M . le président. La parole est à M . Pleven.
M. René Pleven . Mesdames, messieurs, je voudrais d'abord

appeler l'attention du Gouvernement et de la commission des
finances sur une erreur matérielle qui semble s'être produite au
cours de la transmission du budget des travaux publics de l'Assem-
blée nationale au Sénat.

Le Gouvernement se souvient certainement qu'après le vote de
l'article 86 dans sa nouvelle rédaction, en première lecture, j'avais,
d'accord avec la commission des finances et avec le Gouverne-
ment, retiré un second amendement qui prévoyait la traduction
en réduction de crédits de la décision qui venait d'être prise par
l'Assemblée. Le Gouvernement devait présenter au Sénat un
chiffre de crédits nettement inférieur à celui qui était inscrit
dans le e bleu » soumis aux délibérations de l'Assemblée natio-
nale.

Ceci n 'a pas été fait et, à mon avis, change com plètement la
nature et la portée du vote qui a été émis par le Sénat.

Que s'est-il passé en effet au Sénat ? La commission des finances
du Sénat a d'abord ratifié le texte qui avait été adopté par
l'Assemblée et, en séance publique, le rapporteur de cette com-
mission, M. Courrière, a repris à son compte, entièrement et
même, en certains cas, en l'amplifiant, l'argumentation que j 'avais
eu l'honneur de soumettre à l'Assemblée natiônale.

Et puis, soudain, le débat a tourné court . Le rapporteur a
indiqué que la commission, après une délibération nouvelle, avait
estimé que le texte en question était dei domaine réglementaire,
et non pas du domaine législatif.

Eh bien ! mesdames, messieurs, cela soulève une très sérieuse
question de droit constitutionnel . En effet, il ne parait pas pos-
sible qu'une commission parlementaire ou qu'une des chambres
composant le Parlement puisse, au cours d'une procédure législa-
tive, alors que le Gouvernement nous a saisis, estimant ainsi
qu'il s'agissait bien d'une opération du domaine législatif, alors
que l'une des assemblées a statué au scrutin public et s'est pro-
noncée à une forte majorité, déclarer brusquement que l'on n'est
plus dans le domaine législatif, mais dans le domaine réglemen-
taire . (Applaudissements sur certains bancs au centre et au centre
gauche .)

C 'est ainsi que l'article 86 a tout d'un coup disparu dans une
sorte de trappe et que, si le Sénat n'avait pas repoussé le budget
proposé par la commission mixte paritaire de conciliation, il aurait
été impossible à cette Assemblée de reprendre la discussion qui
commence aujourd'hui.

J'aborde maintenant le fond du débat.
Notre rédaction de I'article 86 a soulevé beaucoup d'émotion

et même — pourquoi ne pas le dire ? — d'irritation au sein des
assemblées parisiennes.

Dans un souci d'objectivité — car je me refuse absolument
à accepter je ne sais quelle lutte entre la province et Paris
dont les intérêts sont exactement solidaires lorsqu'il s'agit de
mettre fin à l'hypertrophie de la capitale . ..

M . Eugène-Claudius Petit. Très bien !
M . René Pleven. . . . j 'ai voulu me pencher sur les motifs invo-

qués par les assemblées parisiennes.
— Je me suis aperçu que la raison principale des préoccupa-

tions des administrateurs de Paris et, incidemment, de Seine-
et-Oise, était probablement la crainte qu'en raison du texte que
j'avais proposé le Gouvernement ne laisse la responsabilité de
combler le déficit aux collectivités parisiennes sans leur per-
mettre de modifier les tarifs en vertu de la politique qu'il suit
en ce qui concerne le salaire minimum interprofessionnel
garanti.

Il m'est donc apparu que le premier alinéa de l 'article que
nous avions adopté, rendant aux collectivités parisiennes dans un
délai de trois ans la responsabilité de la gestion des transports
en commun, comme tous les départements ont la responsabilité
des gestions analogues, inquiétait les administrateurs parisiens
parce qu'ils redoutaient qu'au moment où cc transfert aurait lieu
le Gouvernement n'ait rien fait ni laissé faire pour permettre la
résorption du déficit.

Mesdames, messieurs, je reconnais que cette inquiétude est
en partie fondée . C 'est la raison pour laquelle je ne vous de-
mande pas de reprendre maintenant le premier alinéa de l ' ar-
ticle 86 tel qu'il était rédigé en première lecture . J' admets, en
effet — sur ce point je suis d'accord avec les élus parisiens —
que le problème concerne le Gouvernement et que c'est à lui

qu ' il appartient de choisir Ies meilleures manières de résorber
le déficit des transports en commun de la région parisienne.

Je répète à ce propos ce que j 'ai déjà dit à cette tribune —
ce qui me permettra de répondre incidemment à une question
qui m'a été posée par M. Lacroix — à savoir que ce n'est pas
à nous de dicter au Gouvernement les mesures qu'il doit prendre
pour résorber ce déficit. Nous sommes dans notre rôle en lui
demandant que ce déficit soit résorbé, mais que cette résorption
s' effectue, soit par un aménagement de tarifs, soit, comme le
proposent nos collègues socialistes, par l'établissement d'une taxe
frappant les employeurs, me paraît tout aussi efficace et je
n ' hésiterai certainement jamais à voter la taxe proposée par
M. Lacroix, qui est peut:être un des moyens de résorber le
déficit.

Il reste un t :-oisième moyen, une subvention, qui peut être
accordée par telle ou telle collectivité de la région parisienne
désirant attirer vers elle telle ou telle ligne de transport. Mais,
je le répète, ce n'est pas à nous de le déterminer.

Le seul but de la nouvelle rédaction que je propose pour
l'article 86 est de prescrire au Gouvernement de résorber le
déficit clans un délai de trois années et de ne plus le laisser
à la charge du budget de l'Etat.

Un autre point a soulevé, semble-t-il, un malentendu, si je
suis bien informé sur ce qui s'est passé à la commission des
finances du Sénat : le Gouvernement a paru craindre que, dans
sa forme précédente, l ' article 86 exige qu'il improvise des
actions, soit tarifaires, soit de création de taxes, à partir du
1" janvier prochain.

Je connais trop le genre de difficultés que présentent ces
- problèmes pour ne pas reconnaître qu'il faut laisser du temps

au Gouvernement . C'est pourquoi j ' ai également modifié la
rédaction du deuxième alinéa, en précisant que c 'était avant
le 31 décembre 1960, avant le 31 décembre 1961 et avant le
31 décembre 1962, qu'il faudrait que, cha q ue année, il accom-
plisse un effort pour ramener l'équilibre au sein de la R. A . T. P.

Voilà, mesdames, messieurs, les explications que je voulais
vous donner, avant d'inviter tous ceux qui ont voté en première
lecture l'article 86 à ne pas se déjuger.

Il n' y a aucune raison pour eux de se déjuger, car depuis la pre-
mière lecture se sont produits deux événements que je tiens
à rappeler.

Le premier a été la publication au Journal officiel d'un petit
collectif portant sur l'exercice 1959, collectif ,quî., i ,Çolnprenait
un crédit supplémentaire de 7 milliards 800 millions , ,pqur la
R . A . T. P ., ce qui démontre que je vous avais informé exacte-
ment en vous disant que ;es crédits qui avaient été prévus au
budget de 1959 était tout à fait insuffisants pour couvrir le
déficit réel.

Le deuxième événement fut la discussion qui a eu lieu au Sénat
à l 'occasion d ' une question orale avec débat posée par M. Bon-
nefous . Notre ancien collègue devenu sénateur de Seine-et-Oise
a interrogé le Gouvernement sur la politique d'aménagement du
territoire et, au cours du débat, il a indiqué que le déficit des
transports en commun de la région parisienne en 1960 serait de
48 milliards, dont 25 milliards environ pour la seule R. A . T. P.

Eh bien ! j'ai lu dans un communiqué du conseil général de la
Seine, qu'on taxait de démagogues ceux qui voulaient que cette
politique cesse. Je dis, moi, que la démagogie consiste à ne pas
dire avec honnêteté aux Parisiens qu'il n'est pas possible que cet
état de choses se prolonge indéfiniment sans un aménagement
des tarifs ou sans l'adoption de taxes, comme l'a proposé
M. Lacroix.

Pour en finir, et pour montrer que les discussions sur la
décentralisation doivent cesser d'être théoriques, je rappellerai
quelques chiffres qui ont été publiés par le Conseil économique :
56 p. 100 de l'industrie de la construction électrique, 70 p . 100 de
l'industrie automobile, 41 p. 100 des industries chimiques,
71 p . 100 des industries pharmaceutiques, 50 p. 100 de l'industrie
polygraphique, 54 p . 100 de l'industrie optique de précision
sont dans Paris ou sa banlieue. Le quart de l'activité nationale
est concentré dans la région parisienne . Bien entendu, la
concentration des cadres supérieurs et des professions libérales
correspond à cette énorme concentration industrielle.

Personne ne pourra faire croire aux Français qui vivent hors
de Paris que la capitale et sa région, avec cette puissance écono-
mique, ne peuvent pas faire face à l'équilibre budgétaire de
leurs transports en commun. (Applaudissements sur certains
bancs au centre et sur plusieurs bancs au centre gauche, à l 'ex-
trême gauche et à droite.)

M . le président . La parole est à M. Niles.
M . Maurice Niles . Mesdames, messieurs, mon collègue M. Wal-

deck Rochet a exposé, il y a quelques instants, comme nous
l'avions d'ailleurs fait les premiers au cours de la dernière dis-
cussion, notre opinion sur le texte du Gouvernement qui, en
augmentant de 10 p . 100 les charges des collectivités publiques,
obligera les usagers de la région parisienne à supporter une
augmentation des prix des transports .
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J'ai écouté attentivement M . Pleven qui nous déclarait être
d' accord pour dégager les ressources permettant d'éviter l'aug-
mentation des tarifs des transports . Je voudrais lui rappeler
que M. Waldeck Rochet, au nom des députés communistes, a
déposé et défendu un amendement qui précise qu'il est pos-
sible de faire payer non pas les usagers, mais ceux qui peuvent
payer. M. Pleven avait voté contre au cours du débat en deuxième
lecture, nous espérons qu'il le votera tout à l'heure. Nous pen-
sons qu'il sera possible ainsi de trouver des ressources, puis-
que notre texte tend à faire payer les grosses sociétés capitalistes.

Quant à l'amendement de M. Pleven, il va beaucoup plus
loin que le texte gouvernemental puisqu'il réduit d'un tiers pour
1960, de deux tiers pour 1961 la subvention d'Etat, pour la sup-
primer totalement en 1962, afin d'aboutir à une résorptipn totale
du déficit de la Régie autonome des transports parisiens.

Or, le réseau des transports de la région parisienne, • qu ' on
le veuille ou non, qu'on le regrette ou non, a le caractère d'un
véritable service public en raison de la place occupée par Paris
et son agglomération dans l'activité économique du pays . (Inter-
ruptions et exclamations soir dit-ers bancs .)

M. Eugène-Claudius Petit. Et Marseille? Et Bordeaux?
M. Maurice Niles. Si le texte du Gouvernement impose des

charges nouvelles aux usagers des transports, l'amendement de
M . Pleven tend à en imposer de plus écrasantes encore aux tra-
vailleurs de la région parisienne.

Il est inconcevable, comme l'a rappelé Waldeck Rochet, au
nom des députés communistes, qu'au moment- où le pouvoir
d'achat des travailleurs de la région parisienne va sans cesse
en s'amenuisant — les maires de la région parisienne présents
dans cette Assemblée le savent bien — l'Assemblée nationale
accepte un tel amendement, qui aurait pour conséquence de faire
supporter aux usagers, sous la forme d'une augmentation des
tarifs, le déficit de la Régie autonome des transports parisiens.
Nous disons que c'est à l'Etat de p révoir les moyens de résorber
le déficit.

Nous sommes contre l'amendement de M. Pleven parce que
nous sommes contre l'augmentation des tarifs de transport.
(Applaudissements sur quelques bancs à l'extrême gauche .)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. L'article 86 pose un pro-
blème délicat qui a donné lieu à un 'débat animé à l'Assemblée
et à un débat également très vif au Sénat.

Si le Gouvernement l'a inséré dans le projet de loi de finances,
c ' est qu'il était conscient de la nécessité de ne pas aggraver les
versements de la collectivité nationale destinés à couvrir l'ac-
croissement du déficit de la régie autonome des transports pari-
siens.

Ce déficit est en augmentation en 1960 par rapport à 1959.
L'augmentation de la part des collectivités locales, qui passerait
de 20 à 30 p . 100, aurait pour conséquence pratique de maintenir
la subvention budgétaire de l'Etat, ou plus exactement de freiner
son augmentation.

Ayant pris cette initiative, le Gouvernement s'est trouvé devant
deux positions de sens contraire :

Tout d'abord, la position de l'Assemblée nationale, qui a voté
l'amendement de M . le président Pleven prévoyant une extinction
par tiers du versement du budget de l'Etat à la R. A. T . P. pour
couvrir son déficit.

L'adoption de ce texte a provoqué une certaine émotion dans
la région parisienne et au sein des assemblées élues de celle-ci,
puisq u'il posait à la fois le problème du prix du service — c'est-
à-dire du prix vies billets et des cartes hebdomadaires de la
R . A . T . P . — et celui de la création d'une ressource de rem-
placement.

En vertu de la Constitution, cette ressource de remplacement,
comme on l'a exposé tout à l'heure, ne peut être que d'initiative
législative ou résulter de l'augmentation des impôts de droit
commun, c'est-à-dire du nombre des centimes payés par les contri-
buables de la région parisienne qui, pour d'autres motifs, doit
déjà être ,augmenté cette année.

Cependant, je le répète, l'Assemblée nationale a voté l'amen-
dement présenté par M . le président Pleven.

Au Sénat, le sentiment qui a paru s'exprimer était le désir
de ne pas voir s'instaurer sur ce problème effectivement délicat
une opposition entre les élus de la région parisienne et ceux du
reste de la collectivité nationale.

En même temps, à l'examen, on a constaté que les mesures
à prendre étaient vraiment du domaine réglementaire . Dans
l'exposé des motifs de son amendement, le président Pleven
conteste cette affirmation . Il aurait sans doute de meilleures
raisons de le faire si l'argumentation était d'inspiration gouver-
nementale . En fait, ce n ' est pas à l ' instigation du Gouvernement
que cette suggestion a été proposée.

M. le président Pleven sait certainement que l'ordonnance qui
a prévu la réorganisation des transports parisiens a renvoyé

à un décret un certain nombre de mesures d'application et notam-
ment la répartition des charges entre les collectivités de la
région parisienne.

Une modification des organismes directeurs des transports
parisiens ayant dû être envisagée récemment, le Gouvernement
a été amené à demander l'avis du Conseil constitutionnel poui
savoir si, sur ce point, la modification était du domaine régle-
mentaire ou du domaine législatif. Le Conseil a fait connaître
qu'elle relevait du domaine réglementaire.

Aussi le Gouvernement, devant le Sénat, al-il accepté la posi-
tion prise par cette assemblée qui consistait à renvoyer au Gou-
vernement le soin de régler le problème, plus exactement sa part
du problème, le reste étant laissé aux élus de la région parisienne.

On demande aujourd'hui à l'Assemblée nationale de se pronon-
cer à nouveau sur cette question, d'ailleurs dans des orientations
différentes, puisque certains amendement ont pour objet
d'écarter l'augmentation des charges des collectivités locales,
d'autres tendent à créer une ressource spéciale et celui de
M . Pleven se propose essentiellement de fixer un calendrier
d'extinction de la subvention budgétaire.

Il me semble, pour tenir compte de ces préoccupations très
différentes, qu'il pourrait être sage de s'en tenir à la position
qui a été celle du Sénat puis celle de la commission mixte pari-
taire, qui consistait à dire que la matière reste du domaine régle-
mentaire.

Dans ce cas, quelle sera l'attitude du Gouvernement?
D'abord, pour l'exercice 1960, il reprendra par voie réglemen-

taire les dispositions qu'il avait proposées au Parlement, et qui
consistaient à augmenter la part des collectivités locales dans la
couverture du déficit des transports parisiens.

Puis il recherchera en cours d'année une solution de fond au
problème posé par l'équilibre de la gestion des transports pari-
siens. Mais cette solution peut difficilement être enfermée dans
les chiffres proposés par M . le président Pleven . Il peut se faire
que l'évolution soit plus rapide ou au contraire que la réalisation
de l'abattement d'un tiers excède les possibilités financières des
collectivités intéressées.

Finalement, la position du Gouvernement, sur ce point, est
d'abord de maintenir sa position concernant la diminution de la
contribution de l'Etat à l'équilibre financier des transports pari-
siens et ensuite à se saisir du problème posé par l'existence
d'une subventicn importante au budget de la R . A. T . P ., afin
d'examiner les diverses solution qui peuvent être apportées à cc
problème.

Dans ces conditions, le Gouvernement pense qu'il serait sage
de laisser à ce débat son caractère technique. Son désir de
recherche d'une solution va d'ailleurs dans le sens qui a été
indiqué, celui de la réduction de la subvention de l'Etat, à
laquelle il est naturellement attaché. Mais il faut éviter de s'enfer-
mer dans une disposition législative qui, d ' abord, n'est peut-
être pas adaptée à la matière et ensuite risque de conduire, sur
un sujet délicat, à des positions trop polémiques.

Il importe, au contraire, de rechercher avec une grande largeur
de vues le moyen de réaliser l'équilibre nécessaire de la Régie
autonome des transports parisiens.

Aussi, le Gouvernement, ayant constaté que le Sénat avait
retenu le caractère réglementaire de cette question et que ce
point de vue avait été partagé par la commission mixte paritaire,
souhaite que cette position soit définitivement consacrée par
l'Assemblée et lui demande de réserver son vote sur les amen-
dements . (Applaudissements sur plusieurs bancs à droite, au
centre et à gauche .)

M. le président, La parole est à M. Plazanet.
M. René Plazanet. Monsieur le président, mes chers collègues,

connaissant les louables intentions de M. Pleven à l'égard des
400 .000 Bretons de Paris, je ne lui ferai pas l'injure de penser
que la solidarité entre la province et Paris n'existe plus.

Je voudrais lui rappeler un simple problème, celui qui condi-
tionne l'inclusion dans le déficit de la Régie autonome des trans-
ports parisiens des lignes de banlieue de la région parisienne.

Je pourrais maintenant traduire ce problème à l'échelle natio-
nale en demandant si le déficit des transports de la banlieue de
Marseille, de Saint-Brieuc, de Rennes ou de Brest ne figure pas
dans le déficit de la Société nationale des chemins de fer fran-
çais, c'est-à-dire supporté par l'ensemble de la collectivité natio-
nale . Voilà la question.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général . La commission des finances a suivi

l'avis du Gouvernement et repoussé tous les amendements.
M. le président. La parole est à M . Pleven.
M. René Pleven . Puisque M . le rapporteur général vient de

se solidariser avec la position du Gouvernement sur le plan
constitutionnel, j 'affirme qu'il n'appartient ni au Sénat, ni à
l'Assemblée nationale, ni à une commission de l'une ou de
l'autre Assemblée, fût-ce la commission des finances, de décider
ce qui est du domaine législatif ou ce qui est du domaine régle-
mentaire . (Très bien ! très bien ! sur divers bancs .)
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M. le secrétaire d'Etat nous dit que le Conseil constitutionnel,
consulté sur le point précis de savoir si une question concernant
la composition du conseil d'administration de l'organisation des
transports en commun de la région parisienne était du domaine
législatif ou du domaine réglementaire, avait décidé, sur ce point
très particulier, que l'on était dans le domaine réglementaire.
C'est tout à fait exact.

Mais en ce qui concerne les charges, que ce soient celles de
l'Etat ou celles des collectivités locales, elles ne peuvent jamais
être fixées que par la loi : C'est l'article 34 de la Constitution
qui indique que les lois de finances fixent les recettes et les
charges de l'Etat. Qui peut c ;.ntester que la subvention versée
aux transports en commun de la région parisienne, ou d'ailleurs
à toute autre organisation ou institution, est bien une charge de
l'Etat ?

En ce qui concerne le droit donné au Gouvernement de déter-
miner par décret ce que sera la charge des collectivités pari-
siennes et ce que sera celle de l'Etat, je conteste aussi que ce
soit du domaine réglementaire et je mets en garde tous les admi-
nistrateurs locaux, tous les maires et conseillers généraux contre
cette jurisprudence . Elle va d'ailleurs à l'encontre de ce que
prévoit l'article 34 de la Constitution qui précise que la loi déter-
mine les principes fondamentaux de la libre administration des
collectivités locales, de leurs compétences et de leurs ressources.

Comment peut-on décider par décret que l'on exigera de la
ville de Paris ou de toute autre collectivité 10, 15, 20 ou 25 p . 100
de charges supplémentaires ? Seule la loi peut le faire.

C'est pourquoi je ne peux en aucune manière accepter sur ce
seul plan constitutionnel la position prise par le Gouvernement.

M. Plazanet me permettra de lui répondre d'un mot que je niai
pas voulu mélanger la question des lignes de banlieue avec celle
des transports en commun de la région parisienne . (Exclamations
sur plusieurs bancs à gauche et au centre .) Je n'ai pas parlé des
lignes de banlieue, estimant que, dans l'état actuel d'hyper-
trophie de la région parisienne, si une catégorie sociale mérite
peut-être une subvention de l'Etat, c'est bien celle de ces
ouvriers obligés d'habiter à quarante, cinquante ou soixante kilo-
mètres de leur lieu de travail. (Exclamations à gauche et au
centre.)

Sur plusieurs bancs à gauche et au centre. Laissez-la leur !
M. René Pleven. La situation des transports en commun de la

ville de Paris est tout autre . Elle est absolument semblable à
celle des villes de province ou des départements qui ont des
services d'autobus ou de tramways et qui doivent prendre sans
aide de l'Etat les mesures nécessaires pour équilibrer le budget
de leurs transports en commun. (Applaudissements sur divers
bpnes.)

M . le président. A la demande du Gouvernement, les votes sur
les amendements à l'article 86 sont réservés . (Exclamations à
l'extrême gauche .)

[Article 88.]

M. le président. Je donne lecture de l'article 88 :

II. — MESURES D' ORDRE FISCAL

e Art . 88 . — I . — Toute condition relative à la date des opéra-
tions ou de la prçsentation à la formalité de l ' enregistrement des
actes les constatant est supprimée pour l' octroi des avantages
fiscaux édictés :

e 1° Par l' article 126 bis du Code général des impôts ;
e 2° Par l'article 1" du décret n° 55-879 du 30 juin 1955 et

par le deuxième alinéa de l'article 722 du code général des impôts,
modifié par l 'article 1°' du décret n° 54-943 du 14 septembre 1954
et par l'article 2, paragraphe II, du décret n° 55-879 du 30 juin
1955 ;

e 3° Par le premier alinéa du paragraphe III de l'article 6 du
décret n° 55-472 du 30 avril 1955.

e H . — Les dispositions de l 'article 722 susvisées du code géné-
ral des impôts sont rendues applicables eux acquisitions immobi-
lières faites en vue d 'une décentralisation par voie de transfert
ou d'extension d'une installation industrielle ou en vue de la créa-
tion d'une activité nouvelle dans les localités ou zones visées à
l'article 1" du décret n° 59.483 du 2 avril 1959.

e III. — Le premier alinéa de l'article 80 de la loi n° 53-80
du 7 février 1953 est modifié comme suit :

e Les dispositions de la loi du 28 juin 1948 sont étendues aux
sociétés constituées . ou à constituer, quelle qu'en soit la forme,
ayant pour objet la construction, l'acquisition ou la gestion d'en-
sembles immobiliers composés d'immeubles collectifs, de mai-
sons individuelles et, éventuellement, des services communs y
afférents et destinés à être attribués aux associés en p:opriété ou
en jouissance. s

e IV. -- Les dispositions de l'article 1" du décret n' 55-879
du 30 juin 1955 sont étendues, sous les conditions prévues à cet
article, aux entreprises qui procèdent à des transferts, créations

et el:tensions d ' établissements industriels avec le bénéfice d 'uneprime spéciale d' équipement obtenue en application du décret
n° 59-483 du 2 avril 1959. s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets eux voix l' article 88 . ainsi rédigé.
(L 'article 88, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté.)

[Article 93.]
M. le président. Le Sénat a supprimé cet article:
Personne ne demande la parole ? . ..
L'article 93 demeure supprimé.

[Article 27 (suite) .]

M. le président. La discussion de l ' article 27 est réservée jus-
qu'à la discussion des dispositions modifiées de l'état F.

Je donne lecture de ces dispositions :

ETAT F

Répartition par titre et par ministère des crédits applicages
aux dépenses ordinaires des services civils.

(Mesures nouvelles.)

AFFAIRES ETRANGERES

Le Sénat, a supprimé les crédits du titre IV.
Je suis saisi de deux amendements identiques.
Le premier est présenté par le Gouvernement sous le

numéro 19 et le second par . M. le rapporteur général sous le
numéro 45.

Le texte commun de ces deux amendements est ainsi conçu :
e III. — Affaires étrangères, titre IV, remplacer e supprimé »

par e 15 .226 .891 NF. s
La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux finances.
M . le secrétaire d'Etat aux finances . Les modifications de chif-

fres concernent d'une part le rétablissement de crédits de la
retraite des anciens combattants et victimes de la guerre, d ' autre
part les dépenses relatives aux affaires étrangères à la suite
d'observations concernant les réfugiés de certains pays, notam-
ment d'Egypte, et enfin, aux charges communes, l'ouverture d' un
crédit de 4 milliards correspondant à la provision pour,la loi de
réparation des dommages causés par la rupture. dulÉbirriage1de
Malpasset.

• M . • le président: La . parole - est- à• M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. L'amendement de la commission avait

été présenté par elle également dans un but de conformité.
M . le président. Le vote est réservé.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA GUERRE

M. le président. e Titre II : : — 87 .740.988 NF ; titre IV :
-- 3 .i.b83 .717 .901 NF s.

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 19 et la
commission des finances un amendement identique sous le
n° 45, et qui sont ai nsi rédigés :

— Anciens combattants et victimes de la guerre :
Remplacer : e Titre III : 87.740.988 NF, ' titre TV :

— 3 .083 .717 .901 NF s ; pare titre III : 4 .122 .894 NF, titre IV :
25 .009 .800 NF s.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux finances.
M. le secrétaire d'Etat aux finances . J ' ai défendu cet amende-

ment en même temps que le précédent.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général . Les deux amendements sont égale-

ment des amendements de régularisation.
M . le président. Le vote est réservé.

CONSTRUCTION

M . le président. é Titre III : — 1 .770 .921 NF s.
Personne ne demande la parole ? ...
Je . mets aux voix la réduction de crédits de 1 .770 .921 NF

opérée sur le titre III de l'état F concernant le ministère de la
construction.

(Cette réduction de crédits, mise aux voix, est adoptée .)

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

I . — Charges communes.

M . le président. e Titre III : 613.959.000 NF . s
Le Gouvernement a présenté sous le n° 19 et M . le rapporteur

général a présenté sous le n° 45 un amendement identique tell-
dent à remplacer 613 .959 .000 NF par 654.059.000 NF.

Ces amendements ont été défendus.
Le vote est réservé .
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JUSTICE

M. le président. c Titre III : 7 .743 .757 NF. a
Personne ne demande la 'parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III de l'état F concernant le ministère

de la justice, au chiffre de 7.743 .757 NF.
(Le titre III de l'état F, mis aux voix, est adopté .)

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

III. — Marine marchande.

M. le président. c Titre IV : 21 .201.909 NF'.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre IV de l'état F concernant le ministère

des travaux publics et des transports, III . — Marine marchande,
au chiffre de 21.201.909 NF.

(Le titre IV de l'état F, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . J'appelle maintenant l 'article 27, précédem-
ment réservé.

c Art . 27. — Il est ouvert aux ministres, pour 1960, au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des services civils,
des crédits s' appliquant :

c A concurrence de 41.317 .020 NF, au titre II : Pouvoirs publics ;
e A concurrence de 951 .579 .172 NF, au titre III >Moyens des

services ;

c A concurrence de — 2.791 .699.745 NF, au titre IV : lette-
ventions publiques,
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée à
l' état F annexé à la présente loi. a

	

–
M. Marc Jacquet, rapporteur général, a déposé un amende-

ment n° 44 tendant : 1° au troisième alinéa, 'a substituer au chif-
fre dé : 951 .579 .172 NF, le chiffre de : 1.083 .543.054 NF.

2° Au quatrième alinéa, à substituer au chiffre de :
2.791.745 NF, le chiffre de : 332.254.847 NF.

La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général . Comme dans les cas précédents,

il s'agit encore d'un amendement de régularisation.
M. le président. Le vote sur l'amendement et sur l'article 27

est réservé.
Pour la clarté du vote que l'Assemblée sera appelée à émettre,

voici le texte de l'article 27 et de l'état F tel qu'il résulterait de
l'adoption des amendements dont le vote a été réservé :

e Art . 27. — Il est ouvert aux ministres, pour 1960, au titre
des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des services
civils, des crédits s'appliquant :

.« A concurrence de 41.317.020 NF, au titre. H : Pouvoirs
publics ;

e A conccurence de 1.083 .543 .054 NF, au titre III : Moyens
des services;

e A concurrence de 332 .254.847 NF,'au titre IV : Interventions
publiques ;
conformément à la répartition par ministère qui est donnée à
l'état F annexé à la présente loi . a

ETAT F

Répartition par titre et par ministère des crédits applicables aux dépenses ordinaires des services civils.

(Mesures nouvelles.)

TITRE IIIII\ISTcItES OU SERVICES

Conforme à l'exception de:

Affaires étraugeres	

Anciens combattants et sir:limes de la guerre	

TITRE III

(En nouveaux francs .)

Conforme.

44 .122 .894

TITRE IV

15 .226 .891

25 .009 .800

TOTAUX

37 .507 .721

29 .132 .691

TITRE Id

p

»

p

p

p

Conforme.

Conforme.

. . . . . . . . . . . .

	

.

	

.

:Finances et affaires économiques:
1 . — Charg es communes	

x r	

Totaux pour l'état F	 1 .083 .513 .054

654 .059 .000 Conforme.

332 .231 .8447

778 .112 .176

1 .437 .114 .921

[Article 28 (suite) .]

M. le président . La discussion de l' article 28 est réservée jus-
qu ' à la discussion des dispositions modifiées de l'état G.

Je donne lecture de ces dispositions :

ETAT G

Répartition ; par titre et par ministère, du autorisations de
programme et des crédits de paiement applicables aux dépenses
en capital des' services ., civils.

(Mesures nouvelles .)

TITRE V. — Investissements exécutés par l'Etat.

JUSTICE

e Autorisation de programme, 14 .000 .000 NF . »
La parole est à M. Van der Meersch.
M. Eugène Van der Meersch. Ce crédit du ministère de la jus-

tice correspond à un amendement que j'avais déposé et qui a été
adopté par l 'Assemblée nationale en première lecture.

Je prends acte de la promesse de M. le garde des sceaux,
qu'il m'a faite et qu'il a renouvelée devant le Sénat, que la
maison d'éducation surveillée dont il est question ne sera pas
:ragée à W9ttignies mais à Marcq-en-Baroeul,

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix, pour le titre V de l'état G concernant le

ministère de la justice, l 'autorisation de programme au chiffre•
de 14.000.0000 NF.

(L 'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)

TITRE VI. — Subventions d'investissement accordées par i'Etat.

AGRIC th-TUBE

M. le président. a Autorisation de programme : 455.830 .000 NF ;
e Crédit de paiement : 91.810.000 NF s.
La parole est à M. Ducos.
M. Hippolyte Ducos . Je renonce à la parole.
M. le président . Je suis saisi de deux amendements identiques :

le premier, présenté par le Gouvernement sous le n° 20, le second
par M. le rapporteur général sous le n° 47 et qui sont ainsi
rédigés :

e Autorisations de programme : remplacer 455.830.000 NF par
495.830 .000 NF.

e Crédits de paiement : remplacer 91 .810 .000 NF par , 101, mil-
lions 810.000 NF s.

Le vote sur ces deux amendements est réservé.
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INTERIEUR

M. le président . e Autorisation de programme : 85 .400.000 NF ;
t Crédit de paiement : 18.500.000 NF s,
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux vois, pour le titre VI de l'état G concernant le

ministère de l'intérieur, l'autofisation de programme au chiffre
de 85.400.000 NF.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)
M. le président. Je mets aux voix, pour le titre VI de l'état G

concernant le ministère de l 'intérieur, le crédit de paiement au
chiffre ce 18 .509 .000 NF.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté.)

M. le président . J 'appelle maintenant l'article 28 :
e Art. 28. — I. II est ouvert aux ministres, pour 1960, au

titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des ser-
vices civils du budget général, des autorisations de programme
s 'élevant à la somme de 6.588 .380 .000 NF.

t Ces autorisations de programme s'appliquent :
e A concurrence de 2.08 .683.000 NF, au titre V : Investisse-

ments exécutés par l'Etat ;
t A concurrence de 4.559 .697 .000 NF, au titre VI : Subventions

d ' investissements accordées par l'Etat,
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée à
l' état G annexé à la présente loi.

t II. — I1 est ouvert aux ministres, pour 1960, au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services civils
du budget général, des crédits de paiement s'appliquant :

e A concurrence de 533 .466 .000 NF, au titre V Investissements
exécutés par l'Etat ;

t A concurrence de 2 .274.917.000 NF, au titre VI : Subventions
d 'investissements as ordées par l'Etat ;

t A concurrence de 252 .170 .000 NF, au titre VII : Réparation
des dommages de guerre,
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée à
l' état G annexé à la présente loi . s

La parole est à M. Ducos.
M. Hippolyte Ducos . Je renonce à la parole.
M . le président. M . Marc Jacquet, a présenté un amendement

n° 46 ainsi conçu :
L = Au paragraphe I, premier alinéa, au chiffre de

6.588 .380 .000 NF, substituer le chiffre de 6.628.380 .000 NF.
II . — Au paragraphe I, quatrième alinéa, au chiffre de

4.559 .697.000 NF, substituer le chiffre de 4.599.697 .000 NF.
M. — Au paragraphe 11, troisième alinéa, au chiffre de

2.274.917.000 NF, substituer le chiffre de 2.284.917.000 NF.
La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. C 'est également un amendement de

régularisation.
M. le président. Le vote sur cet amendement est réservé, ainsi

que le vote sur l'article.
Pour permettre à l'Assemblée de voter en connaissance de

cause, je donne lecture de l'article 28 et de l 'état G tels qu'ils
résulteraient de l'adoption des amendements dont le vote a été
réservé :

t Art . 28 . — I. — Il est ouvert aux mil itres, pour 1960, au
titre des me-Ares nouvelles sur les dépenses en capital des
services civils du budget général, des autorisations de programme
s'élevant à la somme de 6 .628 .380 .000 NF.

t Ces autorisations de programme s' appliquent :
e A concurrence de . 2 .028 .683 .000 11F, au titre V : Investis-

sements exécutés par l'Etat ;

	

' -

ETAT G

Répartition, par titre et par ministère, des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement applicables aux dépenses
en capital des services civils.

(Mesures nouvelles.)

AUTORISATIONSI

	

CRÉDITS
de programme .

	

de paiecdent.

Nouveaux francs . Nouveaux francs.

Conforme, à l'exception de :

TITRE VI . — SUBVENTIONS
D'INVESTISSEMENT

ACCORDÉES PAR L'ETAT

Agriculture 495 .830 .000 101 .810 .000

. . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Totaux pour le titre VI	 4 .599 .697 .000 2 .284 .917 .000

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M . le secrétaire d'Etat aux finances. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d 'Etat aux

finances.
M. le secrétaire d'Etat aux finances. Les articles 27 et 28

récapitulent les crédits applicables aux dépenses ordinaires des
services civils, dune part, et aux dépenses en capital des mêmes
services, d'autre part. Leur réserve suit nécessairement celle des
crédits inscrits respectivement aux états F et G.

D'autre part, le Gouvernement demande une rectification de
forme dans la première partie du budget. En effet, à la suite du
rejet par l'Assemblée du prélèvement sur le fonds routier, à
l'article 11, il convient de rectifier une série d'erreurs matérielles
portant sur les crédits inscrits à l'article 23 concernant les
recettes des comptes d'affectation spéciale.

11 faut lire dans les charges 2 milliards 632 milE'c ri e nou-
veaux francs et, en excédent de ressources, 61 ±nü,ione de nou-
veaux francs . De même, une rectification doit être apportée à
l'article 25 concernant le montant de l 'impasse et aux articles 18
et 38 concernant respectivement les plafonds de crédits appli-
cables aux comptes d'affectation spéciale et les Prédits de paie-
ment au titre des mesures nouvelles des comptes d'affec tation
spéciale.

Ces rectifications sont la simple traduction du vote parlemen-
taire qui a refusé le reversement au budget général de l'excédent
de ressources du fonds d'investissement routier.

M. le rapporteur général. La commission approuve les modi-
fications proposées.

M. Michel Debré, Premier ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M.. le Premier ministre.
M. le Premier ministre. L'Assemblée ne s ' étonnera pas si

je demande, comme c'est normal, je crois, en pareil cas et à
pareille heure, l'application de l'article 44 de la Constitution.

En d'autres termes, je lui demande de bien vouloir se pro-
noncer par un vote sur le texte en discussion, étant bien entendu
que ce texte est modifié par les amendements que vous avez
adoptés et par les amendements proposés par la commission
des"finances aux articles 27, 28, 42, 44 bis, 69 ter ey 71.

C'est par ce vote que vols' snahifesterez'S votre --'volonté de
donner un budget à l'Etat . (Applaudissements au centre, à gauche
et sur plusieurs bancs à droite .)

M. René Pleven. Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président . La parole est à M. Pleven, pour un rappel au
règlement.

M . Reni Pleven. M. le Premier ministre vient d'invoquer
l'article 44 de la Constitution . J'invoque, moi, l'article 41 de
la Constitution en ce qui concerne la différence d'interprétation
constitutionnelle qui nous oppose au Gouvernement sur l'arti-
cle 88.

M. Max Lejeune. Encore 1 .
M . René Pleven. Je rappelle les termes de l'article 41 de la

Constitution:
e S'il apparalt 'au cours de la procédure, législative qu'une

proposition ou un amendement' n'est pas du domaine de la loi

t A concurrence de 4 .599 .697 .000 NF, au titre VI : Subven-
tions d'investissements accordés par l'Etat,
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée
à L'état G annexé à la présente loi.

e R. — Il est ouvert aux ministres, pour 1960, au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services civils
du budget général, des crédits de paiement s'appliquant :

e A concurrence de 533 .466 .000 NF, au titre Y : Investisse-
ments exécuté par l ' Etat ;

e A concurrence de 2 .284 .917 .000 NF, au titre VI : Subven-
tions d'investissements accordées par l'Etat ;

e A concurrence de 252 .170 .000 NF, au titre VII : Réparation
des dommages de guerre,
conformément à la répartition par ministère' qui en est donnée
à l'état G annexé à la présente loi . s

TITRES ET MINISTERES
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ou est contraire à une délégation accordée sn vertu de l ' article 38,
le Gouvernement peut opposer l'irrecevàbilité . »

C'est ce que vient de nous dire le porte-parole du Gouver-
nement.

e En cas de désaccord entre le Gouvernement et le président
de l'Assemblée intéressée, le Conseil constitutionnel, à la
demande de l'us ou de l'autre, statue dans un délai de huit
jours .)

Je demande que le Conseil constitutionnel soit saisi par les
soins du président de l'Assemblée sur l'interprétation que pose
l'article 86 . (Applaudissements sur certains bancs au centre et
au centre gauche .)

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Je crois qu'il s ' est glissé
un malentendu dans l'esprit de M. Pleven.

Le Gouvernement n'a pas pris position en tenant compte du
critère de recevabilité de l'amendement qu'il avait déposé . Il
a arrêté une position sur le fond et, parmi les arguments qui
l'ont conduit à la retenir, figure la position prise par le Sénat,
qui l'a amené à penser que la disposition pouvait être du
domaine réglementaire.

Mais la position du Gouvernement est une position de fond
qui se retrouve dans le dispositif du vote final et qui a pour objet
de maintenir la disposition qu'il a prévue pour l'exercice 1960.
Il estime qu'il . ne convient pas de préjuger la solution d'un pro-
blème extrêmement délicat, solution qui doit être d'ailleurs
recherchée et trouvée dans un sens conforme aux désirs de
M. Pleven.

M. le président. La parole est à M. Darchicourt, pour expliquer
son vote sur l'ensemble du projet de loi.

M. Fernand Darchicourt . Mesdames, messieurs, le Gouverne-
ment nous demande de voter le budget de l'Etat . Nous voterons
contre l'ensemble de ce budget. Notre position et les motifs qui
l'accompagnent n'ont pas changé.

Nous condamnons ce budget parce qu'il est l'instrument d'une
politique économique et sociale injuste . C'est d'ailleurs pourquoi
nous avons oéposé une motion de censure lorsque le Gouver-
nement a engagé son existence sur le vote en première lecture.

Je rappelle l'objet de cette motion de censure. (Protestations
à gauche et au centre .)

Cette motion visait d'abord la situation faite aux anciens
combattants au sujet de laquelle le Gouvernement n'apporte
qu'une simple déclaration d'intention.

Nous affirmons une fois encore que le Gouvernement trompe
l'Assemblée lorsqu'il prétend qu'il faut attendre de l'smélioration
de la situation financière les moyens qui permettront de rétablir
les anciens combattants dans leurs droits antérieurs à l'ordon-
nance de décembre 1958 . Nous restons convaincus que, si le
Gouvernement l'avait voulu, il aurait pu dès 1960 donner à ce
problème la solution qu'attendaient les intéressés.

Notre motion de censure visait encore la situation faite aux
agriculteurs, qui souffrent notamment de la suppression des
indexations, et elle visait aussi la situation faite aux salariés et
aux fonctionnaires par le décalage entre les salaires et les prix.

Votre budget ne s'est pas amélioré après les différentes
navettes et votre politique reste toujours la même . C'est la
raison pour laquelle nous voterons contre. (Applaudissements à
L 'extrême gauche .)

M. le président. En application de l 'article 44, alinéa 3, de la
Constitution, le Gouvernement demande à l'Assemblée de se pro-
noncer par un seul vote sur la totalité du texte en discussion,
modifié par les amendements votés par l'Assemblée ainsi que
par les amendements proposés par la commission des finances
aux articles 27, 28, 43, 69 ter et 71 et par l'amendement de ladite
commission insérant un article 44 bis.

Je suis saisi d'une demande de scrutin public présentée par
le groupe socialiste.

Il va être procédé au vote par scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du

Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président. Je prie mesdames et messieurs les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)
M . le président . Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos.
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de suffrages exprimés	 381
Majo rité absolue	 : . . 191

Pour l'adoption	 248
Contre	 133

L'Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements à gauche,
as centre et sur divers bancs à droite.)

-6

RAPPORTS ENTRE L'ETAT ET LES ETABLISSEMENTS
D'ENSEIGNEMENT PRIVES

Inscription à l'ordre du jour de la discussion'
d'un projet de loi.

M. le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre la lettre
suivante :

	

-
c Paris, le 22 décembre 1959.

c Monsieur le président,
c J 'ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouvernement

demande à l'Assemblée d'inscrire le projet de loi sur les rap-
ports entre l'Etat et les établissements d'enseignement privés
à l'ordre du jour du mercredi 23 décembre après-midi, à par-
tir de quatorze heures trente, jusqu'à l 'achèvement de la discus-
sion du texte.

e Je vous prie de croire, monsieur le président, à l'assurance
de mes sentiments de haute considération.

e Signé : MICHEL DEBRÉ. )
Acte est donné de cette communication.
Il avait été prévu que ce débat serait organisé . En consé-

quence, la conférence d'organisation se rléunira demain matin,
à onze heures trente.

-7—

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M . Marc Jacquet, rapporteur géné-
ral, un rapport, fait au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan, sur le projet de loi de finances
pour 1960, modifié par le Sénat .

	

.
Le rapport sera imprimé sous le n° 489 et distribué.
J'ai reçu de M . Durbet un rapport, fait au nom de la com-

mission des affaires culturelles, familiales et sociales, sur':
1 . — Le projet de loi sur les rapports entre l'Etat et les éta-
blissements d'enseignement privés . II . — Les propositions de loi :
1° de M . Maurice Thorez et plusieurs de ses collègues tendant
à réaliser la nationalisation de l'enseignement - 2° de M . Duchà-
teau et plusieurs de ses collègues portant unification de l'ensei-
gnement obligatoire . (N°' 473, 435, 436 .)

Le rapport sera imprimé sous le n° 490 et distribué.
J'ai reçu de M. Marc Jacquet, rapporteur général, un rapport,

fait au nom de la commission des finances, de l'économie géné-
rale et du plan . sur a le projet de loi, modifié par le Sénat dans
sa troisième lecture, portant réforme du contentieux fiscal et
divers aménagements fiscaux. (N° 491 .)

Le rapport sera imprimé sous le n° 492 et distribué.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M. le président . J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre,
un projet de loi, modifié par le Sénat dans sa troisième lec-
ture, portant réforme du contentieux fiscal. et divers aménage-
ments fiscaux.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 491, distribué et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des finances,
de l'économie générale et du plan.

ORDRE DU JOUR

M. le président. Demain, mercredi 23 décembre, à quatorze
heures trente, séance publique :

Discussion du projet de loi n° 473 sur les rapports entre l'Etat
et les établissements d'enseignement privés (rapport n' 490 de
M. Durbet, au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales).

La séance est levée.
(La séance est levée à vingt-trois heures quarante minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

Rite Musc«.
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Convocation de la conférence des présidents.
(Organisation de débats.)

La conférence, constituée conformément à l'article 49 du règle-
ment, est convoquée par M. le président pour le mercredi

décembre 1959, à onze heures .trente, dans les salons de la pré- -
sidenae, en vue d'organiser la discussion du projet de loi sur les
rapports entre 1'Etat et les établissements d'enseignements privés.

PETITIONS

(lrécisions de la commission des lois constitnlionnelles, de la lé g is-
lation et de l'administration générale de la ltépublique insérées
en annexe au feuilleton de mardi 15 décembre 1959 et devenees
définitives aux termes de l'article 158 du règiement .)

Pétition n° 34 du 23 juillet 1959 . — M . Roger Vergés, 2, place
Releyme, Périgueux (Dordogne), estime injuste d'être détenu
politique pour faits de collaboration quinze ans après la Un
des hostilités.

M. Mignot, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de renvoyer celte pétition

à l ' examen de M . le ministre de la justice . — (Renvoi au
ministre de la justice .)

Pétition n° 35 du 23 juillet 1959 . — M. Jean-Marie Darder.,
« Caragoudes n, par Caramen (haute-Garonne), proteste contre
une saisie-gagerie de céréales et réclame tin certificat de travail.

M . Mignot, rapporteur.
Rapport. — La commission décide de classer sans suite cette

pétition.

Pétition n° 36 du 2S juillet 1959 . — M. Maurice Leleu, 2, rue
Sainte - Lucence, Provins (Seine - et -Marne), proteste contre
certaines atteintes à sa liberté individuelle. (Pétition déposée
par M. 111ondon, député .)

M . Mignot, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette

pétition.

publique.
M . Mignot, rapporteur.
Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition

1 l'examen de M. le ministre de l'intérieur . — .(ltenvoi au
minist re de l ' intérieur .)

Pétition n° 38 du 8 août 1959 . -- M. Iluhert Grosse, avenue
des Arums. Antibes (Alpes-Maritimes), demande l'assistance
judiciaire.

M . Mignot, rapporteur.
Rapport. — La commission décide de classer sans suite cette

pétition.

Pétition n° 39 du 16 août 1959 . — M. Marcel llistel, r.9, rue
de Lens, Freynrir g (Moselle), .fait- valoir ses droits à une

p ension militaire par selle de blessures de guerre reçues dans
pension allemande où il avait été incorporé comme Alsacien
en 1943.

M . Mignot, rapporteur.
Rapport . — La commission décide, de renvoyer relie pétition

à .Vexznen de M . le ministre des anciens emballante et vic-
times rie guerre . — (Renvoi au ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre .)

Pétition n° 40 du tir septembre 1959 . — M. Il. Colman],
administrateur civil au ministère des armées « Air », 239, rue
de la Croix-Nivert, Paris (15°), proteste contre le caractère
anticonstitutionnel d.'une mesure envisagée par l'administration
pour valider uii' déct'et arinulé -par le conseil d'Etat et rétablir,
'ar voie de conséquence, des arrêtés de promotions également
-'nulés intéressant certains fonctionnaires .

M. Mignot, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M. le ministre des armées . — (Renvoi au ministre
des armées .)

Pétition n' 41 du 2i septembre 1959 . — M. Slimène Ouen-
noughi ben Rabah, rue de Siun, Mondovi (Bône), demande
une pension pour blessures de guerre ou, à défaut, un emploi
réservé ou une retraite proportionnelle.

M . Mignot, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition

.•1 l 'examen de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre . — (Renvoi au ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre .)

Pétition n° 42 du 27 septembre 1959 . — Mile Angèle Schuller,
les Cantuaines, 4, rue de la Croix, Maubeuge (Nord), sollicite
une pension de longue maladie.

M . Mignot, rapporteur.
Rapport . — Le commission déride de renvoyer cette pétition

i l'examen rte M. le ministre du travail . — (ltenvoi au ministre
du travail .)

Pétition n° 43 du 29 septembre 1959 . — M. Pierre Delafosse.
119, rue Jules-Ferry, Fécamp (Seine-1laüitime), demande : une
indemnité pour la réquisition de son chalutier pendant la
guerre ; la revalorisation de ses services dans les Forces fran-
çaises libres . (Pétition déposée par 31. Bettencourt, député .)

M. Mignot, rapporteur.
Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M. le ministre des armées . — (Renvoi au ministre

Pétition ne 44 du 13 octobre 1959 . — M . T.acouture, villa
« Bagatelle n, boulevard de la Corne-d'Or, Villefranche-sur-Mer
(Alpes-Maritimes), demande que certains procès-verbales , de
police, constituant des éléments de preuves, puissent être coin-
inuniqués par le parquet de la .Seine au tribunal civil, malgré
la loi'd'admnrstie.

M. Mignot, rapporteur.
Rapport. - La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M le ministre de la justice . — (Renvoi au
ministre de la justice .)

Pétition n° 45 du 19 octobre 1959 . — M . L-L . Savoye, Pavillon
Pinel, hÙpital de Montauban (Tarn-et-Garonne), proteste contre
son arrestation en 1955 et sa détention jugée par lui arbitraire.

M . Mignot, rapporteur.
Rapport. — La commission décide de classer sans suite cette

pétition.

Pétition n° 48 du 20 octobre 1959 . — Mlle Fernande Rathe-
rosse, chez Mme J . Prive, 61, boulevard de Reuilly, Paris
proteste contre son expulsion de l'appartement qu'elle occupait.

M . Mignot, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition

a l'examen de M . le ministre de l'intérieur . — (Renvoi au minis-
tre de l'intérieur.)

Pétition n° 47 du 20 octobre 1959 . — M . Gabriel Charlimbnud,
lïùtel du l'arc, Pont du Parc, Pont-de-Dore (Puy-de-Dénie),
demande que les élùves de l'école hôtelière aient trois mois do
vacances connue ceux des lycées et collèges.

M. Mignot, rapporteur.
Rapport . — I.a commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M . le ministre de l'éducation nationale . — (Ren-
voi au ministre de l'éducation nationale .)

Pétition n° 4E du 8 novembre 1959 . — Mme veuve Nibaut,
27, rue du Docteur-Ménard, Nice (Alpes-Maritimes), demande
la revalorisation de sa vente accident du travail.

M. Saigna, rapporteur.

Pétition n° 37 du 4 oût 1959. — M. Dalibot, délégué des
commis de la préfecture d'Ille-et-Vilaine, ltennee, se plaint du
déclassement hiérarchique de leur catégorie dans la fonction

des armées .)

Rapport. — La commission décide do renv oyer cette pétition
à l'examen de M . le ministre du travail . -- (Renvoi au ministre
du travail .)
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Pétition n° 49 du 17 novembre 1959 . — M. Clergerie, 143, bou-
levard Ileurteloup, Tours (Indre-et-Loire), proteste contre le
retard arppos'té par un tribunal administatif à se prononcer sur
une instance introduite par lui au sujet d ' un projet d'établis-
sement d'une ligne électrique de deuxième catégorie sur le ter-
ritoire de la commune de Charentilly (Indre-et-Loire).

M. Mignot, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition

à l ' examen de M . le ministi e de l'intérieur. — (Renvoi au miitis-
tre de l'intérieur.)

REPONSES DES MINISTRES ET DES COMMISSIONS

sur les pétitions qui leur ont été renvoyées par
l'Assemblée nationale.

Pétition n° 2 . du 18 janvier 1939. — M. Robert Lasserre, au
Lanot, Dax (Landes), proteste contre le rejet de sa demande
de retraite de combattant.

Cette pétition a été renvoyée le 28 juillet 1059 au ministre
des anciens combattants et victimes de guerre sur le rapport
fait par M. Mignot au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République.

Réponse de M . le ministre des anciens combattants
et victimes de guerre.

Paris, le 29 octobre 1059.
Mon cher président,

Par la pétition n° 2 vous avez bien -voulu appeler mon attention
sur M . Robert Lnsserre, domicilié au liront, Dax (Landes), qui dési-
rerait ét•e informé du motif de la décision portant rejet de sa
demande de retraite du combattant.

J'ai l'honneur de vous préciser que M . Lasserre (Robert), né le
l er septembre 1906, n'avait pas etlemt l 'âge de 50 ans au 7 janvier
1951, date à laquelle la loi n° 53-1310 du 31 décembre 1953 est deve-
nue exécutoire.

Les dispositions réglementaires sont slrlclemept applicables et je
vous exprime mes regrets de ne pouvoir faire accorder satisfaction
à l' intéressé.

Je vous prie d'agréer, nion cher président, l'assurance de mes
sentiments les meilleurs .

Le ministre,
Signé : rmuaeuras.

Pétition n° 6 du 10 février 1959 . — M . Mohamed Benmes-
saoud, secrétaire-interprete, commune mixte de Mecheria
(Algérie), demande le versement d ' un rappel aux anciens
khodjas-interprètes des bureaux des affaires sahariennes assi s
mités depuis 1950 aux interprètes de l'administration algé-
rienne et attire l'attention de l'administration sur la durée des
congés d'expectative.

Cette pétition a été renvoyée le 28 juillet 1959 au Premier
ministre sur le rapport fait par M. Mignot au none de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l ' admi-
nistration générale de la République.

Monsieur le président,
Vous avez bien voulu me transmettre une pétition déposée par

M . Mohammed Itenmessaoud, secrétaire interprète de la commune
de Mécherta, auprès de la rmmmisston des lois conslitullonnelles
et de l'administration générale de la République et concernant la
situation des anciens khodjas Interprètes des bureaux des affaires
algériennes.

J'ai l'honneur rte vous faire connailre que M. le délégué général
du Gouvernement en Algérie, saisi du cette requéle, a fous ni les
précisions et informations ci-après:

— sur le premier point, les secrétaires interprètes et les khodjas
des territoires du Sud conslltuaienl, tant au point de vue régle-
mentaire qu'au point de vue statutaire, avant l'InterventIon de
l'arrété du 19 octobre 1919, deux cadres séparés, celui des khodjas
étant Inférieur à celui des secrétaires interprètes.

C'est dans un souci d't}nification quo l'nrrété précité a permis
l'intégration des khodjas dans le cadre des secrétaires interprètes
des services civils régi pot l'orrété du 17 mal 1951, à le condition
qu'ils aient, soit 10 ans •de service et .des notes jugées satisfaisan-
tes, soit moins de 10 ans' mais, alors, ils devaient subir avec succès
un examen professionnel .

Les khodjas ainsi intégrés étalent reclassés dans leur nouveau.
corps, conformément à l'unité du 9 août 1950, fixant le tableau
d'Cgtripalence suivant :

Cadra ancien .

	

Cadra nouveau.

classe exceptionnelle.
hors classe.
hors classe.
1 ro classe.
1°' classe.
2e classe.
'1e classe.
a s classe.
:1e classe.
n° classe.
4, classe.
5° classe.
5e classe,
stagiaire.

L'article 2 de cet arrèlé précisait que ces agents conserveraient
dans leurs nouvelles classes l'ancienneté civile qu'ils comptaient
dans leurs précédentes classes et pourraient, le cas échéant, pré-
tendre à des rappels d'ancienneté pour services militaires.

En conséquence ces fonctionnaires n'ont pas subi de, préjudice
de carrière lors de leur intégration dans le cadre des secrétaires
interprètes, puisque toutes leurs années de services ont été prises
en compte.

Cependant, Il est exact que les traitements des khodjas des terri-
toires du Sud étaient, avant le décret du 19 octobre 1919, inférieurs
à ceux des secrétaires interprètes des services civils d'Algérie.

Cette disparité tenait, d 'une part, au fait que l ' administration étant
moins développée dans les territoires du Sud que dans ceux dis
Nord, les tâches conilées aux khodjas étaient beaucoup moins
complexes que celles confiées aux secrétaires interprètes des ser-
vices civils, d ' autre part, à des considérations économiques, la cherté
de vie étant moindre au Sad qu'au Nord de l ' Algérie.

En tout état de cause, la rérnunératiou du fonctionnaire est un
élément de sa situation légale et statutaire qui ne peut faire l'objet
d'une modification rétroactive . ' Dans le cas présent, les indices et
traitements des khodjas ont été successivement fixés par les arrêtés
des 20 septembre 1021, 2 juin 1922, 23 mars 1923, 2 août 192i,
12 février 1927 et 7 mai 1931 . Il ne peut être envisagé de reviser
rétroactivement cette série de décisions.

II faut souligner à ce propos que le conseil d'État a déclaré illé-
gaux les réglements modifiant pour une période passée les traite-
ments et Indemnités alloués à des agents publics dès lors que ces
traitements ou indemnités étaient échus (arrét Pierrard 1839 — arrét
ianielou et Le Goff 12 janvier 1938 — arrét Renaudin 25 avril 19tll.
De méme la harle juridiction a annulé l'attrihutimt rétroactive à
des travailleurs d'une indemnité compensatrice (arrél Dalaeom .nune
8 juillet 1919).

Sur le second point, le décret 57-108i du 30 septembre 1957 permet
aux caïds des services civils de b(i nétjcier de congés d'expectative
d'une durée de 5 am, tandis que le déc 't•et du 28 décembre 1956 appli-
cable à toua les fenclionnaires (et dont la validité a expiré le
28 décembre 1958) limitait ce congé à •I mois.

A l'expiration de leur congé les caïds sont soit admis à faire
valoir leurs droits à la retraite, soit reclassés en fonction d'une
meilleure utilisation de leur compétence.

11 s'agit là d'un texte inspiré par des soucis d'oppo rtunité dus
aux modifications profondes de la structure administrative de
l'Algérie qui ont conduit à supprimer les fonctions de caïds . Ces
motifs ne sont pas valables pour les antres cadres administratifs
algériens qui souffrent d'un manque de personnel . Il ne peut donc
dire envisagé de faire bénélieier d'autres catégories de fonction-
naires des mêmes rachi[ s de déaa_emcnt des cadres.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance do ma consi-
dération très distin g uée.

Le directeur du cabinet de M . le Premier ministre,
Semé : Mette Entre

Pétition n° 12 du 15 mars 1959 . — M. Elle Lesca'.ic, 11, rue
Fontaine, Paris (9°), demande la restitution d'un cautionne-
ment et les dommages-intért?ts correspondants et proteste contre
la carence du pouvoir judiciaire.

Cette pétition a été renvoyée le 28 juillet 1959 au ministère
de la justice sur le rapport fait par M . Mignot au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et do
l'administration générale de la République.

Réponse de t( . le ministre tinta justice.
Paris, le 18 aoû959•

Monsieur le président,
Vous avez bien voulu me remnnnigner, pour avis, sous le n° 12,

une pétition présentée pur M . Elle Lescalie, demeurant 11, rue Fon-
taine Pais (99.

J'al l'honneur de vous taire connaitre que la requéte de M . Les-
celle, qui full selle à de multiples plaintes adressées par lut à
diverses autorités depuis do nombreuses années, se réfère à deux
questions différentes . une affaire de restitution de cautionnement,
d'une part, les suites d'un accident subi par M . Lescalie en 4911
alors qu'il était au service du ravitaillement général, d'autre part.

L'affaire de restitution de cautionnement n son origine dans
l'acquisition en 1927 par les époux Lescalie d'un tonds de commerce

Réponse de M. le Premier ministre.
(Secrétariat général pour les affaires algériennes .)

Paris, le 20 novembre 1950 .

I re classe :

s e classe:

a s classe:

4e classe:

5 e classe:

ni classe:

i e classe :

2i ans de services et plus	
Moins de 21 ans de services 	
18 ans de services et plus_	
Moins de 16 ans de services 	
13 ans de services et plus 	
Moins de 13 ans de services ••	
10 ans de services et plus 	
Moins de 10 ans de services 	
7 ans de services et plus	
Moins de 7 ans de services 	
-1 ans de services et plus 	
Moins de i ans de services 	
1 an de service et plus	
Moins d'un an de services	
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de biscuiterie sis à Paris, 88, quai de Jemmapes . Cette acquisition
fut suivie le 18 juillet 1927 d ' eue promesse de vente . M . [mendie
avait souscrit des billets de lands et consigné un eautiumretnent
de 150 .0UU F entre les mains de l'intermédiaire, la surjeté u La
Mutation ,i mandataire en fonds de e itttnerce . Mais, presque aussi-
tcit, les procédures eummenccratu tant sur le terrain civil que sur
le terrain pénal.

M . , Le ..ealie déposa une plainte en escroquerie et en abus de
confiance contre ses vendeurs en se eensliluaut partie civil e . La
procédure d'infurmidion ouverte sur celle plainte lut cluse par une
ordonna ttee de non-lieu du 19 juin 1925.

Par jugement du tribunal de rnuunerrc de la Seine du 10 février
1928 confirmé par arrêt de la dom* d 'appel de Paris du 29 juin 1928,
M. Lescalie fut condamné au paiement du prix tin fonds de com-
merce. L'intéressé fit alors oppesiliun sur les fonds et billets de
commerce souscrits par acte, du 2 août 1 :427 et, à sa requèle, par
ordonnance de référé, un administraleur fitt ni intné avec mission
de se faire remettre, comme séquestre, fonds et billets et de régler
les comptes entre les parties en ratlse.

Trois administrateurs se sont surcédd : 3N 3hrearl, nominé par
ordonnance du IU remembre 1921, i ►° Kastler, nontmt5 par ordon -
nance du 19 juillet 1923, enfin M . Ferran t], désigné suivant ordon-
nance du d1 stars 1937 Il convient de xign;der que Lescalie avait
sans rossa entravé la gestion de t'es mh niuislraleur ; par des pro-
cédures ntulliplus et cuulradict tiree . Entre temps il avait obtenu,
à son profit . des aeulenres ;irliin•ales de la chambre syttdicale de
la biscuiterie les 25 avril et 17 novembre 1931, triais par arréls
des ln juin 1912 et 1d novembre Pet :, :a relui d 'appel ue Paris a
annulé les ordnnuattces d ' exequatur reconnues inopposables aux
administrateurs non unis en cause dans les décisions arbitrales.

La cour d'appel de Paris, pan arréls en date des s juillet 1931 et
.eT février 1015 a déclaré iuupéranles les offres de l'adntinislraleur-
séquest•e Kastler comme avant faites d 'office devant une juri-
diction du second degré en suite de l'arrdt du :1 novembre 19:1 :3
annulant lei décisions arbitrales . Matis, eir se conformant à celte
jurispruuenre, l ' administrateur-séquestre Kastler fit de nouveau
signifier un trucO .s-verbal d 'offres et assigna M . Lescalie en reddi-
tion de compte devant le jauge du premier degré . après expertise,
le tribunal de la Seine a approuvé les croupies . Sur appel de
M . Lescalie, la premli9•e chambre de la cour d ' appel de Paris p ar
arrdt du 27 juillet 193G, ;l'ordonné la cunsignalinn à la Caisse des
dépôts et cnnsi_maliens par l'adntini_Iralrur-wqueslni Kastler de la
somme de 121 .it :,60 F.

Par tut nnuvcl arrêt du IO novembre 19 ::0, la mur d ' appel de
Paris a entériné la reddiliot de cumples de l ' adininistnaleur-séquestre,
approuvant le rappunl d ' expert et cunfirmant le jugement de pre-
nuem iu,lattre . Le metne arrdt a déboute 31 . Lescalie de son action
en dmnm :iges-intérdts contre son administrateur Kastler' ut, 'par
arrdt du 'J février 1937, elle a écarté les procédures en inscription
de faux du plai g nant.

M . Lescalie réclama ensuite it la Caisse des dépôts et consignations
les fends déposés pair 1administrateur Kastler et exigea le remboitr•
semeui de sun rintliuuuememt de 150 .tM.$ F déposé à l ' origine de
l'affaire entre les :tains du mandataire du fonds de commerce et
saisi par l 'administrateur . La Caisse des dépôts et consignations
s 'en tint à l ' exécution de Canin en reddition de comptes de la
cour d 'appel du Paris aux lemmes duquel les offres de l'administra-
teur Kaai :er du reliquat le runiple cunsiutm, rte 12i .Ji 7 .lin F étaient
déclarées bonnes valables et libératoires . M . Lescalie tenta de irtellre
en cause la respousahililé de l'État auquel il demanda une indemnité.
Ses prélenliens fu r ent rejetées pat' décisions du nnnistêre des
finances des li janvier et 26 février 1938

Reportant sot affaire sur le terrain pénal, M . Lesculle déposa rote
nouvelle plainte te 1 mars 19 :39' avec constitution de parue civile.
Cette plainle visait de p rétendues infractions d'esrrnquerie, de faux
et usage de faux, rie liangnerunle, d'abus de confiance, de recel,
de détournement de gage, de détournement de deniers publics et
privés et de violation de domicile . Elle mettait indistinctement en
cause tous les officiers ministériels rt mandataires qui avaient par-
ticipé aux diverses procédures et môme le percepteur de Montmo -
rency. Une information complète fut diligentée et close par une
ordonnance de non-lieu du Il décembre Mid, confirmée, sur oppo-
sition, pur tin arrêt de la chambre des mises en accusation de la
cour d'appel de Paris du 1 avril 1911 . Sur pourvoi, un arrêt de
déchévutee a été rendu pur la cour de cassation en date du 7 no-
vembre 1911.

En ce qui concerne l'accident subi par M . Lescalie en 1911 quand
Il exerçait des fonctions an rnvilulilemenl général, ll s'agit d ' erre
affaire qui a fait l'objet d'un jugement du tribunal de la Seine
du 5 ruai 1950, parllellement modifié en appel par un arrdt rendu
le 21 février 1951 par la cour d'appel de l'anis, condamnant le
mtnlslére de l ' a rieiiIlere à verser une renie annuelle et viagère
à M . Lescalie en réparation du dommage subi.

Il appartenait au requéran ts ' qui avait fait défaut devant la cour
d'appel, d'user confie l'arrdt du 21 février 1951 des voies de
recours qui lui étaient ouvertes par la loi s'il le juger ait utile.

Pour le garde des sceaux, ministre de la justice,
Par delégalion:

Le directeur du cabinet, -
Signé : Ilot .i,esux .

Pétition n° 25 du 13 juin 1959 . — M . Léonard Ribière, 30, ave-
nue Foucaud, Limoges (haute-Vienne), proteste contre son
arrestation en 1914, jugée par lui arbitraire, et demande répa-
ration pour les importants pré judicés qu'elle lui a causés.

Cette pétition a été renvoyée le 28 juillet 1959 au minist r e de
l'intérieur sur le rapport fait par M . Mignot au nom de la cont-
müiun des lois constitutionnelles, de la législation et de l'ad-
ininistralion générale de la République.

Ilépoutse de 1f. le ministre de l'intérieur.

Paris, le 21 octobre 1059.
Monsieur le président,

Par pélitien ne 25, M . Léonard Itibière, domicilié Centre d'accueil,
30, avenue Foucaud, à Limoges (Haute-Vienne), sollicite la revision
de sa silualioi administrative.

J'ai l'honneur de vous faire connailre que l'intéressé a déjà pré-
senté plusieurs recours de ce genre, aussi bien gracieux que conlen-
tieux, dont cerlains sont connu en des termes violents et grossiers.

Je vous précise que le requérant, ancien inspeeleur-chef tempo-
raire des . camps d'internement sous l'occupation, a été informé, it
diverses reprises, qu'il ne pouvait obtenir salisfacliiun puisqu'il
n'a jamais été titularisé dites son emploi et que les cadres auxquels
il appartenait avaient élit dis sous à la Libération.

Il semble, dans ces conditions, que cette pélitiun ne puisse obtenir
rote r uile favorable.

\' c illcz agréer, monsieur le président, l'expression de ma haute
considéraliou .

Pour le secrétaire d'Etat:
Le directeur du cabinet,

Signé ; C . Dammam.

Pétition n° 26 du 24 juin 1959. — M. August i n Gandji ko
Bukassi, B . P . h38, Bangui (Oubangui-Ghari), demande l'inter-
vention de l ' Assemblée pour l ' ouverture d'une information judi-
ciaire contr e un ancien fonctionnaire du tribunal de Bangui.

Celte pétition a éte renvoyée le 28 juillet 1959, au ministre de
la justice, sur le rapport fait pal' M . Mignot . au nom de la coin-
nussion des luis constitutionnelles, de la législation et de l'ad-
ministration générale de la République.

Réponse de 1f. le mini Ire de la justice.

Paris, le 3 décembre 1959.
3f. le président,

J'ai l'honneur de vous faire retour du davier de la pétition n° 2G,
ddposée par M . Gandji ko Bokassi.

ce dossier est aeerunpagnt3 des renseignements fournis sur cette.
affaire par M. Io haut—commissaire généraal représentant le président
de la Communauté 1 Brazzaville.

11 résulte de ces renseignements que le Parquet de Ban gui (Répu-
blique eentrafricainel a estimé devoir classer sans selle la plainte
de M Rendit ko Ilnkassi Ce dernier a Olé récemment invité à se
ronslit.ier partie civile entre les mains du juge d ' instruction, à ses
risques et périls, s'il estimait devoir donner une selle à sa plainte

Au demeurant, celte affairé intéresse uniquement les nulnrités
judiciaires de ta République centrafricaine et échappe entièrement à
,ma compétence .

Pour le. _g arde des Sceaux,
ministre de la justice, et p.' o . -:

Le Che/ des services d'outre-mer,
Signé : A . limace,
procureur général.

QUESTIONS ECRITES

Art . 138 du règlement:
o Les questions écrites. .. ne doivent eonlenir aucune, .impntalion

d'ordre personnel a régals) de fiers nommément désignés.
o Les rdponses des nttitislres doivent aie publiées dans le mois

suivant la publmetioe des questions . Cc délai ne comporte aucune
interruption, Dans ce délai, les ministres ont toutelots la lacune
s oit de déclare, par dent que l ' nulérél public ne leur permet pas
de répondre . soit, a litre exceptninnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un débat supplémentaire qui
rie peut excéder un mois. Lorsqu'une gaeslion écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais suer :Ms . sen auteur est invité par le
président de l 'Assemblée d lui Irma connattre s ' il enlend ou nuit
la converlir en question orale . Datas ta négative, le ministre compd-
lent dispose d'un délai supplémentaire de un mois . t

3774 . — 22 décembre 1959. — M. Codonneohé :emnnde Il M . fa
minütrd du travail quelles condllions°'doit remplir un médecin pour
dire nomrnd . médecin contrôleur des caisses de secours minières,
et notamment quelle est la limite d'Age pour celte neminallon.

En cnnclusien, la requele de M . Lescalie qui tend â remettre en
cause des décisions de Jnslira passées depuis longtemps en force de
chose lu,iée n'est suscepUble d'aucune suite de la part de la
chancellerie

Veuillez ;tarder, r:onsleur le président, l'assurance de ma haute
colsiddretion .
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3775. — 22 décembre 1959. — M . de Benouvilie expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, dan, ccrlaies
départements en cours d 'expan s ion dconomique, les t rav aux indi .u-
pensables à réaliser s'avèrent excessivement hnportants et onéreux
et représentent une charge considérable pour les colleclivikt s locales.
Htant donné les satisfactions qu'ont données le ; dispositions de
la loi du juta 1950 sur les prêts des caisses d 'épargne, il lui
{demande ~'tl n'envisagerait pas d'augmenter le pourcentage and-
risé donnant ainsi satisfaction aux cullitclivilés locales et aux parti-
culiers qui :era!ent heureux (le sav oir que leur, fonds sunt davantage
consacrés à l'expansion de la région ou ils vivent.

3776. — O2 dérrmhre 1959 . — M . Lepidi expn„e ii M . le ministre
de l 'educatio:r nationale j ie dans une grande eouumnne de la
g ironde la direction du libelle publique n 'élatt pas en élal, le
S décembre 1959, et sans dente encore actuellement, de prom p t.
à tous ses élèves certains livres d'enseignement du programme
scolaire . Dans l ' exem p le visé, des livres de grammaire et de calent
manquent encore et le directeur a dei dispenser les éli'res des éludes
sur ces deux matières . Il va de soi qu'une Plie car ence est g ran-
dement coupable vis-à-vis des enfants qui sent confiés al celle école
et qu ' elle est contraire aux principes de l'enseignement publie en
France . II . ln! demande quelle : mesures d'urgence il couple prendre
puer faire cesser eu tel scandale.

3777 . — 22 décembre 1959 . — M . . de Benouville demande ii M . le
ministre des anciens combattants quel e s t, au aU seplinibre 195!t,
et par dlpartement, le nombre des titulaires de la carte du combat-
tant volontaire de la rési :lamcc .

	

.

3778 . — 22 décembre 1959 . — M . Fanton repose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' un décret n° 57-297 du
S mars 1957 a fixé au :ut décembre 1957 la date exlrène des deman-
des de validation des services accomplis avant la date d'applieatiuit
du régime de prévi yanre dent bénéficient les r. g enls centracluels
et titulaires de l ' Elat. Or, lin certain nombre de personnes, qui
pourraient étui intitressées par ce nouveau rég lure, n'ont en connais-
sance que tardivement de celle forclusion . II lui demande s'il ne
lui semblrrtil pas opportun de permettre d ' accepter hors dr-t lais les
demandes de l'espace ou de rouvrir le<dite délais.

3779 . — 22 dlcentbre 1952 . — M . Fanton reprise a M . le ministre
dus finances et des affaires économiques que la caisse, des (bipède
et consignations accepte ln souscription d 'asseranres ducales depuis
de. très nombreuses année, . ,lalhenreuseltienI, il tt ' a jamais cld
procédé à aucune revalorisa lion de ces assurances et tel qui avait
versai des so uinies bnpnrlantes pour l'époque, en J!)ii par exemple,
se voit répondre, 15 ou 20 ans plus tard, que le capital à recevoir
cet inchangé . Au moment oit la slatitisalinn de la monnaie semble
enfin une chose acquise, il lui demande s'il ne lui semiderail pas
normal de rI.évaluer le capela! it verser à la inajnril6 de l'inb i ressa',
ale tacon à Ini permettre de recevoir une somme correspondant aux
intentions des eonetituanls de la dot.

3780 . — 22 décembre 1959 . — M . Motte demande à M . le ministre
des finances et deus affaires économiques quelle est la position tissée,
vis ft vis des contributions directes et indirectes, d ' un représeulaut
salarié à cartes nnllliples pour les entreprises françaises, qui, en
raison de l ' entrée en vigueur du Marché commute, accepte la repré-
sentat!nn directe d'usines étrangères adletnandes, italiennes, beiges,
lexernbonrgenises ou .hollandaises, et qui perçoit ainsi des cumr,'tis-
siions qui, en raison des dalots diliérents de ces pays, le sont en
dehors des conditions liabituelles dn salarial.

3781 . — 42 démembre 1959 . — M . de Poulpiquet demande à M . te
ministre des finances et des affaires économiques les reliions peur
Mutuelles les locataires rumniereauts de Itrest sont redevables do
patentes trais fois plus élevées que les patentes imposées au noru
des commerçants propriétaires des Io'aitx dans lesimels ils exer-
cent . Cette anomalie semble résulter de la façon dont sel calculée
lai valeur locative, hase du droit proportionnel . Peur les contnterianls
propriétaires, on appliquerait in la valeur• locative foncière ale 1939
titan majoration du 5/3 ce qui, donnerait mie, valeur moyenne au
mètre carré tic 120 frimes, tandis que peu r les` Iocalaires commi r rçanls
il est appliqué des tarifs variant entre :100 et 350 francs au mètre
carré . Celle dernière évaluation résulterait du cours des loyers
pendant l'année 19i7 . ()r les nouveaux baux conclus en 1916 et
en 1917 ont fait ressortir des prix anormalement élevés par suite
des destructions d'irnrncubles et du déséquilibre entre l'offre et la
demande . Dès lors la réparlilien de la patente est effectuée de fasnn
inéquitable„ Celle différence serai encore pins sensible en 1960 en
raison rte la suppression des tarifs transilni ris . Il lui demande s'il
ne serait pas possible d'envisager pour l'av enir des valeurs loca-
tives qui seraient déterminées ers fonr,tion des locaux et non en
fonction de la qualité de locataire ou de propriétaire.

3781 . — 22 décembre 1959 . — M . de Poulpiquet expose ti M . le
ministre du travail que, sui+ ;itnl l'article 108 du code de la sécnritd
sociale, les membres de la commission gracieuse sont déni^nés

'ait'début'de chaque année par le conseil d'administration ' de l'or-
iranisme . L'article 199 du rn[me code Indique que celte commission
donne, sur les affaires qui lui sont soumises, son avis au conseil

d ' admiui .stratiun, qui statue et ru-Mlle sa décision aux intéresss t s.
Toutefois, le cuit sj l d 'aduniutislraliun peut déléguer tout on partie
de ses pouvoirs à la cninuuti e ston dans les cuuditinns qu ' il déter-
mine. Le rapprochement de ces deux textes sentltie indiquer que
la délégatinu des pouvoirs de la part du conseil d'administration
à la cununissiwt _̂racicuse, en l ' absence de précisions quant it la
durée de celle aélitaaliun, duit également lire renouvelle chaque
année apr.' , la dés tgnatiun de ladite commission . La di'sienatiun
de, membres de la cummissiou étant effectuée pour l ' anime, la
délégation ne scm hie devoir Pire valable que pour la cnmmissian
dent la cnmpusitinn est connue . 11 lui demande si : l e la validité
d'une délégation de pouvoirs du conseil d'arhninislrtlion d'un or g a-
nisme de sécurité tendait; un d 'allocaliuns familiales it sa cuinrn'ssion
de reoonrs g racieux, en dehors de tonie mention quant à ea durée,
s'apprri cie jusqu'à la fin de l'année civile, c'est-à-du re pour la durée
de désignalinn de la commission de recours gracieux, ou pour unc
année entière de quanlum aà quanhmt ; 2° la dé!égatiun de pouvoirs
a la rontrni-sien _racieu-e doit Plre, elle ainsi, rennuveide, chaque,
année, après la désignation de ladite rommissinn ; :1° la nnli0cation
de !a dérision d ' une commi°sion gracieuse qui vise une soit-disant
déle^aliotu donnée par le conseil d'atimimslrathin et polir laquelle
il ne peut lire priidutit' aucun procès-verbal de rlallitiérnlinn, peut
faire, courir le délai de furclutsion prévit pur l 'article 222 du code
de sécurité sociale, et si, clans ce cas, l'opposition à la contrainte
luaise pair la suite . (aile régulièrement quant à la forme et dans
le délai .de quinzaine, est valable ou non .'

3783 . — 22 décembre 1959. — M . de Poulpiquet demande à M . le
ministre de l'agriculture : 1° quelles mesures il cnmple prendre
pour améliorer les termes de l'échange agricole qui, depuis le mois
de juillet 1!GK, se sunt dé g radés de 21 p . 100 : 2° s ' il prévoit, ainsi
qu ' il est nécessaire, une libération roncemilante des continents
de produits a_rire :es et des* continuel, de produits industriels et,
spécialement, des produits industriels nécessaires à l'agriculture.

3784 . — 22 décembre 1959 . — M . Neuwirth expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l'ordonnance n e 59-12G
du 7 janvier 1959 tendant à favoriser l'association oit l'intéresse-
ment des travailleurs à l'entreprise ne` mentionne que celles dent
l ' existence est, au 7 janvier 1959, formellement reconnue . Ces entre-
prises pourront, sous réserve de répondre soit aux dispositions do
l 'article 2, soit à celles de l ' article 8, 1lénéticier des exonérations
fiscale, accordées à l ' article 10. Il lui demande si celle ordonnance
peut é_elemelit s'appliquer ii une s' ciélé commerciale décidant,
dits sa création — sons autre forint: qui rendrait celte décision exé-
cetrii•e, pur la société, au cours du sa première année d'existence
après'cnnstilntinn définitive — d ' as s ocier les travailleurs, en appli-
valinn de l ' ordunnanre en cause, au 1ténm•Ilce de l 'entreprise . Dans
cc cas, il pourrait é•lre entendu glue le bénéfice des exonérations
fiscale> ne serait areordé qu ' une fuis obtenu l'avis favorable des
organismes de contrôle prévu ,t l'arlieic 5 staluaut après examen
des résultats du premier exercice.

3785 . — 22 décembre 1959 . — M . Sagette attire l'attention de M . le -
ministre de l'agriculture sur les cunséqui'gces ruineuses qui résul-
tent, pour l ' élevage avieolu français, du la libération des échanges
dans le cadre Il . L . C . E . appliquée aux ours et volailles depuis lu
1 ,+ janvier dernier. Le marché international 'de ces produils s'effectue
à des cours basés sur les prix mondiaux, ries al!luents . C'est, eu
outre, un marché de surplus dont l'exporluilion est soutenue, offi-
ciellement ou lien, par des subvention>, acr .ordées par les gouverne -
ments des pays excédentaires . Le problème revdt une particulière
lunportattce pour I'avieulture française dont les prix de revient sont
liés à une politique céréalière qui protège légitimement les produc-
teurs contre la cuneurrence des surplus du marché mondial . Si
l ' aviculture française est prèle a affronter une saine concurrence,
notamment dans le cadre du Marché contntun avec les règles de
sauvegarde qu'il comporte, elle ne peut résister à la pression de
surplus étrangers exportés sur notre marché sans considération do
prix de revient . 1l lui demande : 1° si l'aviculture, qui est justement
considérée dans les pays étrangers, et notamment chez nos parte-
naires du Marché ruminun, comme une des bases de l'exploitation
agricole familiale, a cessé ut'luIre considérée cunnne telle dans noire
pays ; `_'° quelles mesures et quels moyens il enlend mettre en oeuvra
pour empêcher la disparition de l'élevage avicole français.

3786. — 22 décembre 1954. — M . Hénault demande à M . le ministre
de l'industrie : 1° s'il est exact que, Vittel prépare la création d'un
élablisserneuls public destiné ;t vendre le pétrole saharien ; 2° est-il
exact que, tout d'abord, col , éhth .issement ou sous une autre ternie,
aurait dans ses al triht lions le raffinage do ce pétrole et son ache-
minement vers un réseau de distribution créé par le rachat des
activités de diverses soeitltés déja implantées sur le territoire métro-
politain et Afrique du Nord ; S° est-il extiet que ces perspectives
seraient envisagées par la nécessité tic cnnirnerclaliser le pétrole
saharien, dont l'écmtlment s'atvérerait difficile a terme, sous pré-
texte de prétéger l'industrie pétrolière à tous les stades contre toute
emprise étrangère, et réaliser ainsi une nationalisation devant
laquelle serait placé le pals ; S° est-II exact que des sociétés pétro-
lières internationales, par le canal de leurs sociétés françaises, nient
offert d'absorber 80 p . 100 de la production -sahariénne de'pétrole
brut de la S . N. Iiepal et de la C .R .E .P .S . ; 5° est-il exact (pie ce9
rentraie nient été envisagés par l'Etat français pour les années
1900, 1901, 1962, alors que ces sociétés proposaient des contrats à
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long terme, notamment pour dix et vingt ans ; 6° quelles sont les
raisons pour lesquelles les propositions ir long terme ont élé repous-
sées ; 7° ces disposiitnns ne seraient-elles pas envisagées avec le
conteurs du Bureau de recherches du pétrole, dont le rite prévu
par l'ordonnance n° 45-2324 du 12 octobre 1955, limitait son objet
à o l'établissement chargé d'établir un programme national de recher-
ches de pétrole naturel, et d'assurer la mise en rouvre de ce pro-
gramme dans l'intérêt exclusif de la nation ° ; 8° si ces intentions
n'auraient pas pour but de transformer en holding cet établisse-
ment public dont le rôle deviendrait plut financier que technique;
9' la taxe sur les carburants dont on parle, n'est-elle pas un moyen,
sans tenir compte de son incidence sur l'industrie et le commerce,
de financer les entreprises d'Elat marginales, ceci ne se limitant
pas à certains charbonnages ; 10° ne s'agirait-il pas de cr 5er à terme
une banque d'affaires d'Etat aux Innombrables et coû t, ux rouages,
mais également aux conséquences internationales de mande impor-
tance ; 11° dans cette éventualité, par quelles procédure légale le
Bureau de recherches des pétroles, intégré à la dir:ction pétrolière
du ministère de l'industrie pourrait-il réaliser cette opération en
dehors du Parlement, l'ordonnance n o 45-232i riant été exécutée
comme loi.

3787 . — 22 décembre 1059. — M . Waldeck Rochet expose à M. le
ministre de la construction que 37 .000 appartements inoccupés unt
été recencés sur l'ensemble du territoire du département de la Seine,
alors que des familles nombreuses logent dans un ou deux- pièces
ou dans des baraquements ou des sous-sols. Il lui demande les

.mesures que le Gouvernement compte prendre pour mettre fin à
celte situation notamment en conférant aux maires des communes
de la Seine le droit de réquisitionner les logements inoccupés, sans
motifs valables, depuis plus de sis :mis.

3783. — 222 décembre 1259 . — M. Waldeck Rochet demande à M . le
ministre de la construction qu ., ai les communes oit sévit d ' une
façon aiüe la crise du logement, il envisage de porter de 10 à
:10 p . 100 la part des logements qui leur est alfer .lée dans les
Immeubles à usage collectif construits sur leur territoire.

3789. — 22 décembre 1959 . — M. Waldeck Rochet demande à M . le
ministre de la construction à quelle date seront mi, en chantier
les 6.000 logements dont la construction est prévue sur les territoires
de la commune de Stains (Seine) et des communes limitrophes.

3790. — 22 décembre 1959 . — M . Waldeck (Rochet expose à M . le
ministre de la construction que la municipalité de Stains (Seine) a
demandé, selon tee dispositions actuellement en vigueur, la créa-
tion d'un office munici p al d'habitations à loyer modéré ; et que,
jusqu'à présent cette création n'a pas été autorisée . Il lui demande
à -quelle date est susceptible d'intervenir la décision.

3791 . — 22 décembre 1959 . — M . Fernand Grenier rappelle à M . le
ministre de la construction que la vente d'immeubles par appar-
tement donne lieu à des spéculations, notamment dans les grandes
villes ; que, dans l'état actuel de la législation et de la jurispru-
dence, le locataire qui, souvent, occupe les lieux depuis de nom-
breuses années, est expulsé à l ' explrainon d ' un délai de quatre ans
lorsque l'acquereur de . l'appartement exerce son droit de reprise.
II lui demande : 1° les mesures qu'il compte prendre en vue de
mettre fin à ces spéculations ; 2° les raisons pour lesquelles un droit
de préemption n'est pas accordé aux locataires lorsqu'un immeuble
est vendu par appartement ; 3° el, en conséquence, il envisage des
thoditications aux dispositions de l'article 19 de la loi du 1 sep-
tembre 1918.

3792 . — 22 décembre 1959. — M . Pierre Ferri rappelle à M . le
ministre de la construction, qu'en vertu de l'ordonnance du
31 décembre 1955, les attributions d'office de logements en cours
nu 31 décembre 1953 et dont l'origine est une réquisition antérieure
au 31 décembre 1955, prendront tin dans un délai maximum do
deux ans à compter du 1" r janvier 1959. II lui demande : D et les
personnes ôgées de plus de 65 ans et qui ne peuvent, de ce fait;
avoir accès à la propriété,` leur âge les empêchant d'obtenir les
prêts officiels prévus 'i cet elfet, pourraient bénéficier d'une prolon-
gation ; 20 si les bénéficiaires d'une réquisition au titre do fonction-
naires mutés, egés do plus de 65 ans et exerçant une acuvitd
rétribuée par l'Etat, pourront être maintenus dans les lieux (ou
obtenir des délais renouvelables), si le prestataire ne peut Apporter
la preuve qu'il a des descendants ou ascendants directs à loger;
:1° en cas de réponse négative à la seconde question, s'il ne
pourrait pas faire reloger par priorité les fonctionnaires se trouvant
dans fa situation indiquée.

3793. — 22 décembre 1959 . — M .,Laurtol expose à M . le Premier
ministre que l'article unique de la lot n o 59-78i du 2 juillet 1959,
alinéa l er , prescrit que les pièces de monnaie . mises en circu -
lationpar les départements d'Algérie et du Sahara seront du mémo
modèle que celles mises en circulation . par les t départements . métro-

' poulains . .$clos des Informations fournies . par e la . presse, vont . être
misés en circulation à compter du i•t' janvier 4960, des pièces demonnaie correspondant à l'Instauration du nouveau tit ane- et les

pièces prévues pour l'Algérie ne sont pas les mômes que celles
de la métropole . Il lui demande : 1° comment il -concilie cette
pratique avec les stipulations impératives et d'application immédiate
de la loi du 2 juillet 1959 ; 2 . dans quelles conditions et dans quel
délai la loi du 2 juillet 1959 sera exécutée en ce qui concerne
les pièces de monnaie.

3794 . — 22 décembre 1959. — M. Lauriol expose à M . le Premier
ministre qu'aux termes des alinéas 2 à 4 de l'article f er de la loi
n° 59-78i du 2 juillet 1959 „ la circulation fiduciaire est assurée
dans les départements d'Algérie et du Sahara, au moyen de vignettes
semblables à celles qui circulent dans les départements métropo-
litains ° . Les billet mis en circulation dans les départements
d'Algérie et du Sahara auront pouvoir libératoire dans les départe -
ments-métropolitains . Il en sera de méme dans les départements
d'Algérie et du Sahara, pour les billets émis dans les départements
métropolitains . La date et les conditions d'application des
alinéas 2 et 3 du présent article seront fixés par décret ° . II lui
demande quelles dispositions il compte nrendre afin que le décret
prévu par la loi du 2 juillet 1959 fasse, de la réforme décidée, une
réalité.

3795 . — 22 décembre 1959 . — M . Lauriol expose à M. te Premier
ministre qu'aux termes du débat qui s'est déroulé le 10 juin 1959
à l'Assemblée nationale, il a été déclaré, au nom du Gouvernement,
qu'une étude serait talle concernant l'examen des lois qui pour-
raient être automatiquement applicables en Algérie (Journal officiel
n o 3i du ü juin 1959, débats parlementaires, page 874, I se colonne).
Il lui demande où en est cette étude et sI les conclusions peuvent
en être connues.

3796 . — 22 décembre 1959 . — M . d'Aillières expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que beaucoup de g ens,
surtout dans les départements de l'Ouest, s'Inquiètent de l'augmenta-
tion du nombre des cas do poliomyélite . Il lui demande quels sont,
depuis 1%i et par année, peur les départements dépendant de la
région sanitaire de Rennes, et spécialement pour le département
de la Sarthe : 1° le nombre de malades atteints de •poliomyélite,
hospitalisés au centre de Rennes ; 2° le nombre de journées tota-
lisées par ces malades ; 3° le nombre de malades en traitement de
rééducation chez eux.

3797 . — 22 décembre 1959. — M . Raphaël Leygues demande k
M: le ministre des finances et des affaires économiques : 1° s'il
trouve normal que, dans le cadre de la libération des échanges des
décisions précises dont l'incidence peut être dramatique sur la
prospérité d'un département soient éprises sans qu'aient été consultés
los parlementaires et Pinterprofession, la légalité républicaine don-
nant, jusqu'alors, plus d'importance au Parlement qu'à l'institut de
la statistique ; 2° s'il est vraiment question de libérer les impor-
tations des pruneaux conditionnés, alors que la libération des
pruneaux est déjà faite (en tant que matière première) et permet
les échanges nécessaires ; 3° s'il croit que cette libération des
échanges des pruneaux conditionnés apportera vraiment aux échan-
ges avec les U . S . A. la moindre amélioration, alors qu'aucun enga-
q inent contractuel avec les U. S. A . ne nous e lié sur ce point;
-i o s'il croit que celte libération est souhaitable, alors qu'elle est
faite contre le gré des professionnels, agriculteurs, i coapérateurs et
industriels qui, depuis dix ans, à l'instigation même des pouvoirs
ppublics, reconvertissent leur région et reconstituent un verger
?rainais — dont les investissements sont loin . d'être amortis —
mais qui sera capable de fournir dans dix ans tous les besoins
de in Communauté économique européenne en matière de prunes;
5 o s'il ne lui n pas échappé que celle libération inconditionnelle
va rendre possible entre autre, l'entrée en France de marchandises
conditionnées dont la conservation est assurée par l'apport d'anti-
septiques interdits sur notre territoire douanier ; 6° s'II est d'accord
pour que la substitution de produits conditionnés à uns matière
première jusqu'ici travaillée dans le département de Lot-et-Garonne
prive les salariés de trois mois de travail d'hiver, prolongeant
d'autant le chômage.

REPONSES DES - MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AGRICULTURE

2644 . — M . Fourmond signale à M . le ministre de l'agriculture
qu'en raison des mesures prises début 1959 concernant l'abaisse-
ment de 15 à 13,5 p.100 des droits de douane sur les importations
et la libération des chevaux de boucherie vis-à-vis des pays de la
C . E . E . et de l'0 . E, C . E . puis, dernièrement, de la zone sterling,
le marché du cheval de boucherie traverse actuellement une crise
très grave, les mesures gouvernementales ayant permis à des négo-
clants étrangers, notamment Italiens, belges et hollandais d'expédier
en France des viandes foraines .dont le prix de vente était de
300 à 339 francs le kg• net alors quelles, prix pratigpés .,à•,l'époque
pour une qualité équivalente étaient; à, Vatiggirafd, ' de 360 à
380 francs en carcasse . 11 lui expose que, malgré les contrôles qui
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ont été opérés, il a été impossible de déceler l 'origine des chevaux
abattus qui semblent prr.veuir de pays de l ' Est situés en dehors du
cadre Ou l i rhd cuuunun, chevaux pour le-equcls aucun droit de
douane n ' aurait élé payé à l ' entrée dans le Marqué commun . Étant
donné que celte situation risque de s'aggraver avee le retour de
la saisnu froide et d ' aboutir progres s ivement à la disparition de
l'élevage chevalin, leu prix de veille n ' étant p;us nt muuerateurs et
le , éleveur, avant déjà ii supporter de _raves dilfieultés un matière
d ' cievat e bovin, il lui demande quelles ine s mcs il compte prendre
afin que i e puissent s e reneuveb•r le, procédés qui ont permis
l ' inlrodnelton en Pranee de ces viande ; foraines . ((tacet Mn du
13 octobre

Répons e . — Les me,ores de Gbéralion et l'abaissement des droits
do douane incriminés par l ' humoral le parlementaire font partie d ' un
ensemble de dispo s ili u u s prises par le Gouvernement pour remplir
h> enaaeumenls internnlmnan', centract t s tant avec les pays
signataires de l ' accord général sur les tarifs douaniers et le cunt-
nterrc, les pays adhérant à l ' Organisaliuu européenne de cnnpé-
ratinv (terne-unique qu'avec les mass ale la Comrmunauld économique
entnpéenne . En mun i e temps rinc s ' opérait le redressement financier,
il incntnbail aux puuva!rs publies d'adopter une politique plus
libérale eont(ni e mit à rot él :u•_is,etnent des éehan_es . Actuellement,
la silualiun rrére dans quelques scelenrs agricoles, comme celui du
n'arehé de la viande de cheval . ne laisse pas de prénrcuper les
services de ntun département . Les problèmes soulevés lent l 'objet
d'une élude en vue de déterminer s il est possible, suit de revenir
sur les mesures de libération, soit d ' eu réduire les Miels . Les déri-
sions ne peuvent clin pri ses qu 'an sein du Gouvernement, compte
tenu, précisément, du !eue incidence sur le plan interna limai . Dès
que les di s rur„iune auront abouti, les résultais en seront connue s
Mimés à l ' honorable parlementaire . Il peut (t ire nnnnrlun de signaler
qu'au certain n'intime de m e sures vienneni d'être édieldes pour
rmpéchrr l ' inlruilnetion en France d ' animaux n ' offrant pas les
garantie, exigées par la réglementation sauilaire.

`mI9 . — M . Bourgund expose à M . le ministre de l'agriculture que
le dérrel du Id niai 1tï9 ( .Journal officiel dit 17 rital) prévoit, tans
wn article 25 . •• i ' inlerdiclion de fabriealiun des piquettes " . Elant
fuit reuuuquer• : que le s dites Piquette s , du moins sur le vlan régio -
nal, sunt des boissons à très faible teneur d 'alcool, en fait, des Infu-
sions de marcs de raisin, et r'u ' elles ne eunrrrnenl que la consnrn-
malion familiale, sans pusstbL.ilé de cutnrncrcialisatiou, aucune mi-
son ne juslillail rutile intervention qui prend Ir caracldre vexalidre
d'une lac e ure aatisoeiaie . II lui demande quelles mesures le Cou -
vernenient temple prendre dans l ' immédiat pour . pallier l ' injustice
d ' une telle décision . (QNUlstion. du 23 octobre 1959 .)

Réponse — L'intenlielion de la fabrication de pirluelles a semblé
htdispensable lutin de mettre un terme aux abus qui découlaient des
modalités d'applteation de la réglementation prévue à l' article 117
du code du vin. Cet ru•liule précisait, eu effet, que l 'an loriealion de
fabriquer des pigticlles devait (tire demandée par le propriétaire oit
par le vig nerons là où il existait la culture à moitié fruits, avant le

. :l août de l ' année La demande devait parler l 'indication exacte
du personnel crut duyé sur l'exploilalioti, le droit étant limité à
5 hectolitres par bouline employé à l 'année, sur la propriété, sans
que la quantité dépassà!, dans l ' ensemble, 10 hcetnlitres . 'foute
iubricatiun de piquettes ou de vins de encre devait être déclarée à
la recette uburnlisle bois jours au nions à l ' avance . Celle déclara-
lien, qui pinn'aft (tire contrôlée par le service des contributions
indirectes jusqu' à l 'expiration d ' un délai de quinze jours après la
Iii des travaux, devait rempotée' . de nontbrcrises indications sur le
déclarant, les membres de sa famille, ses durneslignes, la superficie
de sou expluilatiun, l ' importance des quanlibis de vendanges à
sucrer, les lieux, jours et heures de l ' opération . Certes, dans ver
laines régions, la fabrienlion de piquuelles étai) destinée uniquement
à la consommation familiale, mais il n ' est pas passible d'envisager
une lézislaliun spéciale par département . II semble donc nécessaire
de maintenir l'erlicle li du dét'ret n et 59-652 du U; mai 1959 abro-
geant l'article 117 dut rode du vin qui prévoyait laie réglementation
complexe et inqutsilnriale lita difficilement applicable qui ne pou -
vait élue maintenue en raison des abus et des fraudes auxquels elle
dlinnait lieu .

CONSTRUCTION

3300 . — M . Weber expose à M . le ministre de la construction
que le I :1 nuv'etuure 1959, entre midi et quatorze heures, d ' audacieux
vembriuleurs nit sévi dans une bijouterie du rent re de la ville;
ils nul pu nisémenl réali'er leur opération, étant paseés par le toit
de l 'immeuble et descendus an rcz-de-chaussée sauts aucune diffi-
culld nolatic on risque de fr eine, puisque les trois étages de l'im-
meuble, à destination de logements d ' habtlalion, étalent inoccupés,
puisque non luttés et ainsi dépourvus de, locataires . Ce fait-divers
objective, s'il en est eneure besoin, l'existence, dans nus villes, de
Ioge«teuls nombreux qui, peur des raisons diverses — commerciales
mi autres — sunt détournés de leur but, retirés dut circuit normal,
refuse, à des . Ioeslaires, à une période où la crise du logement conti-
nuo à conuaitre une grande acuité . II lui demande s'il n'a pas
l'intention : l e de rendre obligatoire, dans les mairies, la déclaration
de tout local à usage d'habitation au plus tard à l'expiration des
deux mois qui suivent le départ d'un locataire ; 2° do faire étudier
et de mettre en application toutes dispositions tendant à rendre
nhlieetoire l'utilisation, à des fins normales, de tout logement love-
cuité ; 3 e de prévoir et d'appliquer des sanctions sévères contre

les responsables de la non-octupaliun ou du refus de loeatinn de
logements vacants ; 1 g d'interdire désormais d ' une manière slricie,
dans les immeubles dont le Irez-de-cluiussée est à usage cummercia
lut suppression du couloir d'accès aux étages, initie suppression
n'ayant en fait, d'autre but que de couvrir le refus de location des
logements des étantes ; 5. de permettre par des mesures appropriées,
dans Je cuire de sa suggestion à tien des familles d ' avoir un luit
et à des commerçants ` d 'élre moins aisément victimes de truie.
(Question due 23 octobre 1959.)

Réponse . — 10 La déclaration ale vacances des locaux d 'habitation
préconisée par l 'honorable parlementaire est prescrite dams les villes
pourvues d ' un service du logement — ru qui est le cas de Paris et
rie l'ensemble des communes du département de la Seine — par
l ' article 7 du Memel erg 55-933 de 1L juillet 1955 qui a repris sur ce
peint les dis ensilions de l ' arlielc G du décret n s 7-21 :1 du 10 janvier
1917 . Celte déclaration duit être faite dans les huit jours qui sui-
`ent le couvé ou lui mois au riuius avant l ' cxupiraliuu du bail . Lu
défaut de déelaralioi est susceptible de donner lieu, à la requête
du ministère publie, à l'appliealion des peines prévues par l ' arti-
cle SGa du rude de l 'urbanisme et de l'habita tien (amende de
50(i lu 500.uAJ) F' 1 : 2° des mesures ont été prises dés l5i5 pour per-
mettre à l ' administration, de pourvoir par le moyeu de la procédure
du réquisition, à l'occupation des locaux d'habitation vacants ou
inoccupés, par des familles dépourvue, de logement ou ne dispo-
sant que de logements insuffisants . Cette procédure peut titre mise
eu oeuvre, nt:'•tne dans les communes ne subissant pas du crise du
Io muent, en faveur des expulsés, II cuit donc loisible aux pruprié-
taires ' de signaler aux services du logement ou aux bureaux du
li=ement des mairies, en vue d'une euqudte, l'adresse des locaux
vneants ou innuctupés dont ils ont connaissante ; 30 étant donné-
d ' une part, plue la procédure susvi sée est de nature à inciter les
propriétaires de logements vacants à assurer l ' oerupalion régulière
de leurs insane — il a été ronslalé que de, résultats très salisfai-
sanie avaient été obtenus dans ce dentelles — d ' autre part, que,
Mine certains ras, le refus de louer peut être motivé tzar des ralsuns
familiales légitimes (nécessité de reloger un ruembre de la famille
par exemple), il n 'a pu être envisagé d ' instituer des pénalités à
l'encontre tics propriétaires qui refusent la location d'un appartement
suant . Mais l ' article 5i de la loi n e iS-1360 du i'j septembre 1Jid
sur les loyers prévoit en revanche, des sautions à l'égard du
'propriétaire dont le refus est fondé) sur le numihre ut ' enfanls du
demandeur ; l e de toute fanon, toute construction d'immeuble ou
modifii-atinn de pros-e'tn•re d ' un itnuneutile existant éiant soumise à
obtention préalable d'un permis de construire, un leI permis serait
'Anet, si, tpnur la construction ou la modiliiutlion d ' un bâtiment à
plusieurs niveaux, il n'était prévu anrun mayen d ' accus aux élages•
5. ainsi qu'il est précisé au 2 . ci-dessus, Vernon de l'adtninislralion
petit s 'exercer en faveur des prioritaires sur les locaux vaeanls ou
inoecupé, . L ' étude des mesures propres 1 sauvegarder les commer-
çants contre t es tenlalires de vol ne parait pas en revanche res-
sertir à la compétence du ministère de la construcliun.

FINANCES 'ET AFFAIRES ECONOMIQUC3

2354. — M . Le Roy Ladurie expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que, réptindattt à sa ' question ér•rile du
11 août, it savoir , si les sinistrée ayant à elfe_tuer des rembourse -
ments pour des Irop-perçus sur leurs dommages de g uerre, alors
qu ' ils sont propriétaires de litres remis en paiement dés dolurna ges
mobiliers, ne pourraient (tire autorisés à payer le trop-perçu au
moyen desdits litres M, le ministre de la conslruclinn lui a
répondu que!' l'éluda des tnodalilés selon lesquelles l 'opération envi-
sagée pou rrait intervenir est menée cnnjoinlcrnenl entre son dépar-
tement uninisiiiriel et celui dus finances Il iui demande si les
sinistrée en question ne pourraient dire autorisés à surseoir à tout
paiement, en attendant les résultais de l'élude actuellement cet
cours . Ceci à condition D que le montant de leurs titres de dom-
mages mobiliers sait au nrnilis égal au montant dut remboursement
:l elleetuer ou restant à eliertuer Ida,, le cas où le sinistré aurait
déjà fait des vereemenls) ; 2. qu'ils rlépusettt ces litres entre les
mains des agents du Trésor chargés du receuvreuuenl . (Question du

19 septembre 1959 .)

Réponse. — Les sinistrés ayant à effectuer des remboursements
de hop-peretts sur leurs indetnmlés de duntmg,es de Çg uerre pourront
dire autorisés à payer ces trop-perçus eu moyen are titres remis
tut règlement de (humagesu de ;pierre . qu'il s'agisse de dommages
mobiliers ou immobiliers . Ce )irinripe, admis aussi bien par le
ministère des finances et des affaires économiques que par le minis-
tère de la construction, soulève dans soit applicallon un certain
nombre ale dltficullés d'ordre pratique que les services des deux
départernenls ministériels s ' emploient actuellement à régler . En
attendant la mise luit point définitive des modalités d ' application,
les sinistrés détenteurs de litres pourront bénéficier d'ut ; sursis
dut paiement pour un montant égal à celui de, liftes en leur
possession . Di e s inslruetlons en ce sens seront adressées prenhaine-
ment aux comptables du Trésor.

2667 . -, M . Liogier attire l'attention de M, le ministre des finance.
et des affaires économiques sur les difficultés p lIue• eunnalsseul,
depuis janvier 1939, les électro-radiologistes qualifiés et sur leur
situation fiscale réelle . Les Inveslissemeitls sont tràs lourds dans
celle spécialité : une installation coûte de 12 à- 20 millions sur
lesquels 9 à 15 sont représentés par des appareils d'autant plus déli-
cat qu'ils sont plus puissants, et sujets à dépréciation rapide du
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lait des inressants progrès techniques ; les autres dépenses d'inves-
tissement concernent l'aménagement . très particulier des locaux.
Les frais de fonctionnement sont également importants et sans
commune mesure avec ceux des autres branches de l'art médical
La situation de beaucoup de spécialistes qualifiés en éieclro-radio-
lugie, qui uni vu leur clientèle baisser dans des proportions impur-
tantes, est devenue très difficile ; beaucoup ont dit faire proroger
leurs traites et sont en retard pour le paiement de fournitures
courantes et pour le règlement de leurs impôts . Il lui demande
s'il ne serait pas possible de mettre rapidement en vigueur pour
tous les éleclro-radiologistes qualifiés les aménagements fiscaux
suivants : l e dans l'immédiat, dégrèvement etdé :ais de paiement
de leurs impéls pour Jes aider à faire fauve fi la situation créée par
l ' arrèté du 31 décembre 1953 concernant les actes d'éleetru-raéio-
tugie . Les étectro-radiologistes qualifiés ont été en effet frappés
plus gravement que leurs con gères non qualifiés pur ces mesures
puisque leurs revenus proviennent uniquement d'actes co!és en Kit;
2 0 pour l ' avenir, une réglementation leur permettant de faire
valoir leurs uinorlissentents sur des délais convenables et en rap-
port avec les nécessités du renouvellement et de la modernisation
des installations : aunortissemeut sur cinq ans maximum pour
les appareils et do six à sept ans pour l'aménagement intérieur des
cabinets d ' élcctro-radiologie . Enfin, une appréciation plus exacte de
leurs frais de fuilctionneunent . (Ques'ion du Ii octobre 1959 .)

Réponse. — ie L'intervention de l'arrété du 31 décembre 1958 no
saurait motiver le dégrèvement des impositions régulièrement
mises à la charge des étectro-radiologistes en 1059 à raison cries
bénéfices réaiisbs au cours de l'année 1953 dès lors que les dispo-
sitions de cet arrêté ne sont entrées en vigueur qu'à compter du
let janvier 1059. D' autre part, il n ' est pas possible à l'administration
de modifier par voie de mesure générale, en faveur d'une caté-
gorie particulière de contribuables, tels que les é :ectru-radiologistes,
les échéances fiscales prévues par la loi . Au surplus, en raison du
la diversité des situations dans lesquelles se trouvent les intéressés,
il ne serait guère justifié de les faire bénéficier d 'un délai sup-
plémentaire de paiement uniformément fixé . Toutefois, l'adminis-
tration a toujours reconnu la nécessité de prendre en considération
les difficultés éprouvées par certains c ontribuables à s' acquitter de
leurs impôts dans les délais légaux. lies instructions pernianehtes
prescrivent aux comptables d'examiner dans un esprit de large
compréhension les demandes individuelles de délais supplémen-
taires de paiement formés par des contribuables de bonne fol
momentanément gènés et justifiant ne pouvoir s ' acquitter de leurs
eb :igations fiscales dans les délais légaux : Ces dispositions peuvent
dire invoquées par les éieclro-radialogistes . Il leur appartient de
présenter à leur percepteur une requête exposant leur situation
personnelle, et précisant l 'étendue des délais qui leur seront
nécessaires pour s'acquitter de leurs obligations fiscales . De plus,
les intéresses, s 'ils ont déposé une demande de dégrèvement au
service de l'assiette, doivent en informer leur percepteur ; dans
ce cas, lu comptable prend l'attache du service de l'assiette pour
se faire indiquer la suite probable de la demande de dégrèvement;
il fixe, en fonction des impôts qui se ront laissés à la charge du
contribuable, la durée des délais à accorder . L'octroi de délais
supplémentaires à des contribuables n ' a pas pour effet de les
exonérer de la majoration de 10 p . 100 qui est appliquée automa-
tiquement à tontes les cotes non acquittées avant la date légale.
Mais les étectro-radiologistes, dès qu'ils se seront libérés du prin-
cipal de leur delle dans les conditions fixées par leurs percep-
teurs, pourront ieur remettre des demandes en remise de la
majoration de 10 p . 100. Ces requêtes seront examinées avec la
plus grande bienveillance . Dans la mesure ou les contribuables
amont obtenu des dégrèvements du service de l'assiette, les majo-
rations correspondantes seront annulées automatiquement ; 2" confor-
mément aux dispositions de l ' article 93, paragraphe du code
çGnérnl des impôts, les dépenses déductibles du revenu brut pour
ta détermination du bénéfice à retenir dans les bases de la taxe
proportionnelle au litre des bénéfices des professions non com-
merciales doivent s ' entendre des dépenses effectivement exposées
par les intéressés ainsi que des . amortissements effectués suivant
les règles applicables en matière de bénéfices industriels et com-
merciaux . tir, l'amortissement est destiné à compenser la dépré•
ciation réelle des immeailisations et à permettre aux intéressés
— qu'ils s'agisse de commerçants, d'industriels ou do membres
de professions libérales — d'assurer la reconstitution des capitaux
Investis dans l'acquisition de ces nnmebllisallons pendant ia durée
d'utilisation effective de ces derniers . Sous Io régime actuellement
en vigueur — et sous réserve des dispositions nouvelles qui pour-
raient intervenir dans le cadre de In réforme fiscale actuellement
soumise à l'examen du Parlement — Ils doivent donc être échelon-
nés, en principe, sur toute la durée de leur utilisation probable.
Toutefois, lorsque, polir une raison quelconque (matériel risquant
de se démoder très vile par suite notamment d'une évolution rapide
de la technique), il appareil que in durée effective d ' utilisation
d'un matériel sera très probablement inférieure h sa durée normale,
l'administration admet que l'annuité d'amo•llsscmout afférente audit
élément soit calottée en fonction de celte durée effective d'utili-
sation . La question do savoir cmurnent ces principes doivent trou- .
ver leur application pratique dans Id cas des appareils et do l'amé-
na g ement d'un cabinet d éleclro-radiologie est une question de fait
qui ne peut être résolue qu'après examen des circonstances propres
à chaque cas particulier . Quant aux frais de fonctionnement visés
dans la question posée, Il appartient à l'inspecteur des contribu-
tiens directes chargé de l'établissement do l'imposition ou, en cas
de désaccord avec le contribuable, à la commission départemen-
tale des lrrlpôts directs (ou au comité départemental d'arbitrage)
d'apprécier fa nature et le montant de ces dépenses, sous réserve,
bien entendu, du droit de réclamation de l'intéressé devant les tri-
bunaux administratifs.

2816 . — M . Michel Jacquet demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques si un éleveur, ayant retiré de l ' entrai-
nement un cheval de course pour le consacrer à la reproduction
avant le ler juillet 195S, au moment oit il a été question de l ' impôt
sur les chevaux de course, est tenu de payer cet impôt . (Question
du 23 octobre 1959 .)

Réponse . — La question posée par l'honorable député comporte
une réponse négative.

2656 . — M . Davoust expose à M . le ministre des finances et dés
affaires économiques le cas d ' un chauffeur de taxi habitant une
commune située dalle un département oit un arrêté préfectoral en
date du Il février 1952 e fixé un tarif réglementaire pour les chauf-
feurs de taxi dans tontes les communes du département . II lui
demande si l'administration des contributions directes est `ondée à
refuser à ce chauffeur de taxi l 'exonération de la patente prévue
à l'article 1 .151 (ide ) du code général des impôts, sous prétexte
que l'intéressé réside dans une commune rurale, alors que ce
contribuable remplit, par ailleurs, les conditions prévues à l'ar-
ticle l .i5i (16 e ) susvisé et que, notamment, les condition de trans-
iter' sont conformes au tarif réglementaire fixé par l'arrêté préfec-
toral . (Question du 2i octobre 1959 .)

Réponse. — Un chauffeur de taxi, qui exerce dans les conditions
prévues à l'article 1 .i5i (16°) du code générale des impùls et se
conforme au tarif réglementaire fixé par le préfet pour l'ensemble
du département, est effectivement en droit de bénéficier de l'exo-
nération de patente édictée par ledit article, nonobstant la cir-
constance qu'il réside dans une commune rurale . Toutefois, la
question visant un cas concret, il ne pourrait être répondu avec
certitude à l'honorable député que si, par l'indication du nom et
de l'adresse du contribuable intéressé, l ' administration était mise
à même de faire procéder à une enluète sur :a situation de fait.

2879. — M. Palmero attire l ' attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur la situation des médaillés
de la police tunisienne qui . depuis 1956, ne perçoivent plus les
arrérages attribués au titre de leur décoration,'et lui demande s'ils
seront bientôt réglés, car bien que n'étant pas élevés ils sont
moralement Importants . (Question du 27 octobre 1959 .)

Réponse. — L'allocation de 500 francs par an attachée à la
médaille de la police tunisienne, assimilée à une indemnité acces-
soire de traitement, a été mandatée jusqu'au 30 juin 1953 sur les
crédits bud g étaires de l'Etat tunisien . Le service des indemnités
accessoires de traitement de la nature de cette allocation' a été
suspendu à compter du ler Juillet 2.955, en application d'une loi
du 29 mal 1958 que le Gouvernement tunisien e prise pour fixer
le régime de rémunération des fonctionnaires de l'Etat, des établis-
sements publics et des communes de Tunisie . Cette mesure, qui a
un caractère énéral, touche aussi bien les nationaux tunisiens
que les médaillés de nationalité française En tout état de cause,
elle n'est pas susceptible d'entrafner pour le Gouvernement français
la mise en jeu de la garantie de paiement instituée par l'article 11
de la loi no 56-786 du i août 195G.

2896. — M . Earazin expose , à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le cas suivant : suivant acte en date du
29 décembre 19 7,3, M . X . .. cède son fonds de commerce, l'entrée en
jouissance de l'acquérant étant fixée au fer janvier 1939. La décla-
ration prescrite par l'article 201 du code général des impôts a été
faite dans le délai légal . La liquidation de la taxe proportionnelle
s'appliquant aux bénéfices commerciaux réalisés en 195$ a été
établie en 1959 et a fait l'objet de divers rôles mis en recouvre-
ment en avril, août et septembre 1959. Cette faxe ne pouvait donc
être déduite par M . X . ., de ses revenus de 19:6 qu'Il s'est trouvé
dans l'obligation de déclarer avant lu 28 février 1959 . L'inspecteur
des contributions directes, à qui le cas a été soumis, déclare que
cette déduction nit peut être opérée en raison de ce que les rôles
ont été mis en recouvrement postérieurement au l er janvier 1959,
et que, pour celte seule raison, la revision de la déclaration fuite
par M . X . . . do ses revenus de 1958 est impossible . 11 admet toute-
rois s que la taxe soit déduite en 19110, tuais à concurrence seule-
ment du montant des revenus do 195) assujettis à la surtaxe pro-
gressive, toute autre déduction ne pouvant, selon lui, être opérée
sur les revenus des années 1900 et suivantes . Il lui demande : 1 . si
celte manière do procéder (qui parait anormale) est, cependant,
régulière ; 2e dans la négative, si M . X . .. peut : soit présenter .une
demande en revision de la déclaration de ses revenus de 1958, de
manière à obtenir la déduction de la taxe proportionnelle établie
à la suite de la cession de son fonds de commerce ; soit obtenir
la déduction de cette taxe do ses revenus des années 1959 et sui-
vantes et jusqu'à épuisement du montant de ladite taxe . (Quesliun
du

	

octobre 1959.)
Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article 156' (3^)

du code général des impôts, les impôts directs et taxes assimilées
ue sont, en principe, admis en déduction, pour la détermination
du revenu global devant servir de base à la surtaxe progressive
au titre d'une année donnée, que s'ils ont été acquittés ou se
rapportent aux déclarations souscrites par le contribuable, dans les
délais légaux, au cours do ladite année. Il s'ensuit que, si le
contribuable visé dans ln question ne peut, en application de ces
dispositions, déduire le taxe proportionnelle afférente h l'exercice
do cession du revenu global à raison duquel il est éventuellement
passible de la surtaxe progressive au titre de 1958, I1 sera en droit,
dès lors qu'il a déclaré dans les délais légaux les bénéfices du
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dernier exercice d'exploitation, d'opérer cette déduction sur son
revenu g lobal de l ' année 1959 ou, à son choix, si ladite taxe pro-
portionnelle n'a pas été acquittée au cours de 1959, sur le revenu
global de l ' année du paiement effectif . Mais, dans le cas où le
montant total de la cotisation de taxe proportionnelle susvisée serait
supérieur au revenu nopal de ladite urinée, rexcédent ne saurait,
à défaut de disposition dans cc sens, être reporté sur le revenu
g lobal de l'année s uivante. 11 est précisé, d ' autre part, que si le
pr .jel de loi perlant réforme du contentieux fiscal et divers ainéna-
gvlliclte fiscaux cet adopté par le Parlement, la taxe proportion-
nelle établie au titre de l ' année t.05S ne pourra plus — en vertu
de l ' arliele 23 de ce projet de lui — Pire admise en déduction
pour la dcternuinatiun du revenu global net devant servir de base
à l'impôt sur le revenu des personnes physiques, à compter de
196 (impoeition des revenus de 1959), qu ' à concurrence du tiers
de sen montant.

2906 . — M . Pic expose lt M . le ministre des finances et des affaires
économiques qu ' une légitime émotion régne parmi les cadres et
employés du Trésor, à la suite de l'annonce d ' une éventuelle sup-
pression de 150 perceptions ; qu ' une telle mesure, outre les inconvé-
nients qu ' elle présente rait pour les intéressés, constituerait, sans
aucun doute, une g ène pour de nombreux magistrats municipaux
des communes rurales auprès de qui les percepteu rs sont, de droit,
receveurs municipaux ; qu'une selle mesure, sous une simplification
apparente, entrlinerait, eu contraire, de graves difficultés pour les
contribuables et 'mur ceux qui réalisent au guichet du Trésor cer-
taines opérations bancaires ; que dans ile nombreuses perceptions
rurales les employé, effectuent un travail considérable auquel il a
été souvent rendu officiellement hommage ; que la concentration des
pus tes risque d'entrailles uu alourdissement des services réorganisés et
que, pour l ' ensemble de ces raisons, ii craint que cette mesure soit
d ' une totale inefficacité sur le plan strictement administratif . 1l lui
demande s'il est exact (u'eue tille réorganisation des services soit
actuellement envisagée . (Quesliun du _'S uclobre 19,59 .)

Réponse . — La suppression de 150 perceptions est inscrite dans
l'ordonnance n e 58-137i un 30 décembre 1955 perlant loi de finances

f
our 1959- Afin d'éviter autant que possible les inconvénients signa-
lés par l ' honoraule parlementaire et qui pourraient résulter de la
rupture des contacts existant entre les comptables d ' une part, les
municipalités et la pupnlaliun locale d'autre part, l ' administration
s ' est employée à l ' oc, :sien de ces suppressions : e) à ne pas ratta-
cher à un même poste comptable une circonscription trop étendue;
b) à implanter les postes comptables dans les localités constituant
autant - que possible des centres d ' attraction . II a été tenu compte, à
cet égard, de l ' existence ou de l'absence de moyens de communi-
cation, ainsi que des courants qui se dé ga gent de l'évolution écono-
mique et démographique ; c) à rechercher, pour un poste comptable,
le volume de travail corresp nidsut à une o unité de travail opli-
mum

2909. — M . Devemy demande à M . le ministre des finances et des
affaires économie ues s' :I peut lui donner des précisions sur l'état
d'avancement des travaux concernant le projet de réforme de struc-
ture du S. E . 1 . T . A . et sur le délai dans lequel il espère publier le
décret en préparation relatif à celte 'réorganisation . (Qureslion du
9 octobre 1959.)
Réponse . — L'étude de la mise en a p plication des dispositions de

l'ordonnance ni 59-50 du 7 janvier 1959 portant réorganisation des
monopoles fiscaux des tabacs et allumettes, confiée à un groupe
de travail composé de représentants des services du ministère des
finette-es intéressés par celle question, a permis d'élaborer un projet
de décret portant organisation administrative, financière et comptable
du S. E . 1 . T. A . Toutefois, celui-ci n ' a pu encore revêtir sa forme
définitive, certains points ayant néressild ultérieurement des études
particulières . Il est néanmoins perrnis do penser que l'achèvement du
nouveau projet de statuts pourra maintenant Intervenir dans un
avenir prochain.

2915 . — M . Cathala expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'une entreprise n'ayant pas procédé à la
revision de sou bilan et dont les exercices 1957 et 1958 ont été
déficitaires s'est abstenue de pes ter en écritures des amortissements
afin de pouvoir les différer sur le premier exercice bénéficiaire ; qu'il
la suite d'une vérification, ces deux exercices ont été rendus béné-
ficiaires . II lui demande quel sera le sort de ces amortissements:
u) pourront-lis compenser à due coneurrent :e les redressements
effectués en 1957 et en 1958 ; b) poutrani-ils être déduits des résul•
tats bénéficiaires de l'exercice 1959 ainsi qu'il résulte de la noie du
21 octobre 1057, D . O . G D . 1957, 11217, Les solutions seront-elles les
mêmes pour une entreprise qui a porté dans ses comptes une écri-
ture du type «amortissements différés à arnartissernents v n'ayant
pas affecté les résultats. (Question du 29 octobre 1959 .)

Réponse. — Conformément aux dispositions do l'article 39-1-2 s du
code général des impôts, et à la jurisprudence du cnnscil d'Etat (ef,
notamment, arrêt du 9 décembre 1957, requéte li n :11989), les tuner-
lisserneuts elfectivenent différés par l'entreprise visée dans la ques-
tion, à la clôture de ses exercices 1957 et 1938, ne peuvent, dès Pins-
lent où ils n'ont pas été comptabilisés, venir en compensation des
rehaussements apportés par l'administration aux résultats de ces
exercices . Mais ces amortissements doivent — bien que les exercices

en cause se soldent, après vérification, par un bénéfice — être répu-
tés différés en période déff icitaire et peuvent, dès lors, être valable-
ment pratiqués, en sus des amortissements normaux, à la clôture de
l ' exercice 1959 Par oonire, dans le cas où les amnrlisscrnenls affé-
rents aux exercices 1957 et 1958 ont été inscrits, dans les écritures
relatives à ces exercices, au débit d'un compte o utnurlissements
différés .t, il doivent Pire considérés comme ayant été effectivement
pratiqués, et le solde débiteur de ce compte peut, en tant que déficit,
être admis en compensation des rehaussements apportés par l ' admi-
nistration aux résnitate de ces exercices, et le cas échéant déduits,
dans le délai de cinq ans prévu à l'article •ii du rode général des
impôts, des bénéfices des exercices suivants, et notamment de ceux
de l ' exercice 1959.

2334 . -- M . Marquaire expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques la situation des militaires de carrière retraités
qui, par suite des nécessités de la pacification en Algérie, ont été
rappelés pour servir dans les unités territoriales et qui, de ce fait,
ont cumulé — puisqu ' ils étaient en retraite — leur retraite et leur
solde inhérente à leur inlégraliun dans les unités territo riales.
Il leur est réclamé maintenant par le Trésor des sommes perrons
très importantes qui les placent dans une situation - souvent tragique,
:tors que par décision ministérielle n e 7637/55 du 3 septembre 1956,
les fonctionnaires et agents de l ' Etat peuvent cun11u1er leur traite-
ment civil avec leur solde U. T. dans la limite de cinq jours
par mois . II y a là un déni de justice flagrant, d ' autant phis que
trop souvent les retraites versées aux militaires sunt loin d ' attein-
dre celles des retraites civiles, le :les nettes des fonctionnaires des
contributions, de l 'enseignement, etc, S ' il existe pour les militaires
frappés par celle loi sur les cumuls la possibilité de déposer une
demande de remise de débets, possibilité discrétionnaire, i' n'en
est pas moins regrettable que l ' llat n ' ait pas cru devoir prendre,
en leur faveur, Me mêmes dispositions que pour les retraités civils.
11 lui demande s ' il compte user de ses prérogatives pour mettre
fin àu une situation humiliante pour ces serviteurs de l ' Elal . (Q uleslioue
du 30 octobre. 1'K.9 .)

Réponse, — Conformément à l'article l er de la loi n o 55-107i du
G août 1955, modifiée par l'ordonnance n e 59-261 du â février 1959.
les dispositions de l 'article L 1:35 du code des pensions civiles et
militaires de retraites sont applicables aux services accomplis en
Algérie depuis le 31 octobre 19Si, date fixée par fur arrêté intermi-
nistériel lu 26 mars 1956, an titre des opérations du maintien do
l'ordre . Or, aux termes dudit article 1 . 1 :35, lorsqu ' un retraité mili-
taire perçoit une solde mensuelle, il voit suspendre sa pension . En
revanche, les services accomplis sous le régime de l ' article L 135
ouvrent droit dans tous les cas à la revision de la pension initiale.
Ces dispositions sont corrélatives, de telle sorte qu'il ne serait pas
possible de toucher au domaine du cumul sans remettre en ques-
tion le droit à revision de la pension . Il est précisé au demeurant
que d'une manière générale, les dilfirrltés signalées ;car l'honorable
parlementaire résultent de ce que les autorités responsables des
mutés territoriales du corps d ' armée d ' Alger, à la différence des
commandements des units territoriales des autres corps d ' armée,
n'ont pas cru devoir signaler en temps opportun les services de leurs
ressortissants ; la seule possibilité qui s'offre aux intéressés d'obtenir
une atténuation des difficultés nées d'une régularisation tardive de
leur situation ne pourrait résulter que de l'octroi de la remue des
sommes dont le reversement leur incombe . Taules demandes éliu-
blies à cet elfes par ces retraités militaires feront l'objet d'un examen
particulièrement bienveillant.

2948 . — M . Paul Coste-Floret expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques qu ' une société de fait entre trois frères
ayant toujours existé sous cette forme et connue depuis longlemp.s
comme telle par l'administration, s'est transformée en société à
responsabilité limitée entre les mêmes associés avec le même objet
et sans aucune modification ; que cette sociéf té a immédiatement
opté pour le ré g ime des sociétés de personnes ; qu ' en présence do
l'obligation légale de fixer son capital à J . million de francs au moins,
elle a évalué à la valeur actuelle son fonds de commerce et son
matériel ainsi qu'elle devait le faire pour le paiement dur droit
d'apport ; que pour faire dans son bilan la contrepartie de son
capital, elle a porté à des comptes d'ordre les plus-values attri-
buées à son actif tout en laissent sans changement le montant
amortissable de son matériel ; que tout ceci a bien été spécitlé dans
ton acte constitutif énonçant qu'il n'y avait pas création d'un être
moral nouveau et prévoyant que ces comptes d'ordre ne seraient
pas amortissables ; qu'effectivement les amortissements n'ont jamais
été calculés que sur la valeur pour laquelle le matériel figu rait dans
la société de fait . Il lui demande le motif pour lequel, selon une.
Instruction administrative, les plus-values qui ne sont inscrites au
bilan que pour ordre deviendraient imposables, et s'il n'y aurait pas
lieu d'écarter l'application de l'instruction en question (qui parait
ne viser que les sociétés de 'fait) alors qu ' en matière d'enregis-
trement et de législation des sociétés l'Inscription du capital à
1 million de francs était ohllgatoire, du fait de la transformation
en société à responsabilité linntde, (Question du 30 octobre 1959.)

Réponse . — La transformation d'une société de fait en société. Off
Horn collectif on en société à responsabilité limitée entraine néces-
sairement la création d'un élir a moral nouveau et donne lieu,
normalement, à l'imposition Immédiate des bdnéflccs non encore
taxés, y compris les plus-values acquises par les éléments de l'actif.
S'Il a paru poesiblo de déroger à ce prmr,ipe en certains cas, et
notamment lorsqu'une entreprise exploitée dès l'origine en société do



ASSEMBLEE réATiUNAi.E — SEANCE DU 22 DECEMBBE 1959

	

3591

fait est continuée par une société à responsabilité limitée exclu-
sivement composée des mémos membres, l'application de cette
solution a été strictement subordonnée à la condition qu'aucune
modification ne suit apportée, à l 'occasion de la transformation, aux
évaluations comptables des éléments provenant de la société de
fait, et celle condition ne saurait Cire réputée remplie dans le cas
où — comme le prévoit, en matière de constitution de société de
famille, l'article 41 du code général des impôts — la société a fait
figurer à sen bilan les éléments pour leur valeur'réelle, en inscri-
vant à l 'actif du bilan, sous un compte spécial, ta différence entre
cette valeur et la valeur comptable desdits éléments . 11 s'ensuit
que, dans la situation exposée par l'honorable'député, l'adminis-tration ne peut, quels que noient les motifs pour lesquels la société
qui y est visée a modifié les évaluations contérées aux éléments
d'actif dans la comptabilité de la société de tait, se dispenser de
soumettre à l'impôt, au nom des associés, les plus-values acquises
par ces éléments et calculées d'après la valeur réelle desdits élé-
ments à la date de la disparition de la société de fait . Mals il
est à noter qu'il convient de faire application, à la fraction des
plus-values en cause afférentes aux éléments de l'actif immobilisé,
de la taxation atténuée prévue aux articles 152 et 200 du code général
des impôts et que la société à responsabilité limitée est en droit,
en ce qui concerne ceux de ces éléments de son actif provenant
du patrimoine de la société de tait, de calculer d'après les valeurs
retenues pour la détermination des plus-values susvisées les amortis-
sements •1 prélever sur les bénéfices, ainsi que les plus-values ulté-
rieures résultant de Ja réalisation desdits éléments.

2979. — M. Rousseau expose à M . le ministre des finances et
des affaires ecou* nsiq,'es que les directeurs départementaux de
première (dure ci .s aii,uii -tsatone financières sont actuellement
admis à la rciuüie atm : l'indice 630, alors que leurs collègues,
admis les pensions de retraite ont été accordées antérieurement.
à 1958, ne bénéficient que de l'indice 600 . Il demande s'il ne
lui serait pas possible de mettre fin à celte anomalie, étant donné
qu'il s'agit de fonctionnaires d'un grade égal, et d'accorder, à
tous les directeurs de première classe, l'indice 630 quelle que soit
la date de leur admission à la retraite (Question du 3 novembre
1959).

Repense . — Les pensions des directeurs départementaux de
première classe des administrations financières ont été péréquées,
a compter du ler janv ier itr i5, sur la hase des indices correspon-
dant à la caté g orie du poste qu'ils net occupé pendant les six
derniers huai ; de leur activité . Une nouvelle péréquation des
retraites va idre entreprise prochainement, avec effet du ler jan-
vier 1tr;,e, roue tenir compte des transformations d'emplois censé-
culives ià la mise en place du décret n o 57-986 du 30 aoùt 1937
poilant statut particulier des personnels de la catégorie A des
services e,ti h rieure de la direction générale des impôts . Ce n'est
qu'après l'achèvement — que l'on peut expérer prochain — des
upérattnns d'intégration des personnels en activité qu'il sera
possible de prncé(ler, pour tous les emplois de la catégorie A des
services i'iléremés, à l'élaboration du décret d 'assimilation qui
fixera les modalités de la nouvelle péréquation.

2994 . — M . Le Theula expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu ' une société à responsabilité limitée a été
constituée, il y a une dizaine d ' années, entre tin père et son fias . Le

l
iremier est seul gérant et possède la grande majorité des parts de
a société . Son fils qui était employé dans l'entreprise de son père

avant la constitution de la société est demeuré salarié, associé non
gérant minoritaire et assujetti, comme tel, aux régimes de sécurité
sociale et d'allocations familiales concernant les salariés . La société
a, depuis, opté pour le régime d'imposition des sociétés de per-
sonnes. Le service local des contributions directes est-il fondé à
considérer que le fils associé, quoique n'ayant aucune fonction do
direction dans l'entreprise, a perdu la qualité de salarié au point
de vue fiscal et qu'il est devenu Imposable à la taxe proportion-
nelle comme commerçant ou un gérant majoritaire de la société à
responsabilité limitée . tant sur ses appointements mensuels d'em-
ployé, que sur la port des bénéfices qu'il reçoit en fin d'exercice,
conformément nu patin social et en proportion de ses droits dans
la société . Lt lui demande si les conséquence du décret ont été en
l'occurrence bien pesées et s'il n'estime pas qu'il y aurait lieu
d'aligner sur ce poin t la position de l'administration des contribu-
tions directes sur celle du ministère du travail, en considérant
l'associé salarié non gérant dans une entreprise selon un double
critère : 1° qualité de salarié : en ce qui concerne les appointements
représentant la rétribution du travail de l'intéressé assujetti
comme tel, aux régimes social et fiscal des salariés• 2 . qualitd
d'asseclé : en ce qui concerne la quote-part de bénéfices qu'il reçoit
en fin d'exercice, au prorata des parts qu'Il possède dans la société,
après déduction de toutes les charges qui la grèvent, y compris
les appointements du gérant majoritaire et les appointementsede
tout le personnel dont cet associé salarié fait partie . (Question du
4 novembre 1959 .)

Réponse . — Conformément aux dispositions expresses de l'arti-
cle 3, paragraphe IV, du décret n e 55-591 du 20 mai 1955, l'option
exercée dans le cadre dudit article par une société i, responsabilité
limitée de caractère familial a pour effet de soumettre cette société
au régime fiscal applicable aux sociétés do personnes . Il s'ensuit
que l'associé visé dans la question doit, quelle quo soit sa situa-
tion nu regard de la sécurité sociale et nonobstant le fait qu'•il
n 'exercerait aucune fonction do direction dans la société, être

personnellement assujetti à l'impôt sur le revenu des personnes
physiques (taxe proportionnelle et surtaxe progressive) pour la
part des bénéfices sociaux correspondant à ses droits — y compris,
dès lors, la somme qui lui est versée à titre d'appointements —
dans les mômes conditions que s'il s'agissait d'un membre aune
société en nom collectif . Mais il est précisé que le projet de loi
portant réforme fiscale prévoit la sup p ression de la taxe proportion-
ncl :e et que la taxe complémentaire instituée à titre transitoire
sera calculée i un taux 'réduit de 8 p . 100 (9 p . 100 pour les
revenus de 1959),.

2996. — M . Quinson expose à M . te ministre des finances et des
affaires économiques qu'une société immobilière à objet purement
civil possède, au passif de son bilan, une réserve spéciale de rééva-
luation d 'environ 170 millions do francs . Cette réserve a été cons-
tituée légalement lors de la réévaluation des immeubles constituant
l'actif de la société . Or, le projet de loi portant réforme fiscale
prévoit, entre autres, une taxe de 3 p . 160 frappant ces réserves.
Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable que les sociétés de
capitaux sans but lucratif soient mises en dehors du champ d'appli-
cation de la loi. (Question du 4 nuvembre 1959.)

Réponse . — L'article 53 du projet de loi n e 227 portant réforma
fiscale, qui prévoit l'institution d'une taxe de 3 p . 100 sur les
réserves spéciales de réévaluation qui ont été ou seront dégagées
dans le castre de la revision des bilans, ayant pour objet de régler
définitivement la situation de l'ensemble des réserves de cette
nature au re gard de l'impôt sur le revenu des personnes physiques
ou de l'impôt sur les sociétés, il est indispensable que les dispositions
dudit article conservent une portée générale . Dans ces conditions,
il ne saurait être envisagé d'exclure du champ d'application de la
taxe dont il s'agit les sociétés de capitaux qui, bien que limitant
leur activité à la gestion d'un patrimoine immobilier, ont effecti-
vement procédé à la revision de leur "bilan.

3013 . — M . Michel Jacquet expose à M . le ministre des finances
et des altaires économiques que les commerçants -non sédentaires
ont comme base d'imposition de leur patente la charge utile dis
véhicule qui sert au transport de leur marchandise sur les marchés:
Cette taxe est établie par tranche de 500 ki :ogrammes de charge
marchande utile. L'inspecteur des contributions directes impose sur
la charge marchande utile du velticule inscrite sur la carte grise.
Par charge marchande utile, les commerçants noZ sédentaires enten-
dent celle de la marchandise réelle transportée dans ce véhicule,
quelle que soit sa charge inscrite sur la carte grise . Il lui demande
comment doit s'app :iquer le texte pour le calcul de cette patente.
(Question du 5 riovenrbre 11559 .)

Réponse . — La situation, nu re gard du droit fixe de patente, des
marchands non sédentaires avec ♦ éhicule à traction automobile sert
prochainement soumise à la commission nationale permanente du
tarif des patentes chargée, aux termes de l'article 5 du décret
np 55-168 du :30 avril 1955, de procéder aux adaptations rendues
indispensables par l'extension, à l'ensemble du territoire, du tarit
des patentes introduit en Alsace et Moselle par l'ordonnance
n o 45-2522 du 19 octobre 1913.

3129 . — M. Palmero signale à M . le ministre des finances et des
affaires économiques la double imposition subie par les rentes
via g ères : 1 0 au titre de la surtaxe progressive et de la taxe propor-
tionnelle puisque leur montant est considéré par le code civil comme
fruits civils c'est-à-dire revenu ; 2 . au titre do l'impôt sur Io capital
car chaque échéance comporte une large part d'amortissement au
strict sens fierai du terme . Il demande s'il ne peut être envisagé
une revision de cette législation . (Question du 13 novembre 1%94

Réponse . — La solution consistant à comprendre ta totalité des
arrérages dans le revenu Imposable du crédirentier est conforme à
la jurisprudence du conseil d'Elat (arrèt du 6 décembre 1951, requête
n o 15328) suivant laquelle les caractères particuliers du contrat do
rente viagère ne permettent pas d'opérer au sein des arrérages une
distinction entre paiement d'intérêt et remboursement de capital.
11 est précisé toutefois que le projet de loi portant réforme du
contentieux fiscal et divers aménagements fiscaux, actuellement
examiné par le Parlement, comporte différentes mesures tendant à
assouplir le régime fiscal applicable aux rentes viagères : C'est ainsi
que ce projet prévoit la suppression de la taxe proportionnelle, sup-
portée actuellement par les rentiers viagers au taux do 5,50 p . 400
jusqu'à 4 .40 .000 francs et de 22 p . 100 au-dessus, et l'exclusion des
arrérages de rentes viagères du champ d'application de la taxe
complémentaire dont l'institution est prévue, à titre temporaire, à
compter du ici janvier 1960 . Le même projet do loi tend, en outre
à augmenter Io taux de la réfaction forfaitaire applicable notamment
au montant net desdites rentes . L'adoption de ces diverses mesures
sera- de nature à alléger sensiblement à partir de .1960 la charge
fiscale Incombant aux titulaires de rentes viagères.

3179. — M. Zilter demande à M . le ministre des finances et de . -
affaires économiques si la taxe civique tnstiluèe Iln 1958 peul étrd
appliquée à des contribuables décédés entre le 2 janvier 1958 et la
date do l'institution do cotte taxe. Cette taxe, d'après l'administra-
tion, e été calculée ,i en se ,basant sur . la situation au ter janvier
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de la situation financière à celte date
et non

	

de l'application de

	

la

	

taxe à des contribuables morts avani
que cet imité' ait été constitué . (Question du 17 novembre 1959.)

Réponse . — Conformément aux dispositions des paragra p hes l er
et 2 de l ' article 2 de l'ordonnance n° 58-653 du :31 juillet 1955, la
taxe civique, qui a die instituée pour 1953 par ledit article, est due,
en principe, par les personnes assujetties à la contribution mobi-
lière et calculée en Inm:tien de la quote-part du total des valeurs
locatives cadastrales des locaux d'habitation 'do la commune qui
correspond, pour chaque contribuable, à sa hase d ' imposition à
ladite contribution pour 1953 . Eu égard aux dispositions générales
du texte légal, cette taxe a donc •pu être régulièrement appliquée à
une personne figurant au ride de la contribution mobilière p our
1938, encore que ladite personne soit décédée antérieurement a la
date de la publication de l'ordonnance du 31 juillet 1953 précitée,
et c ' est seulement si et dans da mesure où il apparattrait que la
cotisation à la contribution mobilière établie au non de l'intéressé
serait irrégulière nu excessive qu'il pourrait être accordé un dégrô-
yeinent correspondant au titre de la taxe civique.

3234. — M . Eugène-Claudius Petit expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que la direction de l ' enregis -
trement, par une instruction n° lent, a rappelé les conditions d'ap-
plication de l'article 115 du code général des impôts, lequel permet
a une société mère d'imputer, sur la taxe proportionnelle due à rai-
son des „ dividendes distribués par elle, la taxe proportionnelle
payée par sa filiale à raison des distributions effectuées par celle-ri
au profit de la sociélé mère . Cette instruction précise que Cimputa-
Iion peut se faire non seulement à l'occasion des ,i dividendes dis-
tribués par la société mère, mais par mesure de tempérament, à
l'occasion des inlérèls excédentaires alloués par celte dernière
société à ses associés dru actionnaires . II lui demande si les motifs
qui ont justifié cette mesure de tempérament ne valent pas égale-
ment pour des subventions allouées par la société mère à des orga-
nismes de bienfaisance, ces subventi•,s•, assimilées à des distribu-
tions passibles de l'impôt sur les so : iélés et de la taxe proportion-
nelle. (Que stion du 13 noeenrbrc 1959.)

Réponse . --Celte question comporte une réponse né g ative, dès
lors qu'aux termes mûmes de l'article lis du code altérai des.
impôts l'imputation n'est possible que sur les ' dividendes n distri-
bues par la société mère La mesure de commentent à laquelle il
est fait allusion concerne des sommes considérées comme attribuées
aux associés ou actionnaires de la société mère en leur dite qualité,
et ne saurait, per suite, être étendue à des distributions effectuées
au profit de personnes ou d'organismes étrangers à la société . Il est

r
rdcisé, à toutes fins utiles, que, contrairement aux énonciations de
a question, l ' imputation, lorsqu' elle est possiihle, est opérée revenu
ber ren on ; et non impôt sur ilnpôt.

3243 . — M . Collette expose à M . te ministre des finances et den
affaires economiques qu ' une personne est décédée le 7 juin 1951,
taisant : son mari commun en biens et donataire de la quotité
disponible (en l'espèce moitié des biens) à charge de rendre à son
décès les biens légués à la fille de Ja de cujus, et pour seule et
unique héritière : sa tille naturelle reconnue ; qu .e le mari donataire
étant décédé à son tour le 9 août 1953, la restitution des biens
formant la quotité disponible a nu lieu en faveur de la fille et a
été constatée par acte authentique en date du 2 avril 1959 ; que d'après
les principes de l'administ ration, les biens faisant l'objet d'un legs
de co quod srrpercrit nu de residuo doivent être évalués d ' après leur
valeur au jour du décès du premier institué . Il lui demande : 10 si
en la circonstance, la fille peut profiler de l'abattement prévu par la
loi du li avril 1952, puisque l'administration liquide des droits
sur la valeur des immeubles au 9 août 1955, retenant cette date
et non celle du décès pour calculer les droits dus ; 2 . dans la
négative (qui ôcrait contraire à l'équité en raison de l'évolution
des ahaltements en matière successorale en ligne directel, si l'adml-
nistration se refuse toujours à l'imputation des droits payés par Io
premier institué sur ceux dus par les légataires en second (l'accord
des parties pour cette imputation étant réalisé) . (Question du
19 novembre 1959 .)

Réponse . - Sous réserve d'un examen des circonstances de
l ' affaire, la disposition dont Il s'agit parait s'analyser non comme
un legs de residno mais comme une substitution . Dès lors, le 9 août
1958, Il,s;est , opéré, du mari, grevé de restitution, à la fille de la dispo-
sante,'rippelée,rune transmission donnant ouverture aux droits de
succession liquidés selon les règles applicables à ladite date et -
d'après le degré de parenté existant entre le grevé et l'appelée.
Ces droits sont Indé p endants de ceux qui ont été perçus nu décès de
la disposante, à raison de la première transmission, opérée au profit
du mari.

INDUSTRIE

3214 . — M. Risunaud demande à M. le ministre de l'industrie
do lui faire connaître le montant des sommes effectivement dépen-
sées pour la réalisation du barrage de Serre-Ponton, en comparaison
du montant des travaux initialement prévus lors des adjudications
et, .notamment, . de, lut indiquer avec précision le• montant .. des
avenants consentis aux différentes entreprises lors de l'exécution des
travaux . (Question du 18 novembre 1959.)

Réponse . — L'estimation initiale des travaux du barrage de Serre-
Ponçon figure ca annexe de la loi du 5 janvier 1955, relative à
l'aménagement de la Durance, pour un montant de 43 milliards
de francs (1952) . A la lin de l ' année 1959, alors que !es travaux
principaux sont très avancés, le montant des sommes effectivement
dépensées est de 42 milliards de francs courants . L ' estimation
actuelle des travaux, compte tenu des coeflicienls de variation admis
en matière de travaux publics, reste dans la limite des évaluations
initiales, et ce, en dépit d'un notable dépassement de ces évaluations
en ce qui concerne le rétablissement des communications et de
l'indemnisation des populations intéressées- Il n'y a pas eu, pendant
l'exécution des travaux, d'avenant important aux marchés passés.
Les dépassements enregistrés sur quelques marchés proviennent de
certaine aléas techniques et restent dans le cadre des sommes à
valoir normales qui sont prévues dans chaque contrat.

33F9. — M . Cathala expose à M . le ministre de l'industrie que les
prèle consentis par la caisse centrale de crédit hôtelier, commercial
et industriel au titre .de la reconversion aux rapatriés du Maroc .
et de Tunisie sont remboursables en dix ans, au taux de 5 p . 100.
D'autre part, cet organisme consent aux hôteliers des ) prêts renm-
boureables en dix ans, mais au taux de 3 p . 100 . Il lui demande
s'il ne lui ;:irait ras équitable d'accorder à nos compatriotes
rapatriés, qui ont dans la majorité des cas, subi de lourdes pertes
matérielles en plus du dommage moral qui les a éprouvés, les
mûmes avantages que ceux qui sont accordés à des catégories proies-
slonnel!es hautement estimables et dont l'activité est nécessaire à
l'économie du pays, mais qui n'ont pas subi les mèmes dommages.
(Question du 27 novembre 1950.)

Réponse . — Les Tirets ayant pour objet la réinstallation profes-
sionnelle en métropole des Français rapatriés du Maroc et de Tunisie
ainsi que les prêts à l'hôtellerie, sont consentis par la caisse centrale
de crédit hôtelier, commercial et industriel au taux de 5 p . 100 dans
la généralité des cas . La différence de taux signalée par l'honorable
parlementaire ne joue en faveur de l'hôtellerie que lorsqu'il s'agit
d'établissements classés ' tourisme international n justifiant de 20 à
25 p. 100 de clientèle étrangère et contribuant ainsi d'une fanon toute
spéciale à faciliter la rentrée de devises . En outre, le Crédit foncier
de France accorde des prêts à 3 p. 100 aux Français propriétaires
d ' immeubles urbains situés au Maroc et en Tunisie pour leur réins -
tallation en France . Ces fonds d'emprunts peuvent servir, le cas
échéant, à constituer la part d'autofinancement exigée par la caisse
centrale de crédit hôtelier, commercial et industrie)•pour l'octroi
des prêts de réinstallation professionnelle.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATIOR

3191 . — M . Rivère expose à M . le ministre de la santé publique et
de la population qu 'en lévrier 1959, un : sujet français, àgé (le soixante-
huit ans, vieux travailleur retraité, a été l'objet d'une agression
suivie de vol, à la suite de laquelle il a dû tare hospitalisé d'office
par les soins de la force publique Cette hospitalisation a duré quinze
jours, la victime ayant eu le maxillaire inférieur brisé . L'intéressé
est actuellement poursuivi par les moyens de droit habituels : corn-
mandement avant saisie et vente, pour règlement des trais d'hospi-
talisation Or, son agresseur est connu puisqu'il a été arrêté, jugé
et condamné a un an de

P
rison Il lui demande : P s'il lui appareil .

normal que la victime d une agression se trouve, non seulement
atteinte d'une incapacité totale ou partielle permanente ou tempo-
raire de travail, mais encore dans l'obligation de régler, elle-même,
les conséquences de cette agression et s'il ne lui apparaît pas sou-
haitable qu'un régime -spécial soit prévu en faveur de cette catégorie
de citoyens afin qu'ils ne soient lias, tout à la fois,' victime d'une
agression et des exigences de l'administration étant fait observer quo
l'aide médicale n'est pas obligatoirement accordée, même si la
victime est dépourvue de ressources ; 2s s'il n'estime pas que les
frais subséquents à une agression, caractérisée et dûment constatée,
par le dépôt d'une plainte aux services de police, doivent être pris
en charge automatiquement par l'état responsable do la sécurité
publique et, dans ces conditions, quelle mesure Il envisage do
prendre pour remédier à l'état de choses actuel . (Question du
17 novembre 1959.)

Réponse. — Rn l'état actuel de la législation régissant l'aide médi-
cale, aucune disposition particulière n'est prévue en ce qui concerne
le règlement des frais d'hospitalisation d une personne hospitalisée
d'office à la suite d'un accident ou d'un attentat . Deux cas peuvent
se présenter : ou bien la personne, cassa famille est en mesure de
régler ses frais d'hospitalisation, on bien en cas de refus de verse-
ment de la provision réclamée, une demande d'aide médicale doit
être inscrite . Dans ce dernier cas, si les ressources apparaissent
Insuffisantes, le servie d'aide médicale verse à l'hôpital le montant
des trais engagés pour le blessé, sous réserve do se retourner

ntre l'auteur de l'attentat pour obtenir l'indemnisation des dépens
Ms engagées. Par contre, s'il est reconnu que le blessé et sa famille
sont en mesure do régler à l'établissement hospitalier le montant
des frais en cause, Il est normal que l'établissement 'procède au
recouvrement selon les modalités prévues par la loi . Le recours de
la victime contre son agresseur relève du droit commun et il appa-
ratt comme extrêmement difficile d'instituer à la charge de l'Ftat,
le principe d'une responsabilité générale qui, dans l'état de droit
actuel ne peut être efficacement mise en cause qu'en cris de-faute

' de l'administration dans l'exercice de ses pouvoirs de police.
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Ribière (Rend) . Salado Touret.
Richards. Sammarcelll- ' roulain

ANNEXE AU PROCES=VERBAL RiperL Sanglier

	

(Jacques) . Van der Meersch.
Riveur Sanson . Vanier

Pt LA Robichon . Santon ; . V' aschetti-
Raques . Sarazin . Vendroux.

séance du mardi 22 décembre 1959. Roth Schmiltle)n . VialleL
Roulland Sesmaisons

	

(de . Vidal.
Rousselot. Sid

	

Cara Chdril . Vignau.
Roustan . Souchat Vite ; (Jean) ..

SCRUTIN

	

(N°

	

90) Boldo Taillinger

	

(Jean) . Val!quin.
Ruais . Tardieu Voisin

Sur lu totalité du texte en discussion en nouvelle lecture Saadi

	

(AI)) . Te isse ire. Wagner.
(Projet de loi de finances pour 196O) . Sagette . Terre noire. Walter (Rend).

SaTdl

	

(Rerreznug) . Th,•irailier . Weinman.
Sainte-Marie

	

(de) . Tomasinl- Ziller:

Nombre des suffrages exprimds	 381
Majorité

	

absolue	 191

Pour

	

l'adoption	 248 Ont voté contre:
Contre	 133

MM.

	

Dieras. Montagne (Rémy).
Alliot . Dixmter . Monta lat.

L'Assemblée nationale a adopld . Ballanger (Robert) . Duuzans. Montel (Eugène).
Bayou

	

(Raoul) . Duchâteau . Montesquiou

	

(de).
Beauguitte (André). Ducos Muller:' ' '

	

'
Bdcuard (Pan)) : Dumortler. Sites:

	

-
Dénard (Jean) . Durroux. Padovani.

Ont voté pour : BilIères. Ebrard (Guy) . Paimero
Bilieux . Evrard Oust) . Mme Patenôtre
Boisde (Raymond( . Faure (Maurice) . (Jacqueline).

MM .

	

Danilo. Laudrin . Bonnet (Georges , Forest Pavot
Albert-Sorel

	

(Jean) . Dassault

	

(Marcel) . Laurel)) . Boscary-Monsserv)n. Gail .ard

	

(Félix) . Pdcaslaing-
Albrand . Debray . Laurin . Bourdellès . Gauthier. PeLit (Eugène-
Azem

	

(Dualt) . Degraeve. Lavigne. Bourgeois

	

(Pierre) . Cernez Claudius).
baouya . Delaporle . Le

	

Bault de la Potard . Godonneche . Pic
Battesti . Deliaune Morinlére. Broca . Grandmaison

	

(de) . Pierre bourg (de).
Baylot. Denis

	

(Bertrand) . Lecocq . Caillaud . Crasset (Yvon) . Pillet.
Becker. Mme Devaua Le Douarec . Caillemer . Grasset-Morel . Pleven

	

!René).
Ilecue (Marcelle) Leduc

	

(Rend) . Lance Grenier (Fernand) . Poignant.
Bedredine (Mol?amed) . Diet . Lemaire . Carville

	

(de) . Greverie Poudevi°ne.
I(elabed

	

(Slirnane)- Drey!ous-Duras . Le Montagner . Cassagne . Guillon (Antoine, . Privai (Charles).
binard (François) . Drouot-L' Hermine . Lepidi . Catayee . linran . Privel
Ilendjelida

	

(Ali) . Duchesne. Le Tac. Cerniolacce- IlenaulL Regand)e
Benelkadi

	

tBenal)a) . Dullot L(-oper . Césaire hersant . Renouard.
Benhalla

	

(Ktieli!) . Du tour . Lopez Charnant . leuillard . Roche-Detrance
liénouville

	

(de) . Dumas . Lucia ni . Chandernagor. Juskiewenski . Rochet (Waldeck).
Bérard Durand. Lurie Chaputs, Lacroix. Rossi
Bdraudier. Durbet Mat Do t . Chareyre . Larue

	

(Tong) . Royer.
Bergasse . Dusseaulx ; Mainguy. Cnarpenller. Lehas . Sable
Ri' rilasconi . Du terne . Halène

	

ide la) . Chauvet. Leenhardt

	

(Francis) . Sallenave.
Besson (Robert) . Duvillard . Malleville. Clamens. Legendre . Scha(iner.
Bettencourt . Ehm . Mrireellln. Colinet. Lejeune

	

(Max) . Schmitt (René'Bignon . Escudier M.rcenet . Commenay. Le Pen. Szigell.
Bisson Fabre

	

tllenri) . Marchent Conte

	

(Arthur) . Louve- TerréIloinvilliers. Falala . Coulon . Lombard . Thorez (Maurice).
Bord. Fanion

I Maridet.
Mariotte . Cruels Longequeue . Trébose.

Rorocco . Feron

	

(Jacques) . Mazlet. Darehicourt Longuet. Trémolet de V)llers.
Boscher.
Bouchet.

Ferri

	

(Pierre).
Feuillard.

Mazo
Mci ki

	

(Rend) .
narras.
David

	

(Jean-Paul) . . Maycr

	

(Félix).
Maurier.

Turroques -'
Valentin (Jean).Baudet . Fllliot Ormet. Dejean Médecin . Vals (Francis).Bondi (Mohamed).

Boulet .
Fouques-Duparc..
Foyer.

Titirlot.
Missoffe.

Mme Delabie.
Delesalle . Mercier. Var.

Boulin . Fric Moatti Denvers. Mignot Vayron

	

IPnlllppe).
Boulsane (Mohamed) . Frys. Montagne (Max)'. Derancy. Mollet

	

(Guy) . Véry (Emmanuel).
Bourgoin . Fulchiron Mnnre . nesrhizeaux . Mandnrt . Vlllnn

	

(Pierre).
Bourgund . Gahiatn Makhlout , Muras . Desouches . Monnerville

	

(Pierre) .

	

Wldenlocher.
Bourriquet . Gamet Mariase.
fendait)] (Ahmcd) . Garnier. Motte.
Bric. . Garraud. Maulessehoul (Abbès).
Oricout . Gavial Moulin . Se t'ont abstenus volontairement:
Brio) . Gude ruy. Moynet.
Broglie

	

(del . Gouled (Hassan) . Neuwirth.
Huet

	

!Henri) . ( .racla

	

Ide) . Noiret. MIL Cerneau . Du buis.
Buron

	

(Gilbert) . Grussenmeyer. Non Alllières

	

(d') . Chupalain . Dutheil.
Cachot. Guetta( AIf. Nungesser. Antlionloz. Charvet Faulquier.
Celmèjane. Coulon Orrlon Arnulf . Chazelie. Fouchier,
Camus . Guthmuller . Palewski

	

(Jean-Paul). Arrighl

	

(Pascal) . Colonna

	

(Henri) . Fourmond.
Carter . Ilabib-Deloncle . Paquet . Mme Ayme de la Che . Coste-Floret

	

(Pau)) . FrançCois-Valentin.
Cabillaud . [bigoudi (du) . Pasgninl . vreltère .

	

- Coudray .'- Frédéric-Dupont,
Cathala . llauret . Peretll. Barniaudy, Crouan . Freville
Che nié . tiémain . Perrin

	

(Joseph) . Barrot

	

(Noél) . Dalainzy. Gabelle

	

(Pierre)'.
Charret Iloguet . Perrot . Baudis . Davnust. Gotha in.
Cheikh

	

(Mohamed Ilostaclie . Peyrefitte Bégouin (André) . Delachenal . il iiPnpt
SaTd) . Ibrahim

	

(Sald1 . PeyreL Béguê . Deiemonlex. Ihitddaden (Mohamed).
Chetho

	

(Mustapha) . Jacquet

	

(Marc) . Peytet. Benssedick Cheikh . Durez. Ihuel
Chibi

	

(Abdelbakq . Jacson. Perd P :aggl. Denis

	

(Ernest) . louala)en fAhrene).
Chopin . Jamot. Planta . Blin . Deshnrs. Jacquet (Michel).
Clément. Jarrosson . Picard Bonnet (Christian) . Devemy. Jnidon.
Clerget . Jarrot . Plazanet . Basson Devèze .- Japiot
Clermnntel . Jouhnnneau . Poulpiquet

	

(de)'. Mlle Brutalisa (Bruitai) . Deviq Joua ult.
Collette . Jovon Poucier . fouhadjera (BelaTd) . Mlle Diencsch. Junot.
Collnmb . Kaddar)

	

(UJiilali) . Profiehet Bouillol. niliggeut. Kanuah (Mourad) .-
Colonna

	

d'Antrian) . Karcher . Quentier. Boume . Djebbour (Ahmedi- Kir.
Comte-Offenbach. Kcrveguen (de) . Radius . lirérhard. Dolez Kuniz.
Coumaros. Khorsi (Sbduk) . Raphaal-Leygues. Brugerolle . Dnmenech. Laçaze
Courent Labbe, Réthoré. Burlot . Dorey . Lacoste Lareymondio
Dalbos . 'Ls Combe. Rey.

'

	

Cnmine .- Doublet.

	

.

Dame) e. Lapeyrusse . Reynaud (Paul) . Cassez . Dronne. Lainé (Jean).
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Laile . Michaud (Louis) .

	

Rousseau. MM. Dronne à M . I e Theule (mission).
Lambert. Monnet. Sahnouni

	

(Brahlm), 1)ulerne à M . Cachet (maladie).
Laradji (Mohamed) . Nader. Salhard du Rivault. Fouques-Duparc à M. Bourriquet (événement familial

	

grave).
Laurent. Orvet:. Schuman (Robert) . Gouled (Bassani à M. Ilabih-Deloncle (mission).
LaurioL Perrin (François) . Schumann

	

(Maurice) . Grenier (Jean-Marie) à M . Guthmuller (maladie) (soir).
Le Duc (Jean) . Pérus (Pierre) . Seitlinger. Guillain à M . Chopin (maladie).
Lefèvre d'Ormesson . Ptlimlin. Sicard 'lassant à M. Marquaire (maladie).
Legaret. 'Philippe. Simonnet. Maure) A M . Rivain (mission).
Legroux. Pinoleau . S)urbet . Ibrahim (SaTd) à M . Mainguv (maladie),

Ihaddaden à M . Canat (maladie).Le Guen. , Pinvidie . Thibault (Edouard).
Le Roy Ladurie. l'ortolano. Thomas . J addari à M . Raouya (événement familial grave).
Lu rheule . Puech-Samson . Thomazo. harcher à M . Picard (maladie).
Lux Quinson. Trellu M ea Khebtani à M . Ihaddadcn (maladie).
Mahias . Raull. Turc (Jean) . MM . Shorsi à M . Dreyfous-Ducas (événement familial grave).
Maloum (nand) Raymond-Clgrgue . Ulrich Kuntz à M . Lux (maladie).
Marçais Rieunaud . Villeneuve

	

(de) . Lainé à M. Begouin (mission).
Marquaire . Rivière (Joseph) . Vitter

	

(Pierre) . Lapeyrusse à M. Falaia Ima)adiel,
Merk . Roclnre . Weber Laurelli à M. Prottctret (événement familial grave).
Méhaignerie . Rombeaut. Zegltouf

	

(Mohamed). Lenormand à M . Delrez(maladie),
Le Tac à M. Touret (maladie).
Liquard à M . Lavigne (maladie).
Lopez à M . Jarrot (événement familial grave).
Mayer à M . Dorey (maladie).
mlazurier à M . Bourgeois (Pierre) (maladie).
Mekki à M . Neuwirth (mission).
Mollet (Guy) à M . Derancy (événement familial grave).
de Montesquiou à M . Pleven (maladie).
Moulessehoul à M. Liogier (événement familial grave);
Movnet à M . Sargasse (maladie).
Padovani à M . Priva) (maladie).
Pavot à M. Dumortier (événement familial grave).
Peyrefitte 3 M . Quenlier (maladie).
Quinson à M, Chareyre (maladie).
Radius à M . Borocco (assemblées européennes).
Rombeaul à M . Laurent (maladie).
Loth à Chelha (maladie).
Saadi (Ali) a M . liénard (François) (maladie),
Schaffner à M . Muller (maladie).
Schuman (Robert) à M . ))teck (maladie).
Teisseire à M . Sammarcelli (maladie).
Thomas à M . Seillinaer (maladie).
Thorez (Maurice) à mt . Ballingrr (maladie).
Vidal à M. Jacquet (Marc) (maladie).

MM . Abdesselam à M . Lauriol (mics)anl.
Alduy à M . PcrelIi (maladie).
Azcm (Ouali) à M. l'ortolan, . ,maladie).
Itéchard à 11 . Bayou (m :dadie).
Bedredine à M . Filliol (événement familial grave).
Belnhed à m Albrand (événement familial grave).
de Rénnnville à M. Landrin ( maladie).
Itensssedick cheikh à M . lirrronaïne (maladie).
Boinvillicrs à M . Boschcr (maladie).
Boualarn (Safd) à .\l , Arnulf (maladie).
flou t al bi à M. GahIom (Makhlouf) (maladie).
Buot à M . Riss« (événement familial grave).
Canal à M . Colonna (Iienri) (maladie).
Careus à M . Becue (maladie).
Carter à M . Fanion (absence fie la mé t ro)ole).
Chandernagor à M . Darchicourt (maladie).
Charrat à M. Nungesser (événement familial grave).
Chavanne à M . Mocquiaux (maladiel,
Cheikh (Mohamed Safi]) à M . Saiette (maladie).
Clamons à M . Gauthier (maladie).
Delaporte à M . Duchesne )maladie).
Deliaune à M . Rnuslan (mission).
Denvers à M, Schmitt (maladie.
Djouin) à M . Saadi (Mi) (maladie).
Dornenech à M. Barnlaudy (événement familial grave) .

PRIX 50 F.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Abdesselam.
Agha-Mir.
Alduy.
AI Sid Bouhakeur.
Barboueha (Mohamed).
Bekr] (Mohamed)
Benhacine (Abdel-

madjid).
Berrouafne (Melloni).
Mirait (Georges).
Boualam Saldi.
Boudjedir lllachml i .
Bourgeois (Georges) .

Banat
Cnavanne.
Delberque.
Deramehi (Mustapha).
Djouin) 'Mohammed).
Fraissmet.
Cramer (Jean-Marie).
Iiassani tNnuredalnel.
Mme Khebtoni

(Babilla).
La liant
Lagaillarde.
Lenormand (Maurice) .

Liquard.
Mbiler. (Ail).
Marie (André).
Mlle Martinache
Messaoudi (Kaddour).
Mocquiaux.
Dopa Pouvanaa.
Pigeot
Renncci.
Tehib (Abdallah).
\'iliedleu.
Vincipnerra.
Yrissou.

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l' ordonnance' n" 5S-t'IGG du 7 novembre 1953.)

Se sont excusés:
(Application de l'article 159, alinéa 3, de règlement .)

MM . Agha-\tir (maladies.
A1-Sid-Boubakeur (maladie).
(tarbouch :: (maladie).
Benhacine (maladie).
Boudjedir (événement fami-

lial grave(.
Bourgeois (Georges) (mala-

die).
Delhecque (mission).
Dertmchi (absence de la mé-

tropole),

MM . Lallunl (maladie, absence de
la métropole).

La'gaillarde (maladie).
Mailem (Ali) (maladie).
Mar!inache (maladie).
Messaoudi (absence de la

métropole).
Pigeot (mission).
Renucci (maladie).
'l ebib (maladie).
Vital (Jean) (maladie).
Zeghouf (maladie),

mine
Mml.

N'ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban Delmas, président de l'Assemblée nationale,
et M. Valabrègue, qui présidait la séance.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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